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COMPTE-RENDU 

 

******** 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 8 février 2022 à Mornant 

 
 
 
 
PRESENTS :  
Renaud PFEFFER, Yves GOUGNE, Pascal OUTREBON, Fabien BREUZIN, Isabelle 
BROUILLET, Jean-Pierre CID, Luc CHAVASSIEUX, Loïc BIOT, Charles JULLIAN, Magali 
BACLE, Caroline DOMPNIER DU CASTEL, François PINGON, Jean-Luc BONNAFOUS, 
Stéphanie NICOLAY, Anne RIBERON, Patrick BERRET, Pascale DANIEL, Véronique MERLE, 
Marilyne SEON, Thierry BADEL, Christèle CROZIER, Hélène DESTANDAU, Cyprien 
POUZARGUE, Anne-Sophie DEVAUX 
 
 
ABSENTS / EXCUSES : 
Arnaud SAVOIE, Grégory ROUSSET, Pascale CHAPOT, Raphaëlle GUERIAUD, Gérard 
MAGNET, Bernard CHATAIN 
 
 
PROCURATIONS : 
Christian FROMONT donne procuration à Christèle CROZIER 
Marc COSTE donne procuration à Pascal OUTREBON 
Olivier BIAGGI donne procuration à Marilyne SEON 
Françoise TRIBOLLET donne procuration à Yves GOUGNE 
Bruno FERRET donne procuration à Jean-Pierre CID 
Anik BLANC donne procuration à Luc CHAVASSIEUX 
Séverine SICHE-CHOL donne procuration à Charles JULLIAN 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Patrick BERRET 
 
 
 
Renaud Pfeffer présente à l’assemblée, Monsieur Philippe Guibaud, qui prendra ses 
fonctions de Directeur Général des Services de la COPAMO au 1er avril 2022.  
 
Il confirme que la nouvelle organisation va se mettre progressivement en place. 
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I - DECISIONS 
 

 REVITALISATION URBAINE 
 
Rapporteur : Monsieur Loïc BIOT, Vice-Président délégué au Développement Economique 
 
Approbation de l'avenant n° 2 à la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
la Copamo pour l'instauration d'une aide financière aux commerçants et artisans de 
centres-bourgs ayant un point de vente (délibération n° CC-2022-007) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 
 
Vu l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à la 
nouvelle répartition des compétences en matière d’interventions économiques des collectivités 
territoriales et de leurs groupements issus de la loi NOTRe, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021 et notamment sa compétence 
Développement Economique, 
 
Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII) adopté par délibération n° 1511 du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes du 
16 décembre 2016, 
 
Vu le Schéma de Développement Economique (SDE) de la Copamo, adopté par délibération 
n° 079/18 du Conseil Communautaire du 25 septembre 2018, 
 
Vu la délibération n° 768 de la Commission permanente du 29 juin 2017 approuvant les 
modifications apportées à la convention type de mise en œuvre des aides économiques par les 
communes, leurs groupements et la métropole de Lyon adoptée par délibération n° 1511 de 
l’Assemblée plénière du Conseil régional des 15 et 16 décembre 2016, 
 
Vu la délibération n° 044/17 du Conseil Communautaire du 30 mai 2017 approuvant la première 
convention, 
 
Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Copamo pour la mise en œuvre 
des aides économiques sur le territoire dans le cadre de la loi NOTRe en date du 18 septembre 
2017,  
 
Vu la délibération n° 057/19 du Conseil Communautaire du 9 juillet 2019 approuvant cette 
convention actualisée pour la mise en œuvre des aides économiques par la Copamo, 
 
Vu l’avenant n° 1 à la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Copamo pour la 
mise en œuvre des aides économiques sur son territoire dans le cadre de la loi NOTRe en date 
du 13 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Finances, Moyens Généraux et 
Développement Economique » du 1er février 2022, 
 
La Copamo a mis en place en 2019 un dispositif destiné à aider, par une subvention 
d’investissement, les petites entreprises du commerce ou de l’artisanat de proximité à s’installer 
ou se développer dans un point de vente accessible au public, dans un objectif de revitalisation 
commerciale des centres-bourgs du territoire. 
 
Les dépenses éligibles sont notamment : 
 

• Les investissements de rénovation : vitrines, mise en accessibilité du local, façades, 
enseignes, décoration, aménagement intérieur, 
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• Les équipements destinés à assurer la sécurité du local (caméras, rideaux métalliques, 
etc.), 

• Les investissements d’économie d’énergie (isolation, éclairage, chauffage, etc.). 
 
L’aide de la Copamo est fixée à 10 % des dépenses éligibles dans la limite d’une enveloppe 
budgétaire globale de 40 000 € pour l’année 2022. Le plafond de subvention est fixé à 5 000 €, 
correspondant à une dépense subventionnable HT de 50 000 €. 
 
En lien avec les aides de la Région qui le bonifie notamment, ce dispositif a pris fin le 
31 décembre 2021. Le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII), qui fixe le cadre de convention avec les EPCI, communes et 
Métropole de Lyon d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises, est en cours de 
révision et sera approuvé par le Conseil Régional d’ici le 31 juillet 2022. 
 
C’est pourquoi, la Région autorise, en attendant la validation du prochain SRDEII, de prolonger 
la durée de la convention en cours jusqu'au 31 décembre 2022 afin de permettre la continuité 
des actions engagées jusqu’à la mise en place du nouveau cadre conventionnel devant 
s’inscrire dans le SRDEII révisé. 
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE l’avenant n° 2 de la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la 
Copamo pour la mise en œuvre des aides économiques sur son territoire dans le cadre de la loi 
NOTRe, ci-annexé (ANNEXE 1),  
 
APPROUVE le règlement d’aide au développement des petites entreprises du commerce et de 
l’artisanat avec un point de vente sur le territoire de la Copamo, ci-annexé (ANNEXE 2), 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document d’engagement pour la mise en œuvre 
du dispositif d’aide aux commerces et artisanat ayant un point de vente en centre bourgs et 
notamment l’avenant n° 2. 
 
 

 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Rapporteur : Monsieur Loïc BIOT, Vice-Président délégué au Développement Economique 
 
Installation des commerces ambulants sur les Zones d’Activités Economiques (ZAE des 
Platières, de la Ronze et d’Arbora) - Révision du règlement – Approbation du montant de 
la redevance pour l’occupation du domaine public (délibération n° CC-2022-008) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021 et notamment sa compétence en 
matière de Développement Economique, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 2111-1 
et suivants et L 2122-1-1, 
 
Vu le Schéma de Développement Economique (SDE) du Pays Mornantais adopté par 
délibération du Conseil Communautaire le 25 septembre 2018, 
 
Vu la délibération n° 059/15 du Conseil Communautaire du 7 juillet 2015 approuvant le 
règlement pour l’installation des commerces ambulants sur les parcs d’activités 
intercommunaux, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Finances, Moyens Généraux et 
Développement Economique » du 1er février 2022,  
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais est régulièrement sollicitée, au vu de sa 
compétence Développement Economique, pour autoriser l’installation de commerces ambulants 
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notamment de type food-truck sur les principales zones d’activités économiques (les Platières, 
la Ronze et Arbora). 
 
Par délibération du 7 juillet 2015, le Conseil Communautaire avait approuvé un règlement des 
commerces ambulants sur les ZAE. Ce règlement prévoyait : 
 

- L’autorisation des seuls commerces de restauration destinés aux salariés des 
entreprises, 

- un emplacement spécifique sur les Platières (rue Garbit) et un autre à la Ronze (rue 
des Carrières), 

- une mise à disposition des emplacements du lundi au vendredi de 11h00 à 15h00, 
- un appel à candidatures annuel par la Copamo et une validation des candidatures en 

Bureau Communautaire, 
- une procédure de demande nécessitant un arrêté de stationnement de la commune 

précisant le montant de la redevance d’occupation du domaine public. 
 
L’aménagement récent du bassin d’eaux pluviales sur les Platières permet aujourd’hui de 
proposer un emplacement supplémentaire pour 3 commerces ambulants ; il se situe sur une 
partie de la voie d’accès de ce bassin, domaine public de la Copamo. Ainsi le règlement est 
modifié en conséquence et prévoit une redevance au profit de la Copamo (de 25 €/mois pour 
1 jour d’occupation / semaine) et une convention d’occupation accordée par la Copamo. 
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE le nouveau règlement ci-annexé pour l’installation des commerces ambulants sur 
les ZAE des Platières, de la Ronze et d’Arbora, applicable à compter du 15 février 2022 
(ANNEXE 3), 
 
APPROUVE le montant de la redevance d’occupation du domaine public pour l’emplacement 
situé sur la voie d’accès au bassin d’eaux pluviales des Platières (calculée au prorata du 
nombre de jours d’occupation par semaine) sur une base de 25 € / mois pour 1 jour 
d’occupation / semaine, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce 
règlement, et à transmettre ce nouveau règlement aux communes de Beauvallon, Mornant, 
Saint Laurent d’Agny et Taluyers pour l’approbation de cette mise à jour. 
 
 
Départ de Loïc Biot qui donne procuration à Fabien Breuzin 
 
 

 COMMANDE PUBLIQUE 
 
Rapporteur : Monsieur Fabien BREUZIN, Vice-Président délégué aux Finances, aux Moyens 
Généraux et à l’Economie 
 
Vente aux enchères de matériels et mobiliers réformés – Recours à une plate-forme 
internet – Autorisation (délibération n° CC-2022-009) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-10, 
 
Vu la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011 de libéralisation des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques, 
 
Vu le Code de la propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2211-1, 
 
Vu la délibération n° CC-2020-045 du Conseil Communautaire en date du 16 juin 2020, 
donnant délégation à Monsieur le Président pour décider de l’aliénation de gré à gré des biens 
mobiliers jusqu’à 5 000 euros, 
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Vu l’arrêté n° 161/21 en date du 27 juillet 2021 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Fabien BREUZIN, 3ème Vice-Président et visant notamment de l’aliénation de gré à gré des 
biens mobiliers jusqu’à 5 000 euros, 
 
La COPAMO est propriétaire de nombreux matériels, objets et éléments mobiliers qu’elle 
acquiert au fil des ans, afin de permettre aux différents services techniques et administratifs 
d’exercer leurs activités. 
 
Un certain nombre de ces matériels sont périodiquement voués à la réforme ou à la destruction, 
que ce soit pour des raisons d’obsolescence, d’usure, d’amortissement ou qu’ils ne servent 
plus, ne sont plus utiles et restent inexploités. 
 
Afin de rationaliser le stock de matériels devenus inutiles, consommateurs en plus, d’espaces 
de stockage et en application du principe de « développement durable », il est aujourd’hui 
possible d’offrir à ces matériels une seconde vie auprès de nombreux utilisateurs. Plusieurs 
portails Internet à large diffusion permettent dorénavant aux collectivités de proposer à la vente 
les différents matériels dont elles souhaitent se défaire. A titre d’exemple, nous avons répertorié 
des véhicules, des cartouches d’impression, des mobiliers etc. 
 
Il convient de préciser qu’en application des dispositions du code général de la Propriété des 
personnes publiques et notamment son article L.2112-1, les biens font partie du domaine privé 
de la collectivité. 
 
Le système de vente par enchères électroniques est l’occasion de valoriser ces matériels (dont 
la conservation entraîne des coûts et des contraintes) et de générer de nouvelles recettes.  
 
Pour réaliser ces opérations de vente aux enchères, il est proposé de souscrire un marché à 
procédure adaptée, sur devis, avec la société AGORASTORE, plate-forme spécialisée pour le 
« e-commerce » des personnes publiques (ANNEXE 4). 
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE le principe de la souscription et de l’utilisation d’une plate-forme internet de mise 
en vente aux enchères de matériels et objets de réforme de la collectivité, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à mettre en vente les véhicules, matériels et mobiliers 
réputés réformés, 
 
APPROUVE la réforme et autorise la vente des matériels dont la valeur est susceptible de 
dépasser le seuil des 5 000 €. 
 
 
Arrivée de Jean-Luc Bonnafous 
 
 

 RESSOURCES HUMAINES 
 
Rapporteur : Monsieur Renaud PFEFFER, Président 
 
Centre de Ressources – Service commun Ressources Humaines – Création d’un poste 
de gestionnaire des ressources humaines (délibération n° CC-2022-010) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 et notamment son article 34 précisant que les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021, 
 
Vu le tableau des effectifs, 
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Par délibération du 25 novembre 2021, la Copamo a approuvé sa nouvelle organisation 
technique et notamment la création d’un Centre de Ressources résolument tourné vers les 
11 communes membres et à leur service. Composé de l’ensemble des services supports de la 
Copamo, le Centre de Ressources, outre ses missions de soutien aux services portant les 
compétences de la Copamo, œuvre également, via le service commun Ressources Humaines 
ou encore la plateforme d’ingénierie, pour les communes de la COPAMO. L’objectif de la 
collectivité est de développer leurs offres pour le territoire. 
 

La plateforme d’ingénierie propose actuellement à l’ensemble des communes du territoire la 
mise à disposition d’agents de la Copamo dotés d’une expertise utile à certains projets 
communaux (ingénierie technique, commande publique...) : en 2021, la plateforme d’ingénierie 
a ainsi suivi 12 projets communaux représentant 658 heures de travail (essentiellement des 
projets de travaux, d’aménagement et de préparation et suivi de marchés publics).  
 

Aussi sera prochainement étudiée la possibilité de proposer aux communes du territoire, au-
delà des missions de la plateforme d’ingénierie, une expertise renforcée en matière d’achat 
public, d’informatique, de recherche de financements et de subvention, de développement de 
l’ingénierie financière, ou encore de suivi des obligations réglementaires.  
 
Le service commun Ressources Humaines, porté par le service Ressources Humaines de la 
Copamo, créé en 2017 gère actuellement, au-delà des ressources humaines de la Copamo, les 
dossiers de ressources humaines des agents des communes de Chabanière et de Saint-André-
la-Côte (60 dossiers agents pour les deux communes).  
 

Il est envisagé dès 2022 de développer l’offre de gestion des ressources humaines pour de 
nouvelles communes du territoire qui en feront la demande via le service commun Ressources 
Humaines, mais aussi à destination de syndicats via une convention de gestion de service. 
 

Soucieux de tendre vers un équilibre financier des charges et recettes en matière d’outils de 
mutualisation, le « coût dossier » sur lequel est assis le remboursement annuel des collectivités, 
sera amené à évoluer légèrement (environ 2%) pour les communes membres du service 
commun. En revanche, un nouvel équilibre financier sera proposé dans le cadre de la 
convention de gestion des ressources humaines avec les différents syndicats.   
 

Afin de répondre à ce nouveau développement, la Copamo se doit d’étoffer l’équipe des 
Ressources Humaines par le recrutement d’un gestionnaire Ressources Humaines à temps 
complet. Ce recrutement permettra, par un nouvel équilibre des charges de travail, de prendre 
en charge les dossiers agents des nouvelles collectivités, et par là même répondre 
favorablement à une demande de réduction de temps de travail d’un autre gestionnaire 
Ressources Humaines au sein de l’équipe. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
CREE un poste de gestionnaire de Ressources Humaines ouvert au cadre d’emploi des 
rédacteurs (catégorie B) et au cadre d'emploi des adjoints administratifs (catégorie C) à temps 
complet à compter du 1er mars 2022, 
 

APPROUVE la modification du tableau des effectifs (ANNEXE 5) telle que présentée ci-dessus 
à compter du 1er mars 2022, 
 

DIT que les crédits seront inscrits au chapitre 012 du budget principal. 
 
 

Débat autour de la Protection Sociale Complémentaire (délibération n° CC-2022-011) 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021, 
 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 
notamment son article 40 portant redéfinition de la participation des employeurs au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire de leurs personnels ainsi que les conditions 
d’adhésion ou de souscription de ces derniers, pour favoriser leur couverture sociale 
complémentaire, 
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Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique, 
 
L’ordonnance sus-citée prévoit l’organisation d’un débat obligatoire de l’assemblée délibérante 
au plus tard un an après sa parution pour anticiper l’obligation de participation des employeurs 
publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents à compter du 1er janvier 2025. 
 
Le diaporama joint en annexe (ANNEXE 6) présente le contexte et les principes généraux de la 
protection sociale complémentaire, des données relatives à la Copamo, les données 
comparatives nationales et les principales évolutions de l’ordonnance du 17 février 2021. 
 
Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante un bon niveau d’information sur le dispositif, 
la compréhension des risques santé et prévoyance et la situation actuelle de la collectivité. 
 
Il permettra également d’anticiper la réforme, d’en saisir les enjeux et d’envisager des 
modalités, un calendrier et un niveau de participation à la protection sociale complémentaire 
adapté aux besoins. 
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE l’ouverture d’une réflexion autour de la participation à la protection sociale 
complémentaire des agents. 
 
 

 TOURISME 
 
Rapporteur : Monsieur Pascal OUTREBON, Vice-Président délégué aux Equipements, à 
l’Aménagement du Territoire, à la Transition Ecologique et à la Mobilité 
 
Convention d'objectifs triennale 2022-2024 avec l'association Patrimoine en Pays 
Mornantais (PPM) (délibération n° CC-2022-012) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021 et notamment sa compétence 
Tourisme, 
 
Vu les statuts de l’association Patrimoine en Pays Mornantais (PPM), 
 
Vu la précédente convention d’objectifs pluriannuelle 2019-2021, son bilan et les perspectives 
en matière de projets de l’association PPM, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d'Instruction « Aménagement du territoire, Equipements et 
Transition écologique » en date du 9 novembre 2021, 
 
L’association Patrimoine en Pays Mornantais, de type Loi 1901, a pour but la recherche de tous 
les témoignages archéologiques, historiques, artistiques et traditionnels, attachés au territoire 
du Pays Mornantais. Elle assure avec l’aide des habitants et des associations du Pays 
Mornantais, la mise en œuvre de toutes les initiatives pour la protection, la sauvegarde, la 
conservation, la mise en valeur et la promotion de ce patrimoine et de l’environnement bâti et 
paysagé. 
 
Afin de permettre à l’association de répondre aux objectifs de valorisation du patrimoine bâti, 
naturel et culturel du territoire et des savoir-faire ancestraux, il est proposé de renouveler la 
convention de partenariat pour les années 2022, 2023 et 2024 sur les bases suivantes : 
 

- le versement à l’association par la Communauté de Communes d’une subvention 
annuelle de de 500 € ainsi qu’une subvention exceptionnelle pour 2022 de 500 € 
supplémentaires pour permettre l’édition des 2 ouvrages en cours de rédaction (sur la 
vallée du Bozançon et sur la paléographie), 
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- la poursuite par l’association de son travail de recherche historique, 
- l’engagement par l’association d’une réflexion avec l’Araire pour un ouvrage sur la 

commune de Beauvallon, 
- l’organisation par l’association de visites guidées et de conférences. 

 
A l’unanimité des membres présents ou représentés, étant précisé que Thierry Badel ne prend 
pas part au vote en sa qualité de membre du Conseil d’Administration : 
 
APPROUVE la convention d’objectifs triennale 2022-2024 avec l’association Patrimoine en 
Pays Mornantais, ci-annexée (ANNEXE 7),  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer cette convention et toutes pièces y afférentes. 
 
 

 HABITAT 
 
Rapporteur : Monsieur Luc CHAVASSIEUX, Vice-Président délégué au Logement, à l’Habitat 
inclusif et à la Revitalisation urbaine 
 
Deuxième arrêt du projet de Programme Local de l'Habitat 2022-2028 du Pays Mornantais 
(délibération n° CC-2022-013) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L. 302-1 et suivants, 
et R.302-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 en date du 1er juin 2021 et notamment sa compétence 
« Politique du logement et du cadre de vie », 
 
Vu la délibération n° 082/14 du Conseil Communautaire du 8 juillet 2014 portant approbation du 
second Programme Local de l’Habitat (PLH), 
 
Vu la délibération n°112/19 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2019 décidant 
l’engagement de la procédure d’élaboration du 3ème Programme Local de l’Habitat et définissant 
les modalités d’association des personnes morales concernées, 
 
Vu la délibération n° CC-2020-014 du Conseil Communautaire du 10 mars 2020 prorogeant le 
PLH, 
 
Vu la délibération n° CC-2021-115 du Conseil Communautaire du 25 novembre 2021 portant 
1er arrêt du projet de PLH, 
 
Vu les délibérations des Conseils Municipaux et du Syndicat de l’Ouest Lyonnais, 
 
Vu le projet de PLH 2022-2028 ci-annexé, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Solidarités et Vie Sociale » du 1er février 
2022, 
 
Après avoir été arrêté par délibération du Conseil Communautaire du 25 novembre 2021, le 
projet de 3ème Programme Local de l’Habitat (PLH) a été transmis pour avis aux communes 
membres de la Communauté de Communes du Pays Mornantais ainsi qu’au Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais, compétent en matière d’élaboration du schéma de cohérence territorial 
(SCOT). 
 
La consultation administrative a ainsi couru du 30 novembre 2021, date d’envoi du PLH, au 
30 janvier 2022 compte-tenu du délai réglementaire de deux mois. 
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Chaque commune a ainsi été consultée pour formuler un avis concernant plus particulièrement 
les moyens relevant de sa compétence.  
 
Il est rappelé que l’élaboration de ce PLH a été voulue au plus près du territoire, en co-
construction avec les communes, l’Etat et les acteurs locaux de l’Habitat pour porter un 
véritable projet de territoire partagé. 
 
A la suite du délai réglementaire, les 11 communes du territoire et le SOL ont émis un avis 
favorable sans réserves. 
 
Les documents constitutifs du PLH ne nécessitent donc pas de modification.  
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
ARRETE à nouveau le projet de Programme Local de l’Habitat du Pays Mornantais annexé à la 
présente délibération (ANNEXES 8 et 9) après avis des communes membres et du Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais ci-annexés (ANNEXE 10), 
 
AUTORISE Monsieur le Président à transmettre le projet de Programme Local de l’Habitat à 
Monsieur le Préfet qui formulera ses observations après avis du Comité Régional de l’Habitat et 
de l’Hébergement, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 

 ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 
Rapporteur : Monsieur Yves GOUGNE, Vice-Président délégué à la Cohésion Sociale, aux 
Services à la Population et aux Relations Extérieures 
 
Attribution d'une subvention à l'association « 2 P’tits pas pour demain » (délibération n° 
CC-2022-014) 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-1 et 
suivants, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2021-06-01-00004 du 1er juin 2021 et notamment sa compétence en matière 
d’action sociale d’intérêt communautaire, 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais soutient depuis plusieurs années les 
associations agissant sur le territoire intercommunal pour l’inclusion des personnes en situation 
de handicap. Ces partenariats ont pour objectif d’approfondir le travail en réseau et d’améliorer 
le maillage territorial dans le secteur de l’inclusion des personnes en situation de handicap et de 
leurs familles. 
 
L’association « 2 P’tits pas pour demain » est devenu centre de ressources départemental pour 
le handicap et a ainsi développé ses actions sur la Copamo :  
 

- auprès des familles concernées par le handicap (café des parents, permanences dossiers 
MDPH, accompagnement individuel, médiation avec les institutions...) 

- auprès des professionnels du territoire (soutien des animateurs des centres de loisirs, 
sensibilisation du secteur associatif…)  

- auprès des habitants via des actions de sensibilisation (journée de l’autisme, forum 
handicap…).  

 
La Copamo soutient l'association depuis sa création via un accompagnement technique et 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement. 
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Compte tenu des difficultés de trésorerie de l’association et la date prévisionnelle de vote du 
Budget Primitif 2022 fixée en avril, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à effectuer le 
versement au mois de février 2022. 
 
La Commission d’Instruction « Solidarités et Vie sociale » du 1er février 2022, propose 
d’attribuer une subvention pour l'année 2022 de 4 000 € à l'association afin de lui permettre de 
continuer à développer son action d'accompagnement des familles, afin de répondre aux 
besoins de notre territoire. 
Pour rappel, une subvention de 4 000 € avait été attribuée en 2021. 
 
A l’unanimité des membres présents ou représentés, étant précisé que Françoise Tribollet (qui 
a donné procuration à Yves Gougne), Magali Bacle et Véronique Merle ne prennent pas part au 
vote : 
 
APPROUVE l'attribution d’une subvention de 4 000 € à l’association « 2 P’tits pas pour 
demain » pour l'année 2022, 
 
APPROUVE le versement anticipé de la subvention attribuée à l’association « 2 P’tits pas pour 
demain », 
 
AUTORISE Monsieur le Président à mandater la subvention de 4 000 € en février 2022, 
 
DIT que les crédits seront inscrits au budget principal 2022 - compte 6574. 
 
 
II - QUESTIONS DIVERSES 
 

 Charles Jullian annonce que les services de l’Etat ont informé la COPAMO qu’elle était 
lauréate de l’appel à projet « Territoire engagé pour la nature ». 

 
 Pascal Outrebon indique que la randonnée conviviale et sportive ouverte à tous les élus 

et agents du territoire (communes et COPAMO) sera à nouveau organisée cette année, 
le samedi 18 juin, avec deux circuits, l’un au départ du Clos Fournereau et l’autre au 
départ de St Sorlin, pour une arrivée à Riverie. 

 
 
III - RAPPORT DES DECISIONS PRISES SUR DELEGATIONS 
 
A) PAR LE BUREAU 
 

- Bureau du 27 janvier 2022 
 

Ressources Humaines (rapporteur : Renaud Pfeffer) 
* Adhésion au dispositif cdg69 de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique 
* Création d'une vacation ponctuelle - Centre Aquatique Les Bassins de l'Aqueduc - 
Projet AJEMA 
 
Patrimoine (rapporteur : Renaud Pfeffer) 
* Révision du Règlement Intérieur de la salle du Conseil Communautaire 
 
 

B) PAR LE PRESIDENT ET LES VICE-PRESIDENTS 
 
NEANT 
 
 
IV - RAPPORT DES ARRETES DU PRESIDENT 
 
NEANT 
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Rappel : 

Les séances du Conseil Communautaire étant enregistrées, le Compte-rendu exhaustif de 
l'ensemble des débats relatifs à chaque séance est disponible au Siège de la Communauté de 
Communes aux heures d'ouvertures du service Administration Générale. 
 
Diffusion :  
 

- Conseillers Communautaires, 
- Conseillers Municipaux des communes membres, 
- SM/SG/DGS, 
- Responsables de Secteurs/Services/Chargés de Missions 

 
 
A Mornant le 15 février 2022 
 
Le Président Visa du secrétaire de séance 
 
Monsieur Renaud PFEFFER Monsieur Patrick BERRET 
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Zones d’Activités Economiques (ZAE) du Pays Mornantais 

Règlementation pour les commerces ambulants 

Mise à jour au 15 février 2022  

 

I. Les activités autorisées 

Sont autorisés sur les ZAE de la Ronze, des Platières et d’Arbora les commerces ambulants alimentaires de 

type sandwicherie, pizza, plats à emporter et tout autre commerce apportant une offre de restauration aux 

salariés des entreprises.  

Ne sont donc pas autorisés entre autres, les commerces ambulants non alimentaires, les ventes nocturnes 

et les ventes de produits uniques type fruits de mer, fruits et légumes afin de ne pas concurrencer les 

animations des centres-bourgs. 

 

II. Les emplacements 

Les emplacements de commerces ambulants sur les parcs d’activités sont déterminés et réglementés par la 

Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo), gestionnaire des ZAE. 

 

1/ Localisation des emplacements 

Des emplacements sont réservés à ce service sur les parcs d’activités de la Ronze et des Platières. Aucun 

emplacement n’est prévu sur le parc d’Arbora celui-ci n’ayant pas la dimension nécessaire. 

 

� Sur le Parc de la Ronze : 

 

 

 

 

 

 

 

� Sur le parc des Platières :  
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X 
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Il n’y a pas de possibilités pour les commerçants ambulants de se brancher sur une borne électrique. Ils 

devront donc fonctionner de manière autonome. 

 

2/ Jours et horaires d’installation 

Les emplacements sont mis à disposition du lundi au vendredi, uniquement sur les horaires de midi soit de 

11h à 15h. 

 

3/ Utilisation des emplacements 

Le commerçant ambulant sera le garant de la sécurité et de la propreté de l’emplacement sur lequel son 

camion sera stationné. Il devra ainsi prévoir le matériel nécessaire à l’évacuation des déchets de ses clients. 

L’installation de tables, manges-debout, et chaises n’est pas autorisée. 

Son activité ne devra pas porter atteinte au bon fonctionnement des entreprises implantées dans le parc 

d’activités. 

Toute dégradation du domaine public qui pourrait être constatée du fait du stationnement du véhicule sera 

remise en état aux frais exclusif de l’utilisateur. 

 

4/ Redevance 

Une redevance perçue par les communes sera sollicitée dans le cadre de l’arrêté de stationnement rendu 

par celle-ci. 

L’emplacement à l’entrée du bassin d’eaux pluviales sur la ZAE des Platières, côté Route de Ravel, étant du 

domaine public de la Copamo, cette dernière pourra délivrer une convention d’occupation du domaine public 

moyennant une redevance calculée au prorata du nombre de jours d’occupation par semaine. Le montant de 

cette redevance est fixé par délibération du Conseil Communautaire. 

Le site du bassin d’eaux pluviales des Platières pourra accueillir jusqu’à 3 emplacements. 

 

III. Procédure de demande de place 

 

1/ Documents à fournir 

� Pièce d'identité, 

� Carte de commerçant permettant l’exercice des activités non sédentaires, 

� Extrait d’inscription au registre du commerce (Kbis) ou au registre des métiers pour les 

artisans, 

� Récépissé d’inscription à l’URSSAF ou Régime Social des Indépendants, 

� Récépissé d’inscription à la caisse d’assurance maladie des non-salariés, 

� Attestation responsabilité civile risques alimentaires, 

� Descriptif du camion avec son dimensionnement, 

� CERFA 13984 et/ou agrément frigorifique, 

� Certificat d’assurance du véhicule, 

� Certificat de participation au stage d’hygiène et de sécurité obligatoire lors de l’ouverture 

d’un Food-truck, 

� Photos du véhicule, 

� Autorisation de stationner de la commune (excepté pour l’emplacement Route de Ravel 

sur la voie d’accès au bassin d’eaux pluviales de la Copamo). 
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2/ Distribution des places avec un système d’appel à candidature 

Les personnes souhaitant exercer l'activité de commerçant ambulant, doivent déposer leur dossier auprès 

des services de la communauté de communes du Pays Mornantais lors de l’appel à candidature. 

Pour les personnes ayant manqué l’échéance de l’appel à candidature, une liste d’attente sera établie pour 

l’année suivante. 

Annexe 1 : Schéma de la procédure de demande de place 

 

3/ Critères de sélection 

Seront considérées comme prioritaires, les commerçants, utilisant des produits locaux, ou proposant une 

offre différenciée de celle existant sur le territoire et ayant une sensibilité au développement durable. 

 

IV. Délivrance de l’autorisation de stationner 

 

L’autorisation est délivrée pour 6 mois ou une année qui commencera à courir à la date d’envoi de cette 

dernière. Elle peut être renouvelée annuellement.  

Tout changement d’activité ne devra être effectué qu’après accord de la Copamo. 

Il pourra être mis fin à la présente autorisation sans que l’utilisateur puisse prétendre à quelconque 

indemnisation en cas de manquement à l'une des clauses du présent règlement.  

L'exploitation du commerce ambulant est réalisée aux risques et périls exclusifs du demandeur. En aucun 

cas, la Copamo ne pourra être retenue pour responsable de tout incident qui pourra survenir du fait du 

stationnement ou de l'exploitation commerciale. 

La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de s'acquitter des droits, taxes et impôts dont il 

serait redevable pour l'exploitation de son activité. 
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Parcs d’activités intercommunaux du Pays Mornantais 

Règlementation pour les commerces ambulants 

Annexe 1 : Schéma de la procédure de demande de place  
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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES    

    
    
    

    
   Entre :        Et :    

   
    

    
    
    
ARTICLE 1 – OBJET     
    

LA SOLUTION AGORASTORE PERMET DE METTRE EN RELATION DES VENDEURS ET DES ACHETEURS VIA UNE PROCEDURE D’ENCHERES ORGANISEES SUR LE SITE   

INTERNET D’AGORASTORE. ELLE PERMET AU CLIENT DE PROPOSER EN LIGNE TOUT TYPE DE BIENS SUR CE SITE INTERNET, EN OPTIMISANT SES PRIX DE VENTE.    

LA SOLUTION AGORASTORE CONSISTE EN LA MISE A DISPOSITION DU CLIENT DU PORTAIL AGORASTORE, QUI PERMET LA VENTE DES BIENS PAR LE CLIENT AUX  

INTERNAUTES VIA UNE PROCEDURE D’ENCHERES, ET DE L’ESPACE D’ADMINISTRATION, QUI PERMET AU CLIENT DE GERER LES BIENS MIS EN VENTE ET LES 

VENTES EFFECTUEES (ENVOI DE MAIL AUX ENCHERISSEURS, HISTORIQUES DES VENTES ET ENCHERES...).    

LE PRESENT CONTRAT CADRE DEFINIT LES CONDITIONS DANS LESQUELLES AGORASTORE PROPOSE SA SOLUTION AU CLIENT    

    

ARTICLE 2 - CONDITIONS GÉNÉRALES    
    

 LE CLIENT S’ENGAGE A UTILISER LA SOLUTION DANS LE STRICT RESPECT DE SON OBJET ET DANS LE CADRE STRICT DE SON ACTIVITE. LE CLIENT DOIT S’ASSURER 

NOTAMMENT QUE LES INFORMATIONS MISES EN LIGNE SONT CONFORMES A LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR ET NE VONT PAS A L’ENCONTRE DES USAGES  

ET DES BONNES MŒURS. DANS TOUS LES CAS, AGORASTORE NE POURRA ETRE TENU POUR RESPONSABLE DES ELEMENTS DIFFUSES PAR LE CLIENT ET SE 

RESERVE LE DROIT D’INTERROMPRE SES SERVICES EN CAS DE NON-RESPECT DES TERMES DU PRESENT CONTRAT CADRE.     

COMPTE TENU NOTAMMENT DE LA GESTION PAR AGORASTORE DES ANNONCES RELATIVES A CHAQUE BIEN, DES VERIFICATIONS, DE L’ASSISTANCE FOURNIE, 

DE L’ORGANISATION DES ENCHERES, ET DES CAMPAGNES DE COMMUNICATION ORGANISEES PAR AGORASTORE, LE CLIENT S’ENGAGE A NE PAS UTILISER 

D’AUTRES SOLUTIONS EN LIGNE DE COURTAGE AUX ENCHERES QUE LA SOLUTION AGORASTORE PENDANT LA DUREE DU CONTRAT.    

        Communauté de Communes du Pays Mornatais   rna    
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DES LORS QUE LE CLIENT MET EN VENTE AUX ENCHERES UN BIEN VIA LA SOLUTION AGORASTORE, IL S’ENGAGE A RESERVER LEDIT BIEN AUX FINS DE CETTE  

VENTE. A LA FIN DE LA PERIODE D’ENCHERES, LE CLIENT S’ENGAGE A CEDER LE BIEN AU MEILLEUR ENCHERISSEUR POUR LE MONTANT DE SA DERNIERE   

ENCHERE, SOUS RESERVE DE L’ABSENCE DE PRIX DE RESERVE OU QUE CELUI-CI AIT ETE ATTEINT. EN CAS D’IMPOSSIBILITE DU CLIENT DE DONNER SUITE A LA  

VENTE, IL DEVRA JUSTIFIER AUPRES DU PRESTATAIRE ET DE L’ENCHERISSEUR GAGNANT LES MOTIFS DE CETTE IMPOSSIBILITE. LE MONTANT DU 

COMMISSIONNEMENT RESTERA, DANS CE CAS, DU AU PRESTATAIRE SAUF POUR DES CAS EXCEPTIONNELS (VOL, CASSE OU CATASTROPHE NATURELLE)    

AGORASTORE SE RESERVE LE DROIT DE NE PAS FAIRE APPARAITRE LES BIENS DU CLIENT SUR LE PORTAIL ET / OU DE REFUSER LA MISE EN VENTE DE CERTAINS 

BIENS.    

TOUTE DIFFICULTE RELATIVE A L’APPLICATION OU A L’INTERPRETATION DU PRESENT CONTRAT-CADRE SERA SOUMISE, A DEFAUT D’ACCORD AMIABLE, A LA 

JURIDICTION DU TRIBUNAL COMPETENT.    

    

ARTICLE 3 – ETENDUE DU SERVICE    
    

DANS LE CADRE DU PRESENT CONTRAT ET PENDANT SA DUREE, AGORASTORE ASSURERA LES SERVICES ET PRESTATIONS SUIVANTS :    

● HEBERGEMENT DU PORTAIL AGORASTORE AVEC UNE QUALITE DE CONNEXION PROFESSIONNELLE, STABLE ET SECURISEE, AVEC UNE DISPONIBILITE DU 

SITE 7J/7 24H/24, A L’EXCLUSION DES INTERRUPTIONS POUR CAS DE FORCE MAJEURE, MAINTENANCE OU CORRECTION D’ANOMALIES ;    

● ASSISTANCE TELEPHONIQUE ET PAR COURRIEL DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H A 18H SANS INTERRUPTION, HORS JOURS FERIES, ET HORS  

FERMETURES POUR RAISONS EXCEPTIONNELLES.    

● MAINTENANCE DU SITE PAR DES MISES A JOUR REGULIERES ET LE CORRECTION DES ANOMALIES DE LA SOLUTION AGORASTORE    

● TELEFORMATION D’ADMINISTRATEURS DESIGNES PAR LE CLIENT, AFIN D’OPTIMISER LA COMPREHENSION DU PROCESSUS D’ORGANISATION DES  

VENTES.    

    

ARTICLE 4 - DUREE    
    
LE PRESENT CONTRAT CADRE PREND EFFET AU JOUR DE SA SIGNATURE PAR LE CLIENT POUR UNE PERIODE D’UN AN RENOUVELABLE PAR TACITE RECONDUCTION 

POUR DES PERIODES D’UN AN, POUR UNE DUREE MAXIMALE CUMULEE DE QUATRE ANS.    

A L’ISSUE DE LA PREMIERE ANNEE, LE CONTRAT SERA RESILIABLE A TOUT MOMENT PAR LES DEUX PARTIES, PAR L’ENVOI D’UN COURRIER RECOMMANDE AVEC 

ACCUSE DE RECEPTION, SOUS RESERVE DU RESPECT D’UN PREAVIS DE TROIS MOIS.    

    
    
ARTICLE 5 – TARIFS     
    

LES TAUX DE COMMISSIONS INDIQUES CI-DESSOUS SONT FIXES SUR LE PRIX DE DEPART ET APPLICABLES AU PRIX DE VENTE FINAL.    
    

PRIX 
HT

    

TAUX DE COMMISSION APPLICABLE SUR LE PRIX TOTAL FINAL REALISE SUR LES VENTES AU TERME D’UNE PERIODE D’ENCHERES    11%    
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FRAIS DE MISE EN PLACE         
Offerts   

FORMATION INITIALE A DISTANCE      

Offerte  

OPTION : INVENTAIRE PHYSIQUE /JOUR / MATÉRIEL ROULANT OU VÉHICULE- (HORS CORSE & DOM POM)    

   

  

100€    

LA TVA APPLICABLE SUR L’ENSEMBLE DES PRESTATIONS EST DE 20%    

A TOUT MOMENT AU COURS DE LA DUREE DU CONTRAT, AGORASTORE POURRA COMMUNIQUER AU CLIENT DE NOUVELLES CONDITIONS TARIFAIRES, PAR  

EMAIL, LESQUELLES SERONT APPLICABLES SOUS RESERVE DU RESPECT D’UN PREAVIS DE 30 JOURS. EN CAS DE DESACCORD ECRIT DU CLIENT DANS CE DELAI,  

LE PRESENT CONTRAT SERA PUREMENT ET SIMPLEMENT RESILIE A L’ISSUE DUDIT PREAVIS DE 30 JOURS. A DEFAUT DE DESACCORD ECRIT, CES NOUVEAUX 

TARIFS SERONT REPUTES ACCEPTES PAR LE CLIENT.     

    

    

    

    

    

ARTICLE 6 - MODALITES DE FACTURATION ET DE RÈGLEMENT    

LES FACTURES LIEES AUX VENTES REALISEES PAR LE CLIENT SONT EMISES LE 15 DU MOIS SUIVANT LA VENTE, DES LORS QU’IL Y A AU MOINS UNE VENTE. EN    

CAS D’ANNULATION D’UNE VENTE PAR UN ACHETEUR, LE CLIENT DOIT AVERTIR AGORASTORE DE CETTE ANNULATION DANS CE DELAI DE 15 JOURS POUR    

QU’ELLE SOIT PRISE EN COMPTE SUR LA FACTURE DU MOIS. AU-DELA DE CETTE DATE, LE MONTANT DE L’ANNULATION DONNERA LIEU A UN AVOIR SUR LES    

VENTES ULTERIEURES. LES FACTURES, PAYABLES A 30 JOURS, COMPORTENT LE DETAIL DES ELEMENTS FACTURES. EN CAS DE NON-RESPECT DE CE 

DELAI DE PAIEMENT, DES PENALITES DE RETARD D’UN MONTANT DE TROIS FOIS LE TAUX D’INTERET LEGAL S’APPLIQUERONT, 

OUTRE UNE INDEMNITE FORFAITAIRE DE 40€, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS LEGALES    

LE COMPTE A CREDITER EST LE SUIVANT :    

   
    

    

      



Secteur Service Fonction Catégorie  Grade Tps de travail ETP ETP pourvu ETPNon pourvu Nbre postes Pourvus
Nbre postes non 

pourvus

Direction Générale Direction Générale DGS  A Attaché territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Direction Générale Direction Générale DGS / poste fonctionnel A Directeur com com 20 à 40000 hab 35h 1,00 1,00 1,00

Direction Générale Direction Générale Assistante C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 28h 0,8 0,8 1,00

Cabinet du président Cabinet du Président Collaborateur de Cabinet A Collaborateur de cabinet 35h 1,00 1,00 1,00

Cabinet du président Cabinet du Président
Poste de rattachement pour l'agent 

collaborateur de cabinet
A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement et développement Aménagement et développement
DGA / Emploi fonctionnel

A Cadres d'emploi des attachés et des ingénieurs 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la population Services à la population DGA / Emploi fonctionnel A Cadres d'emploi des attachés et des ingénieurs 35h 1,00 1,00 1,00

Centre de Ressources centre de ressources Coordinateur A Cadre d'emploi des attachés 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales Secteur Ressources Transversales Responsable de secteur A Attaché territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales
Administration Générale - Affaires 

Juridiques et Foncières
Responsable de service A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales
Administration Générale - Affaires 

Juridiques et Foncières
Secrétariat Général / Assemblée C Adjoint administratif territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales
Administration Générale - Affaires 

Juridiques et Foncières
Secrétariat Général / Assemblée C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 30h 0,86 0,86 1,00

Ressources Transversales Finances / Commande Publique Gestionnaire marchés publics A Attaché territorial 35h 1,00 0,90 0,10 1,00

Ressources Transversales Finances / Commande Publique Responsable de service A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales Finances / Commande Publique Coordination budget comptabilité B Rédacteur territorial principal de 1ère classe 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales Finances / Commande Publique Agent comptable C Adjoint administratif territorial 12h15 0,35 0,35 1,00

Ressources Transversales Finances / Commande Publique Agent comptable C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Chargé gestion personnel / sce commun B cadre d'emplois des rédacteurs 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Gestionnaire RH B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Responsable de service B / A cadre d'emplois des rédacteurs et des attachés 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Gestionnaire RH B / C cadre d'emplois des rédacteurs et des adjoints administratifs 35h 1,00 1,00 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Gestionnaire RH C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 30h 0,86 0,86 1,00

Ressources Transversales

Ressources Humaines/ dialogue 

social / gestion du personnel / 

service commun RH

Gestionnaire RH C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 28h 0,80 0,80 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Responsable de service A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel

Responsable programmation / animation 

Cinéma / projectionniste
A Ingénieur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Coordinatrice réseau bibliothèque B Assistant territorial de conservation 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel

Responsable équipement, programmation 

spectacles
B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Chargé d'accueil et billeterie C Adjoint administratif territorial 17h30 0,50 0,5 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Chargé d'accueil et billeterie C Adjoint administratif territorial 12h30 0,36 0,36 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Projectionniste  C Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 17h30 0,50 0,50 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Projectionniste  / Médiateur C Adjoint technique territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Régisseur culturel / projectionniste C

cadre d'emplois des adjoints techniques et des agents de 

maîtrise
35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Culturel Secrétariat comptabilité / billeterie accueil C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture

Secteur Relations Elus, 

Concertation, Communication, 

Culture

Assistante de secteur C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Communication Chargé communication B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Relations Elus, Concertation, Communication, 

Culture
Communication

Chargé de la promotion du centre culturel et 

du centre aquatique
C Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 35h 1,00 1,00 1,00

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er mars 2022

ANNEXE 5



Secteur Service Fonction Catégorie  Grade Tps de travail ETP ETP pourvu ETPNon pourvu Nbre postes Pourvus
Nbre postes non 

pourvus

Aménagement, Développement et Patrimoine
Secteur Aménagement, 

Développement et Patrimoine
Responsable de secteur A Ingénieur territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement Chargé de projet rénovation urbaine B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement Responsable de service A Ingénieur territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement Chargé de la Politique Locale de l'Habitat B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement
Chargé de mission environnement et 

agriculture
B Technicien principal territorial de 1ère classe 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement
Chargé de mission mobilité et transition 

énergétique
B Rédacteur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Aménagement Assistante C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Développement Economique 

Tourisme
Responsable de service A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Responsable de service A Ingénieur territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent de maintenance C Adjoint technique territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent de maintenance C Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent de maintenance C Agent de maîtrise 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques

Agent de maintenance / adjoint au 

coordinateur
C Agent de maîtrise 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent d'entretien C Adjoint technique territorial 22h30 0,64 0,64 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent d'entretien C Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 30h 0,86 0,86 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent d'entretien C Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 22h 0,63 0,63 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Agent d'entretien C Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 18h 0,51 0,51 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Assistante C Adjoint administratif territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Patrimoine - Interventions 

Techniques
Coordinateur équipes maintenance, entretien C Agent de maîtrise territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Systèmes d'information Chargé de mission géomatique A Ingénieur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Systèmes d'information Technicien Informatique B Technicien principal territorial de 1ère classe 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine Systèmes d'information Opératrice technique et administrative C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine VRD - abords équipements Responsable de service A Ingénieur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine VRD - abords équipements Opérateur administratif et technique C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 0,90 0,10 1,00



Secteur Service Fonction Catégorie  Grade Tps de travail ETP ETP pourvu ETPNon pourvu Nbre postes Pourvus
Nbre postes non 

pourvus

Services à la Population Secteur services à la population Responsable de secteur A Attaché territorial principal 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population

Coopérateur CTG / CAF et mission 

de coordination Petite Enfance / 

Enfance /Jeunesse / Enfants 

porteurs de handicap

Coopérateur A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Développement social Responsable de service A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Développement Social Animation soutien SIA C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 9h30 0,27 0,27 0,27

Services à la Population Enfants - Parents Coordinateur médiation familiale B Animateur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Enfants - Parents Assistante médiation familiale C Adjoint administratif territorial 17h30 0,50 0,50 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Responsable de l'équipement A Ingénieur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Chef de bassin B Educateur territorial des A.P.S principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA MNS B Educateur territorial des A.P.S 17h30 0,50 0,5 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Agent d'accompagnement et d'entretien C Adjoint technique territorial 17h30 0,50 0,50 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Agent d'accompagnement et d'entretien C Adjoint technique territorial 17h30 0,50 0,50 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Agent d'accompagnement et d'entretien C Adjoint technique territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Agent de maintenance CA C Adjoint technique territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Agent de maintenance CA C Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA
Coordination agent d'accompagnement et 

d'entretien
C Adjoint technique territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Référent équipe accueil / régie / caisse C Adjoint administratif territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population
Equipement Centre Aquatique 

LBA
Hôtesse d'accueil C Adjoint administratif territorial 18h 0,51 0,51 1,00

Services à la Population
Equipement Centre Aquatique 

LBA
Hôtesse d'accueil C Adjoint administratif territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Référent technique, maintenance et entretien C Agent de maîtrise 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Centre Aquatique LBA Responsabilité régie /accueil - Caisse C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population

EQUIPEMENT France Service – 

Structure Locale d’Information 

Jeunesse

Animateur BIJ Jeunesse B Animateur territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population

EQUIPEMENT France Service – 

Structure Locale d’Information 

Jeunesse

Responsable de l'équipement B Animateur territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population

EQUIPEMENT France Service – 

Structure Locale d’Information 

Jeunesse

Agent médiateur C Adjoint administratif territorial  principal de 1ère classe 35h 1,00 0,80 0,20 1,00

Services à la Population

EQUIPEMENT France Service – 

Structure Locale d’Information 

Jeunesse

Agent médiateur C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Passerelle Enfance Animatrice RAMI A Educateur territorial de jeunes enfants 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Passerelle Enfance Animatrice RAMI A Educateur territorial de jeunes enfants 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Equipement Passerelle Enfance Animatrice RAMI B Animateur territorial 27H 0,77 0,77 1,00

Services à la Population Equipement Passerelle Enfance Assistante passerelle enfance C Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe classe 17h30 0,50 0,50 1,00

Services à la Population Secteur sces à la population Assistante C Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 28h 0,80 0,80 1,00

Services à la Population Secteur sces à la population Secrétariat C Adjoint administratif territorial 22h45 0,65 0,65 1,00

Services à la Population Secteur services à la population Assistante de secteur B Rédacteur territorial 35h 1,00 0,80 0,20 1,00

88,17 76,44 11,73 84,00 12,27

Services à la Population Mise à dispo de la SPL Directrice adjointe SPL A Attaché territorial 35h 1,00 1,00 1,00

Services à la Population Mise à dispo de la SPL Animateur C Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 24h 0,69 0,69 1,00

Services à la Population Mise à dispo de la SPL Coordinatrice enfance jeunesse C Animateur 35h 1,00 1,00 1,00

Aménagement, Développement et Patrimoine
Mise à dispo de l'Office du 

Tourisme
Agent d'accueil C Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 35h 1 1 1,00

3,69 3,69 0,00 4,00 0,00

91,86 80,13 11,73 88,00 12,27

Sous total

Sous total

Total

100,27total postes
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
 PLURIANNUELLE 2022-2024 

 
 
Préambule :  
 
Conformément à ses statuts et notamment à sa compétence exercée en matière d’aménagement 
touristique, la Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo) souhaite renouveler son 
soutien à l’association Patrimoine en Pays Mornantais (PPM) dans ses activités.   
 
Dans ses statuts, l’association Patrimoine en Pays Mornantais s’est donnée pour but la recherche de 
tous les témoignages archéologiques, historiques, artistiques et traditionnels attachés au territoire du 
Pays Mornantais. L’association est un acteur important de l’animation touristique et culturelle du 
territoire.  
 
L’action de l’association s’inscrit dans la politique touristique de la Copamo sur le volet de la 
valorisation du patrimoine archéologique, historique et artistique du territoire.  
 
 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
ENTRE 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais,  

Domiciliée 50 avenue du Pays Mornantais - Le Clos Fournereau - 69440 Mornant 

Représentée par son Président Monsieur Renaud PFEFFER agissant en vertu de la délibération 
n°XXX/22 du Conseil Communautaire en date 08 février 2022, 

désignée ci-après sous le terme « la Copamo », 

d’une part, 

ET 
 
L’Association Patrimoine en Pays Mornantais,  

Domiciliée : siège social : Le Clos Fournereau – 69440 Mornant 

Bureau : Le Clos Souchon – 69700 St Andéol Le Château 

Représentée par son Président Monsieur Gérard CHOLLET  

N° SIRET : 519 098 495 00012 

désignée ci-après sous le terme « L’Association », 

d’autre part, 

ANNEXE 7 



 

 

Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives de la Copamo et de 
l’Association qui a prévu pour les années 2022, 2023 et 2024 : 
 

- de poursuivre son travail de recherche historique, 
- de finir un ouvrage sur la Vallée du Bozançon (livrable en 2022),  
- de finir un ouvrage de paléographie ou déchiffrage d’écriture et textes anciens (livrable en 

2022), 
- de mener une réflexion avec l’Araire pour un ouvrage sur la commune de Beauvallon, 
- d’organiser des visites guidées et conférences. 

 
 
 
Article 2 : Engagements des Parties 
 
L’Association s’engage à fédérer toutes les énergies des associations et habitants pour la mise en 
œuvre d’initiatives visant à la protection, la conservation, la mise en valeur et la promotion du 
patrimoine culturel du Pays Mornantais en plus de la réalisation des objectifs précités. 
 
La Copamo s’engage à verser à l’Association une subvention forfaitaire dont le montant est fixé, d’un 
commun accord, à la somme de 500 € par an. 
 
Une enveloppe complémentaire pourra être allouée pour la mise en œuvre d’un projet particulier de 
l’Association. Pour cela, cette dernière s’engage à formaliser un dossier complet (comprenant 
notamment le descriptif du projet, le plan de financement, le calendrier prévisionnel…) qui sera 
instruit et présenté au Conseil Communautaire. Si celui-ci émet un avis favorable, un avenant à la 
convention autorisera l’attribution de crédits complémentaires. 
 
En 2022, une subvention supplémentaire exceptionnelle d’un montant de 500 € sera versée par la 
Copamo à l’association PPM pour l’édition des 2 ouvrages en cours de rédaction. 
 
 
Article 3 : Modalités de versement de la subvention 
 
La Copamo se libérera des sommes dues à l’Association en faisant porter le montant au crédit du 
compte dont les coordonnées sont les suivantes : 
CE RHONE ALPES LYON : 138250080004560054064 35. 
 
L’Association s’engage à utiliser exclusivement cette subvention pour la réalisation des ouvrages 
conformément à l’objet de la présente convention. Elle se réserve le droit d’affecter cette subvention 
aux postes de dépenses qu’elle jugera nécessaires dans le strict cadre de la mise en œuvre des 
recherches et publications. 
 
Pour recevoir ladite subvention, l’Association devra fournir chaque année :  
 

- Le budget prévisionnel de l’année N, 
- Le bilan financier, le compte de résultat, le rapport moral et le rapport d’activités de l’année 

N-1. 
 
Le rapport d’activités annuel rendra compte des actions engagées sur l’exercice justifiant 
l’engagement de la collectivité comme partenaire financier de l’association.  
 
Par ailleurs, elle s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la collectivité de la réalisation de 
l’objectif, notamment l’accès à toute pièce justificative ou à tout autre document dont la production 
serait jugée utile. 
 
 
 
Article 4 : Actions en termes de communication 
 



 

 

L’association s’engage à faire mention de la participation de la Copamo sur tout support de 
communication et dans ses rapports avec les médias.  
 
 
 
Article 5 : Durée. 
 
La présente convention est signée pour une période de 3 ans avec une prise d’effet au 1er janvier 
2022. 
 
 
 
Article 6 : Litige. 
 
Tout litige entre la Copamo et l’association concernant l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention sera porté par la partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif de Lyon.  
 
 
 
 
Fait à Mornant, le 
En deux exemplaires originaux,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Communauté de Communes L’Association Patrimoine en  
du Pays Mornantais Pays Mornantais 

Le Président, Le Président, 
Renaud PFEFFER Gérard CHOLLET 
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Bilan des actions de la COPAMO

COPAMO

Financement

Urbanisme

Gouvernance

Ingénierie

Observation

+ OPAH RU et PIG, garantie parc HLM, accession

+ instruction du droit du sol (porté par le SOL),
- Moyens limités pour être associée en amont des projets et à

des documents de planification des communes

+ CILS, PPGDID, commission des situations bloquées, instances PLH
- un pilotage à clarifier

-

+ Instruction des dossiers OPAH RU et PIG sur le volet aides communales et

communautaires

+ guichet unique pour les aides et guichet
de la demande
- Articulation non satisfaisante avec plateforme énergétique
- soutien aux communes à renforcer (programmation, aménagement)

- Partenariat à redéfinir avec les opérateurs
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1.  

L  est constitué des 4 communautés de communes des Pays de 

plus de 120 000 habitants. Il est notamment chargé de porter : 

- Le Schéma de Cohérence Territorial   
- Le Plan Climat-Air-   

 

 

 

  

Carte du territoire du Syndicat de l Ouest Lyonnais 
Source : Site internet Syndicat de l Ouest Lyonnais 
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1.1. Une compatibilité à rechercher avec le Schéma de Cohérence Territoriale 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de  (SCoT) a été approuvé en février 2011. Sa 

révisé, dont les objectifs sont à horizon 2040, sont :  

- Axe 1 : promouvoir le bien vivre ensemble : 

- Axe 2  ; 

- Axe 3 

changements climatiques. 

 

Le concept de village densifié :  

Développement Durable (PADD) précise 

que « 

Lyonnais, entretienne des liens étroits 

bâtir un modèle de développement 

équilibré et solidaire à son échelle, 

respectueux de ses spécificités 

paysagères, urbaines, agricoles ou encore 

économiques. »  

« La recherche de proximité 

intercommunalités et, plus finement 

encore, de bassins de vie, voire de 

villages. Cette échelle se formalise par le 

concept de village densifié. »  

Le concept de village densifié est une 

urbaniser de manière plus dense les 

centres bourgs ou les zones situées en 

proximité déjà construites.  

Ainsi les pôles identifiés sur le territoire 

de la COPAMO sont les polarités de : 

- Rang 2 : « polarité locale de 
proximité » : Mornant et Soucieu-
en-Jarrest ; 

- Rang 3 : « village » : Beauvallon, 
Chabanière, Orliénas, Saint-Laurent 

 ; 

- Rang 4 : « Village à niveau de 
services à conforter » : Chaussan, 
Riverie, Rontalon, Saint-André-la-
Côte. 

 

  

SCoT de l Ouest Lyonnais  Carte des polarités 
Source : Révision du SCoT de l Ouest Lyonnais - Document d Orientation et d Objectifs  Arrêt  Juillet 2019 
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En matière de développement démographique

en poursuivant la 

tendance observée entre 2006 et 2014, correspondant à un taux moyen de 1% par an. Cela 

 500 habitants par rapport à 2014, pour une population 

totale de 160 000 habitants.  400 nouveaux 

logements entre 2020 et 2040, soit près de 970 par an. 

Une certaine latitude est laissée aux communes, afin de prendre en compte leur capacité en 

équipements et services. Ainsi, le SCoT ne définit pas de taux de croissance par commune, mais 

indique un niveau de croissance en fonction de la polarité. 

 
Niveaux de croissance de la population en fonction des polarités 

Source : «   Arrêt  Juillet 2019 » 

 
Polarité 

intermédiaire de 

bassin de vie 

Polarité locale de 

proximité 
Village 

Village à niveau 

de services à 

conforter 

Taux annuel maximum 

de croissance de la 

population 

Compris entre 
0,8% et 1% 

   

 

Face au développement très « mono spécifique  : logements 

individuels en accession à la propriété sur des territoires relativement éloignés des bassins de vie et 

 4 axes : 

- Requalifier le parc ancien et reconquérir les logements vacants ; 

-  ; 

- Diversifier les formes et les tailles des logements ; 

- Poursuivre la recherche de mixité sociale dans le parc résidentiel. 

Cette volonté se traduit par les prescriptions suivantes :  

 
 

Source : «   Arrêt  Juillet 2019 » 

 
Polarité 

intermédiaire de 

bassin de vie 

Polarité locale de 

proximité 
Village 

Village à niveau de 

services à conforter 

Répartition 

des formes 

 

Le collectif, 

groupé sont 

prépondérants. 
 pur » 

ne doit pas 
représenter plus de 

20% des logements à 
produire 

Le collectif, 

groupé demeurent 

majoritaires. 
 pur » 

ne doit pas 
représenter plus de 

25% des logements à 
produire 

Un équilibre est à 

trouver.  

« pur » ne doit pas 
représenter plus 

de 30% des 
logements à 

produire 

Une place est faite au 

collectif, à 

groupé.  

 pur » ne 
doit pas représenter 

plus de 40% des 
logements à produire 

Note : Par individuel « pur 

ire, on 

relève de 

la catégorie « habitat intermédiaire  
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Prescriptions  

Source : «   Arrêt  Juillet 2019 » 

 
Polarité 

intermédiaire de 

bassin de vie 

Polarité locale de 

proximité 
Village 

Village à niveau de 

services à 

conforter 

% minimum de 

logements sociaux 

parmi les 

logements à 

produire 

25% de logements 
sociaux dans la 

part de logements 
à produire 

25% de logements 
sociaux dans la 

part de logements 
à produire 

15% de logements 
sociaux dans la 

part de logements 
à produire 

 

 

forte dispersion des 

. Il propose 

même environnement urbain afin d

quotidien des habitants, notamment en matière de déplacements.  

Cet objectif se traduit notamment par la définition de prescriptions en matière de développement au 

sein des enveloppes urbaines, 

de densité : 

 
Source : «   Arrêt  Juillet 2019 » 

Prescriptions en matière de logements 

fonction des polarités 

 
Polarité 

intermédiaire de 

bassin de vie 

Polarité locale de 

proximité 
Village 

Village à niveau 

de services à 

conforter 

Minimum de logements 

à produire au sein de 

noyau urbain équipé 

50% 
de production de 

logements 

45% 
de production de 

logements 

33% 
de production de 

logements 

25% 
de production de 

logements 

Prescriptions en matière de densité moyenne, en fonction des polarités 

 
Polarité 

intermédiaire de 

bassin de vie 

Polarité locale de 

proximité 
Village 

Village à niveau de 

services à conforter 

Densité 

moyenne 

Entre 40 et 50 
 

Entre 30 et 40 
 

Entre 25 et 30 
 

Entre 20 et 25 
 

La densité exprimée en nombre de logements par hectare est le rapport entre le nombre de logements construits et la surface totale 

consommée par les opérations comprenant des logements intégrant la voirie, les espaces verts et autres espaces collectifs 

intercommunalité  

 
CC du Pays de 

 

CC des Vallons du 

Lyonnais 

CC de la Vallée du 

Garon 

CC du Pays 

Mornantais 

Consommation 

maximum 
225 ha 163 ha 144 ha 170 ha 

Dont au minimum dans 

 
145 ha 99 ha 79 ha 110 ha 
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1.2. La prise en compte du Plan Climat Air Energie Territorial 

 

plusieurs années dans une démarche de 

« Territoire à Energie Positive -Alpes en 2015, et est labellisé 

« Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV) depuis 2016. 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial  (PCAET) a été arrêté par le comité syndical 

20. 

routier (39%) et le résidentiel (35%). En matière de gaz à effet de serre, les transports émettent 48% 

e 11%. Quant au changement climatique, il faut 

 

Le PCAET fixe des objectifs à horizon 2050, qui sont déclinés en une première phase, à horizon 2026, 

sur la période 2020- réduire les consommations énergétiques et les 

émissions de gaz à effet de serre

des st  

Sur le plan des « bâtiments », cela se traduit de la manière suivante : 

 

 

 

Plan Climat-Air-Energie-Territorial de l Ouest Lyonnais  

Les actions sur la thématique « Bâtiments » 
Source : synthèse Plan Climat-Air-Energie-Territorial de l Ouest Lyonnais  Juin 2020 
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la rénovation énergétique des logements constitue 

donc une des actions pha

des logements. Cela inclut notamment :  

- Le fonctionnement de la Plateforme de Rénovation Energétique portée par le SOL, qui 
délivre du conseil aux particuliers et organise la formation des professionnels grâce au 
dispositif DOREMI ; 

- 
COPAMO ; 

- 
acteurs : collectivit -air-
énergie. 

 

Un des enjeux se trouve donc dans la massification de la rénovation énergétique des logements. 

ommunautés 

de communes. Rapporté au poids de résidences principales construites avant 1990, cet objectif 

 

 

1.3.  Des communes qui révisent progressivement leurs documents 

 

Les 11 communes  : 

alors que certains sont en cours de révision (pour Rontalon et Saint-Andéol-le-Château), le plus ancien 

a été approuvé fin 2005. Le tableau ci-dessous détaille la situation de chaque commune au 7 juillet 

2020. Pour les deux communes nouvelles issues de fusions, des PLU communs devront être réalisés 

u principal de la commune.  

 
Source : COPAMO  Réalisation été 2020 
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1.4. Les enjeux  

 

relèvent la n

 

 Production de logements pour répondre aux besoins, et notamment ceux des publics 

spécifiques :  

 en lien avec la révision des documents 

 

 Poursuite et re notamment en matière de 

conventionnement et lutte contre le mal logement ; 

 habitat collectif, 

habitat individuel groupé. 
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2. Un territoire dynamique et attractif dont la sociologie tend à se 

modifier 

2.1. Un dynamisme naturel et migratoire global important 

En 2017, la COPAMO compte 28 655 habitants. Depuis plusieurs décennies, la collectivité enregistre 
une croissance démographique très CoT. 

 

 
 

Entre 2012 et 2017, augmentation de 1,3% en moyenne chaque année, correspond à une dynamique 
forte relativement à celle du département sur la même période (+0,9%). Cette évolution est portée 
par les deux à +0,7% par an. 
 

                          
 

Le nombre de naissances et de décès sur la COPAMO est relativement stable depuis 1999 : la 
communauté de communes compte environ 175 naissances de plus que de décès chaque année, ce 

 élevée. 
 

60

80

100

120

140

160

180

200

220

240

260

280

300

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution de la population, base 100 en 1968 
Source : Insee, traitement GTC

COPAMO CC du Pays de l'Arbresle CC des Vallons du Lyonnais

CC de la Vallée du Garon Rhône France métropolitaine

28 655 

habitants
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Sauf à Rontalon, où la croissance naturelle ne compense pas le déficit migratoire, toutes les communes 
ont vu leur population augmenter entre 2012 et 2017. Les taux de croissance annuels varient de 0,3% 
en moyenne par an à Saint-André-la-Côte et Saint-Laurent-
Soucieu-en-Jarrest (2,2%) et Chaussan (2,8%). Les apports de population des années passées ont 
permis de maintenir une dynamique naturelle dans toutes les communes, alors que les départs de 
population sont devenus plus nombreux que les arrivées à Saint-Laurent- -André-la-Côte 
et Rontalon.  
 
Sous influence de la métropole Lyonnaise, les communes les plus proches connaissent une pression 
particulièrement forte. Afin de maitriser le développement de leur population, certaines communes 

AU, utilisatio  
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2.2. Un territoire de report de la Métropole de Lyon 

 

Territoire résidentiel, la COPAMO attire de nombreux ménages, venant notamment de la Métropole 

de Lyon. Proche de cette dernière, elle constitue un territoire attractif pour les actifs de la métropole 

 devenir propriétaires. Ainsi, alors que 317 

ménages ont déménagé depuis la COPAMO vers la métropole en 2017, ils sont près du double à avoir 

 

bien que de plus en plus élevés, restent cependant plus abordables.  

Dans une moindre mesure, le territoire est également attractif pour des personnes venant des EPCI 

termes de cadre de vie et de structure du parc. 
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Le graphique ci-dessous montre que 

majoritairement issues des professions supérieures et intermédiaires (cadres et P.I.) : 40% des 

entrants. Contrairement aux personnes des classes moins aisées, et particulièrement les ouvriers, qui 

 : 26% sont ouvriers ou employés. 

parmi les sortants, ces derniers comptent pour 31% contre 29% pour les cadres et professions 

intermédiaires.  

 

 

2.3. Un territoire attractif pour les familles 
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50-54 ans et de 60-

s sur le territoire, probablement en seconde ou 

troisième accession. En revanche, la réduction du solde migratoire des personnes de 25 à 29 ans, 

semble indiquer que le marché du logement devient moins accessible pour ces  : 

ès au parc locatif qui est faiblement développé et qui est pleinement occupé pour ce 

manière générale de ceux qui ont des ressources modestes, notamment les salariés à bas revenus. 
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personnes "d'âge mûr" et retraitées

Maintien de 
l'arrivée de familles
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qui sont proches de la Métropole Lyonnaise et où les commerces et les services, notamment médicaux, 

sont les plus développés. 
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2.4. Une population jeune malgré un accroissement marqué du nombre de 

personnes âgées 

 
La COPAMO compte 1,2 jeune de moins de 20 ans pour une personne de plus de 60 ans. Le territoire 
apparaît donc comme plutôt jeune, avec un indice légèrement plus élevé que celui du département. 
Toutefois, la baisse de cet indice, qui tend à se rapprocher de la moyenne du Rhône est liée, à la hausse 

ans. 
Les villages à niveau de services à conforter sont les communes les plus jeunes de la COPAMO, bien 

ont accueilli de nombreuses familles avec jeunes 

enfants, tandis que les plus de 60 ans ont davantage tendance à se rapprocher des communes où 

  

 

 

Les 0-44 ans représentent 56% de la 

population en 2017.  

Le graphique ci-contre montre bien la 

forte présence de familles avec enfants 

sur le territoire, qui correspondent 

-14 ans 

et 30-44 ans. Si les classes plus âgées 

connaissent une croissance marquée, 

plus forte que celle des plus jeunes, elles 

restent minoritaires. En revanche, on 

constate une hausse significative des 60-

74 ans par rapport à 2012. 
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1

 

 

2.5. Un territoire familial qui génère un potentiel de décohabitation important 

En 2017, les ménages de la COPAMO comptent en moyenne 2,5 personnes, soit davantage que dans 

les territoires de comparaison. Cela indique la présence de famille avec enfants sur le territoire, alors 

de communes limitrophes ayant déjà une taille moyenne des ménages 

plus basse voient cette taille diminuer depuis 2012. 

Ce desserrement plusieurs dynamiques : décohabitations plus précoces, augmentation 

du nombre de séparations et, particulièrement sur ce territoire, hausse du nombre de ménages âgés 

(qui comptent souvent une ou deux personnes). Alors que ce desserrement est déjà largement amorcé 

dans les grands centres urbains (notamment Saint-Etienne Métropole et la Métropole de Lyon), les 

 

 

 
La COPAMO compte beaucoup de couples avec enfants : 37% des ménages du territoire en 2017, alors 

 ne représentent que 26% des ménages dans le département. Toutefois, leur poids diminue entre 

2012 et 2017, au profit des ménages de plus petite taille : personnes seules et familles monoparentales 

surtout. Les personnes seules ne comptent encore que pour 23% dans la COPAMO (39% dans le 

décohabitants ont tendance 

, par ailleurs, peu développée. 

 

                                                           
1   1619  : 03/11/2016 
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Ces évolutions génèrent des besoins en logements différents notamment en logements locatifs et en 

logements de petite taille. 

 

2.6. local dans un territoire résidentiel 

Entre 2012 et 2017, le nombre total de la COPAMO a augmenté de 1,7%, niveau relativement 

soutenu si on le compare aux territoires de référence. Sur cette même période, il y a eu par ailleurs 

emploi est encore relativement faible par rapport au département : la COPAMO compte deux fois 

déplacent hors du territoire pour aller travailler.  

 

s 

nombres 

st 
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401
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180

-25

-100 0 100 200 300 400 500

Ménages d'1 personne

Couples sans enfant(s)

Couples avec enfant(s)

Familles monoparentales

Autres ménages sans familles

Variation du nombre de ménages selon leur 

composition entre 2012 et 2017 
Source Insee, traitement GTC
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Cette dynamique de croissance de  

 privé , mais a 

été moins rapide que dans les autres territoires du SCoT. 

 

 

La Métropole de Lyon polarise la majeure partie des migrations pendulaires émanant de la COPAMO, 

puisque près de 6 300 actifs du Pays Mornantais vont y travailler chaque jour. 1 180 actifs font par 

ailleurs le trajet inverse et quittent chaque jour la Métropole de Lyon pour aller travailler dans la 

COPAMO. La majeure partie des migrations pendulaires restantes sont réalisées vers ou depuis les EPCI 

limitrophes de la COPAMO, particulièrement avec Saint-Etienne Métropole et la CC de la Vallée du 

Garon. Au total, seuls 18,4% des actifs de la COPAMO ayant un emploi travaillent dans leur commune 

de résidence, contre 33,7% en moyenne en France métropolitaine. 

736 232

33976

COPAMO

(4638)

90

100

110

120

130

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

COPAMO SCoT Rhône Auvergne-Rhône-Alpes France métropolitaine

Evolution de l'emploi salarié privé depuis 2007 - En base 100 en 2007  (et nombre d'emplois en 2017)

Source : ACOSS - Traitement GTC
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La commune de Mornant constitue une polarité locale  : elle polarise la plupart 

des mobilités professionnelles quotidiennes internes à la COPAMO. Taluyers et Saint-Laurent-

deux villages, 

mornantais.  
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2.7. Des emplois ouvriers et employés pour une population de cadres 

Concernant la structure des emplois du Pays Mornantais en termes de catégories socio-

professionnelles, la situation de la COPAMO est proche de celle des territoires limitrophes : emplois 

ouvriers et employés représentent près de la moitié du total et les emplois cadres et professions 

intermédiaires environ 40%. 

 Cela 

es emplois du tertiaire supérieur dans la Métropole de 

Lyon, alors que certains territoires comme la COPAMO sont marqués par les secteurs agricole, de la 

construction. 

 

vriers et 

employés, la population des actifs compte majoritairement des cadres et professions intermédiaires. 

En effet, les emplois ouvriers et employés représentent 47% des emplois sur la COPAMO tandis que 

seuls 37% des actifs appartiennent à ces catégori

les emplois des cadres et professions intermédiaires comptent pour 37% des emplois sur la COPAMO. 

r 

le territoire de la COPAMO.  
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Il découle de ces constats que les migrations pendulaires hors de la COPAMO sont différenciées selon 

la catégorie socio-professionnelle des actifs. Alors que les cadres et professions intermédiaires 

constituent la plus grande partie des sortants (59%), la moitié des actifs entrants exercent une 

 

 

 

2.8. Une population aux ressources élevées, mais variables suivant les 

communes 

 

En 2017, le revenu mensuel médian déclaré des ménages par unité de consommation dans la COPAMO 

est de 2 es habitants de la COPAMO apparaissent donc comme particulièrement aisés, puisque 

  et de la 

moyenne nationale (de 21%).  

 

Cette médiane varie assez fortement au sein de la COPAMO : les villages apparaissent clairement 

par unité de consommation. 
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Le niveau de revenu médian varie entre les communes suivant une déclinaison Ouest-Est. La commune 

es les plus aisées du 

territoire sont situées à , tournées vers des territoires également particulièrement aisés comme la 

communauté de communes des Monts du Garon, qui accueille des communes présentant des revenus 

 

vers la communauté de communes des Monts du Lyonnais, présentent des revenus médians par unité 

cette médiane reste cependant relativement élevée si on la compare à celle du département . 

               

 

Les habitants de la COPAMO sont très peu touchés par le chômage : 6,5% des actifs de la communauté 

de communes sont inoccupés en 2017 contre 12,6% dans le Rhône. Ce résultat se situe dans la 
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moyenne des territoires du SCoT. Le taux de chômage a cependant subi une hausse relativement 

importante entre 2012 et 2017 : il a augmenté de 0,7 points, passant de 5,8% à 6,5%. 

              

Le taux de chômage a augmenté sur la quasi-totalité des communes entre 2012 et 2017. Selon les 

communes, il varie entre 4,8% et 7,9%. La hausse du taux de chômage forte constatée à Saint-André-

la-Côte et Chaussan sont à relativiser car les chiffres portent sur de petits volumes. En revanche, la 

hausse du taux de chômage sur les communes de Taluyers, Mornant et Chabanière est davantage 

marquée, même si le taux reste largement inférieur à celui du département. 

                                     

 

  

2012 2017

Beauvallon 5.5% 5.8%

Chabanière 5.5% 7.2%

Chaussan 5.6% 6.7%

Mornant 6.5% 7.8%

Orliénas 6.9% 6.3%

Riverie 6.6% 7.9%

Rontalon 4.3% 4.8%

Saint-André-la-Côte 2.6% 7.2%

Saint-Laurent-d'Agny 6.3% 5.6%

Soucieu-en-Jarrest 5.7% 5.6%

Taluyers 4.9% 6.9%

COPAMO 5.8% 6.5%

Rhône 12.2% 12.6%

Auvergne-Rhône-Alpes 11.3% 11.9%

France métropolitaine 12.7% 13.4%

Taux de chômage
Insee RP 2012-2017 

Traitement GTC
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On compte enfin un faible taux de ménages à bas revenus au seuil de 60% : ils représentent 5% de la 

France métropolitaine. Si ce taux est 

particulièrement bas au global, il varie fortement en fonction des caractéristiques des ménages. Les 

des risques de fragilité, avec des taux de bas revenus plus élevés. De fait, les personnes à faibles 

ressources quittent le territoire pour accéder à un logement correspondant à leurs capacités 

mornantais. 

 

 

 

 

 

 :  

- Une c portée par les 

dynamiques naturelles et migratoires  

- Un territoire résidentiel attractif pour les familles avec enfants, mais qui attire de plus en 

plus les ménages plus âgés à la recherche une troisième acquisition 

- qui interpelle la capacité du territoire à loger ses salariés 

- Une population plutôt aisée  
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Taux de bas revenus déclarés au seuil de 60% (%) selon la 

composition des ménages - Par unité de consommation Année 2016 
Source(s) : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal. Traitement GTC

COPAMO

France métropolitaine

Revenu déclaré au seuil 

de 60% 

Le revenu déclaré correspond à 

la somme des ressources 

déclarées par les contribuables 

sur la déclaration des revenus, 

avant tout abattement.  

Le taux de bas revenus déclarés 

au seuil de 60% correspond à la 

part de la population sous le seuil 

de 60% du revenu déclaré par UC 

médian calculé sur la France 

métropolitaine (il est de 9929  

en 2016 pour l ensemble de la 

population). 
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3. Un territoire sous pression de la métropole dont les références de 

marché augmentent 

3.1. Un ralentissement de la production de logements neufs sur la dernière 

période (sitadel) 

De 2007 à 2014, la COPAMO a enregistré une période de forte construction de logements neufs, 

largement supérieure à la moyenne nationale. Le rythme de 

 

construction devient même inférieur au référent départemental. Cette réduction intervient alors que 

dans les communautés de communes voisines (membres du SOL), la production reste très élevée. 

Toutefois, le nombre élevé de logements autorisés en 2019, et des projets identifiés avec les 

communes, laissent -2022. 

 

 

De 2007 à 2014  : 

globalement dans les villages, les villages à niveau de vie à conforter et encore plus dans les polarités 

plus forte ces 3 dernières années avec 64 logements construits en moyenne par an et un indice de 

construction de 6,3 de 2017 à 2019. 
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3.2. Un marché individuel de report où affluent des clientèles aux moyens plus 

importants que ceux des ménages locaux 

 

Les maisons constituent le marché dominant de la COPAMO en ancien. Le différentiel de prix des 

maisons important avec les communes de la Vallée du Garon et du Sud-Ouest Métropolitain, 

positionne la COPAMO comme un territoire de report métropolitain, sur le segment de la maison. Il 

est q

 

-  

Les territoires les plus centraux ont connu les hausses de prix les plus fortes ces 5 dernière années, 

notamment Saint-Genis Laval, Chaponost, Oullins. Cette appréciation rapide rend par contraste la 

rapidement désolvabilisées sur les territoires plus centraux, les 

Une volonté exprimée par une partie des communes de maîtrise de leur développement et de conserver « 

village » (Orliénas, Beauvallon, Mornant, Saint- . 

. 

- Commission habitat du 3 décembre 2020 

Nombre de logements 

construits en moyenne 

par an (y compris 

résidences) Source 

Si tadel , tra i tement GTC

1999-2006 

inclus

2007-2011 

inclus

2012-2016 

inclus

2017-2019 

inclus

COPAMO 156 213 205 127

Polarité locale de 

proximité
67 88 85 64

Village 74 108 101 51

Village à niveau de 

services à conforter
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, risquant désormais de « squeezer » 

une 

hausse du prix des maisons au sein de la COPAMO certes moins rapide mais néanmoins préoccupante 

(+21% en 5 ans). A ce rythme, le territoire se retrouvera dans 5 ans dans la situation actuelle de la 

de la COPAMO ocaux. 

s du Lyonnais qui proposent un prix 

plus loin.  

ient très rapidement et tractent mécaniquement la COPAMO dont 

. 
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évolution sur 5 ans)
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 :  

- une dynamique plus forte des prix transactés moyens sur les polarités « village » 

- des polarités locales de proximité, référence du territoire, qui marquent le pas en terme de 

dynamique en prix moyens 

- un décalage, pour ne pas dire de décrochage, est observé sur les villages à niveau de services 

à conforter 

 village ».  

 

« adresse de marché  

- une progression des volumes transactés en maisons anciennes sur le territoire (attractivité 

qui se renforce). 

- 4 communes qui animent principalement ce marché en volume (60% en moyenne) : Mornant, 

Beauvallon, Chabanière et Soucieu en Jarrest. 

- une montée toute . 
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Les dynamiques de valorisation par commune laissent apparaître une « segmentation géographique 

très marquée » : 

Hauteurs au Nord en retrait. 

 

 

 

La carte ci-dessous déclinant les prix moyens 

transactions montre 2 effets : 

- des prix la plus forte au 

Nord-Ouest du territoire ; 

-  centralité avec un positionnement prix globalement un peu plus important à 

Mornant que dans les communes alentours, notamment Saint-Laurent-  
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Au sein du marché individuel, les biens contemporains (pavillons) occupent le haut du marché.  

 le caractère « apparemment » le plus abordable des biens les plus anciens associé à des 

emprises foncières compactes et souvent un volume important de travaux mais en fait, une 

 ; 

 la présence sensible des biens « récents » 

dont des collectivités ont souligné la rotation rapide 

en lien avec une tendance toujours plus forte à la compacité des produits, moins de 500 m² 

fonciers pour les biens les plus récents ; 

 La présence au sein des transactions de produits à grands fonciers dont certains restent à des 

prix abordables mais quelques valeurs bien au-

straté  

Prix moyen transacté pour des maisons 

dans la COPAMO entre juillet  2018 et 

juin 2020

Données arrondies au millième

Source : base de données PERVAL

Date d'exploitation : 06/11/2020

Prix moyen dans la 
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Un impact énergétique partiellement intégré  

Les produits les plus performants énergétiquement fleurtent 

. Un produit 

A.  

Les produits énergivores (étiquettes à partir de D) représentent 

les produits sans étiquette ressortent majoritairement dans ces 

catégories. 
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3.3. Un marché collectif ancien 

COPAMO et des aspirations non servies 

 

Le collectif ancien reste un petit marché en comparaison de celui de la maison. Les appartements ne 

représentent que 

focalisé à Mornant, seule ville de la Copamo présentant une activité significative sur ce segment. 

Le segment du collectif est important dans la mesure où il assure le brassage de populations entre les 

communes de la Copamo : accueil des décohabitations, des retours au centre, des décompositions 

familiales. 

-Genis 

 

De tous les territoires environnants (Vallée du Garon, communes du Sud-Ouest Métropole), la Copamo 

a subi la plus forte appréciation des prix (+33% en 5 ans). Ces valeurs ont été « boostées » par la 

revente de biens neufs et récents qui représentent une part importante du marché (plus du tiers des 

 

Au- emble néanmoins 

indiquer une pression/ insatisfaction de la demande sur ces produits. 

-

 

Inversement, les biens sans -guerre compacts et les quelques biens des 

années présentent les valeurs les plus faibles. 

50
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Prix moyen transacté par étiquette de performance 

énergétique

Source : base de données PERVAL

Date d'exploitation : 06/11/2020
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L  : 

Le  non extensible :  

- Sous influence des évolutions des activités de transactions sur Mornant et Soucieu en Jarrest 

- Mornant représente le marché de référence en prix 

- Des prix moyens en appartement ancien à la revente qui laissent apparaître un seuil plafond 

de marché non  

  

 

 : les prix 

individ avant-guerre sans étiquette ou classés F-G)  

 

Oullins

COPAMO

St-Genis
Laval

CCVL

CCVG

Chaponost

Lyon 
Métropole

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Les prix du collectif ancien et leur évolution
(Prix médians du 01/07/2019 au 30/06/2020 source PERVAL Notaires de France, 

évolution sur 5 ans)
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3.4. Un marché du neuf actif avec des valeurs qui augmentent  

 

Les entretiens avec les communes ont permis de mettre en avant le rôle des professionnels et des 

particuliers sur le logement neuf avec une pression inégale et des modes de réponses différents entre 

 

   

 

plus éloignée du territoire ayant plus de difficulté à attirer ces acteurs.  

 

T2 T3 T4 T5

Les fourchettes de prix unitaires du collectif dans le 

territoire de la Copamo, parking inclus
Traitement Foncéo-Citéliance des données PERVAL juillet 2018-juin2020

Ancien Récent bas
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des valeurs. Les valeurs rejoignent celle de la Vallée du Garon. 

  

Ce marché peine à trouver une régularité. 
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4 opérations neuves en cours de 20 à 30 logements privilégiant les centralités et la proximité 

lyonnaise 

 3 opérations sont en cours de commercialisation. 

Deux opérations collectives proposent 

essentiellement des T2 et T3 : 

 Château Brun, 26 logements, à Soucieu en 

Jarr

(zone B1) 

 Le parc Saint-Charles, 21 logements à Mornant 

B1) 

 Une opération en 2 tranches propose des 

logements de forme urbaine intermédiaire, 

essentiellement T4 : Les Carrés du Coteau/ Carrés 

du Vallon à Chassagny, commercialisés autour de 

 

 Une opération mixte de 26 collectifs et 6 maisons, 

est également en commercialisation, Nature & 

sens à Orliénas (B1), proposant des T5 à un peu 

 

 

ST

210-T2

260-T3

299-T4

420-T5

330-M T4

Prix unitaires proposés 

par les opérations en 

cours de vente, parking 

inclus, pige internet
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Ces opérations vendent la proximité lyonnaise, le charme, le vert et les aménités urbaines. 

 

 

Sur le marché du neuf : la question de la place de la maison dans les développements neufs est posée 

par les Communes dont certaines reconnaissent aussi le potentiel de renouvellement de leur 

population 

 

Soucieu en 
Jarest

Mornant

Orliénas Chassagny

Chassagny

« Proximité de la Métropole Lyonnaise à seulement 20 minutes en voiture »; 

« Mornant, village dynamique et de caractère des Monts du Lyonnais

« Le charme indéniable de 

Soucieu-en-Jarrest saura vous convaincre. Située sur la route départementale 

D30, la résidence rejoint facilement l'autoroute A7. A proximité, vous 

trouverez une maison médicale, une crèche, une école maternelle, un collège 

et une bibliothèque ainsi que d'autres commodités utiles pour vivre 

confortablement. »

« En exclusivité, découvrez notre nouvelle résidence située en plein centre de 

Soucieu en Jarrest (Brignais, Chaponost), à 10 minutes du tram-train pour 

Lyon, directement sur la place de la Flette, face à la mairie et à proximité des 

commerces, écoles, crèche et collège »

« Proche de Lyon [Chassgny

direct à toutes les commodités indispensables. »

« Chassagny, à seulement 30 minutes de Lyon et près des axes autoroutiers, 

une foule de commerces et de services : boulangerie, supermarché, médecin, 

espace jeune à 500 mètres, et collège et lycée accessibles en quelques 

minutes. Le lieu est charmant, entre château, étang et superbe vue sur la 

ou dans les Monts du Lyonnais. «

« Vous êtes confinés ? Vous tournez en rond dans votre appartement ? Vous 
rêvez de prendre votre déjeuner dans votre jardin et respirer l'air frais loin 
des nuisances du centre ville ? Nous avons peut-être la solution »

23 vtes/ an 
<10 vtes/ an

17 ventes/ an

La maison reste encore très 

Copamo

quasiment disparu en Vallée du 

Garon 

La Vallée du Garon ne propose plus

que très ponctuellement des

programmes de plus de 5 maisons

(pas de mises en vente en 2018 et

2019).

Le marché replié sur la

Copamo et les Vallons du lyonnais
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3.5. Le marché locatif libre 
 

Les loyers pratiqués au sein de la COPAMO restent relativement attractifs par rapport aux valeurs des 

territoires alentours (Vallée du Garon et Vallons du lyonnais). Néanmoins les valeurs ont tendance à 

la Métropole de Lyon (+2,5%). 

 

Par ailleurs le territoire semble 

données laissent entrevoir une situation structurelle : les locataires restent relativement longtemps en 

place et leur taux de mobilité (24%) est plutôt faible soit un parc peu fluide pouvant également signaler 

une difficulté à accéder. 

en T3. Plus de la moitié des offres se localisent dans les centres des villages avec des biens plutôt 

entretenus, voire rénovés.  

 

 

 

+2,3% en 10 ans
+2,3% en 10 ans

+2,2% en 10 ans

Source : Clameur pour les données concernant les loyers de 2019

ST

425-T2

555-T3

900-T4

860-MT4

1350-MT5+

Loyers faciaux proposés par 

les offres de location, pige 

internet (en bleu offre faible, en 
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3.6. En synthèse, représentations de la réalité de marché du territoire 

3.6.1.  Une représentation du volume total de transaction sur le territoire 

Exprimé en nombre de transactions moyenne par an sur la période 2014-2019 - Source : DV3F 201-2019 

 ECLN  Foncéo-Citéliance 

quasiment à niveau équivalent (autour des 250 transactions par an). Par contre, au sein de la 

production en VEFA (neuf), la différence est importante : la production en neuf en appartement 

représente plus de la moitié des transactions totales en appartements, quand elles sont à moins de 

10% en maison individuelle. 

s présents « visuellement » via une production 

diffuse, que celle plus ponctuelle en VEFA. Pour autant, le volume de transaction en terrains/lots à 

bâtir ne représente que 11% des transactions totales du marché du territoire. 

3.6.2. Une représentation de la segmentation des marchés du territoire 
 

Une offre principale sur le marché qui se déplace sur les valeurs plus hautes, affichant désormais la 

ciblant plutôt les primo-accédant, jeunes couples et jeunes familles, tend à se restreindre, voire à se 

retrouver plus confidentielle.  
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3.7.  

 

Face à un marché immobilier inaccessible à la 

plupart des jeunes ménages, souvent contraints 

de quitter le territoire, un des objectifs du PLH 2 

était de favoriser leur accession à la propriété 

par le biais du Prêt Social Location-Accession 

(PSLA). Il 

les solutions de logements et de favoriser un 

parcours résidentiel complet. 

dizaine de ménages, la COPAMO en a soutenu 42 

nir 

 

 

 

Fin 20
centres villages des communes de Beauvallon, Chabanière, Chaussan, Orliénas, Riverie, Rontalon, 
Saint-André-la-Côte, Saint-Laurent- sont destinées aux ménages primo-
accédants, respectant les plafonds de ressources du Prêt à Taux Zéro, et souhaitant accéder à la 

tion technique des dossiers.  

  

-bourgs, qui, souvent exigu, 

sombre, dépourvu de jardins et de stationnement ne répond pas aux besoins des jeunes ménages.  

 

Intervention de la COPAMO

Dépenses engagées COPAMO 2014-2019 PSLA

Modification du dispositif début 2019 :

Périmètre : centres villages (9 communes )

Plafond de ressources : Prêt à Taux Zéro

Logement 

ancien avec 

travaux

Logement 

ancien sans 

travaux

Logement 

vacant 

depuis au 

moins 2 ans

Changement de 

destination / 

transformation 

d'usage

Montant de la prime
PSLA : Prêt Social Location Accession

Aides à l'accession à la propriété

Le prêt social location accession (PSLA) 

Le PSLA est un prêt conventionné destiné à financer la 

-accession. Ce dispositif, 
destiné aux ménages aux ressources modestes, comporte 
2 phases :  

- Une phase locative : le ménage verse une redevance 
comprenant une part locative et une part acquisitive ; 

-  : à partir du moment où le 
 

Un système de sécurisation est prévu : rachat du 
logement, relogement du ménage. 
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nir :  

- Une réduction de la construction de logements neufs. Mais une augmentation du volume 

des transactions de maisons anciennes à la revente. 

- Un territoire de report métropolitain qui entraine une hausse importante des prix sur tous 

les segments du marché. 

- Un marché néanmoins encore plus abordable que dans certains territoires alentours (Vallée 

du Garon et Vallons du Lyonnais).  

- Une pression inégale sur le marché du neuf et une intervention hétérogène des différents 

acteurs. 

- Un marché du collec

 

- Un parc locatif privé peu développé et peu fluide. 
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4. UN PARC DE LOGEMENT PEU DIVERSIFIE AVEC DES ENJEUX 

 

4.1. du parc de logement mis en avant par les 

communes 

 

 
Citations issues des entretiens avec les communes 

 

4.2. Un parc de logements sous tension    

 

Le parc de logement se compose de résidences principales, de résidences secondaires et de logements 

vacants. , entre 2012 et 2017, montre :  

- Une progression globale du parc de logements légèrement supérieure en volume au niveau 

de construction estimé (livraison) sur la même période (209 logements par an selon les 

données SITADEL). Cela peut signifier une progression du parc de logements non lié à la 

bâtiments agricoles ou commerciaux en logements par exemple). 

- Une stabilisation des résidences secondaires sur le territoire. 

- Une légère augmentation du nombre de logements vacants, avec un taux qui montre 

cependant une tension importante sur le territoire. 
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Parc de logements - 

COPAMO Source : Insee, 

traitement GTC 

2012 2017 

Taux 

par an 

2012-2017 

Variation 

par an 

2012-2017  

Total logements 11 024 12 264 2.2% +248 

Résidences principales 10 160 11 263 2.1% +220 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

278 298 1.4% +4 

Logements vacants  586 703 3.7% +23 

Taux de RS et occasionnels  2.5% 2.4% 
   

Taux de Logements vacants 5.3% 5.7%  
 

 

4.2.1. Un phénomène de vacance marqué dans les centres-bourgs 

 

nsee estime ainsi à environ 700 le nombre de logements vacants du territoire en 2017. Une 

augmentation depuis 15-20 ans, parallèle à la diminution du nombre des résidences secondaires est 

observée. 

 

 

 

391
301

420

586

703

579

419

351
278 298

0

100

200

300

400

500

600

700

800

1990 1999 2007 2012 2017

Evolution du nombre de logements vacants et de 

résidences secondaires - logements occasionnels -

COPAMO Source : Insee, traitement GTC

Logements vacants Résidences secondaires et logements occasionnels

Taux COPAMO en 2017 :
Logements vacants 2017 : 5,7%
Résid. second. et logt occ : 2,4%

Un logement vacant, comment le définir ? 

 :  

- Proposé à la location ; 

-  ; 

- En attente de règlement de succession ; 

-  ; 

- Gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple : logement très 
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La vacance touche particulièrement le parc ancien, construit avant 1970, voire surtout avant 1946. 

Près de la moitié des logements les plus anciens (construits avant 1946) sont vacants en 2017. Cela 

concerne en grande partie des logements situés en centres- -RU axée sur la 

revitalisation des centres-bourgs de Mornant et Soucieu-en-Jarrest, ainsi que le PIG « Centre-villages » 

particulièrement dans les centre-bourgs anciens.  

 

 

 

acance modérée dans la plupart des communes, même 

si ce taux varie de 3,6% pour Taluyers à 8,8% à Riverie, ce 

part, les taux de vacance très faibles à Taluyers, Beauvallon et Saint-André-la-

forte tension sur le marché du logement de ces communes. En effet, si le taux de vacance est faible, 

cela signi

 

-en-Jarrest ou encore 

Chabanière connaissent des taux de vacance plus élevés. Dans ces communes où le parc ancien ne 

répond pas toujours aux souhaits de ménages, les enjeux de revitalisation des centres-bourgs sont 

importants.  

 

 

9,3%

6,2%
4,6%

3,6% 4,1%
5,7%

12,7%
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5,0% 4,8%

8,0%

0,0%
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Taux de logements vacants, selon l'époque 

d'achèvement de la construction, en 2017 
Source : Insee, traitement GTC

COPAMO France Métropolitaine

COPAMO : 677 logements vacants
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COPAMO : 5,7%

France métropolitaine : 8,0%

37 61 5

47 27
162 67 116 33

135 13
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4.2.2. Des logements de grande taille pour de petits ménages 

 

En comparaison des moyennes nationales et départementales, les propriétaires occupants et les 

logements de grande taille (T5 et plus) sont surreprésentés sur la COPAMO. En effet, 75% des ménages 

sont propriétaires occupants contre 58% en France métropolitaine. De plus, alors que la moitié des 

résidences principales de la COPAMO comportent plus de 4 

  

 

Les logements de grande taille correspondent bien à la demande des ménages avec enfants arrivant 

sur le territoire. 

desserrement de la taille moyenne des ménages, tend à accroître la demande en petits logements (T1 

et surtout T2, voire T3). Face à ces évolutions démographiques, l

insuffisante : 23% des résidences principales disposent de 3 pièces ou moins tandis que le public 

principal de ce type de logements, les ménages d une ou deux personnes, compte pour 59% des 

ménages. On note ainsi un décalage prononcé entre la composition des ménages et la structure du 

parc. 
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Couples avec enfant(s) + familles monoparentales Résidences principales de 4 pièces et plus
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4.2.3. Copropriétés fragiles ou dégradées 

du PIG 3 

 

4.2.3.1. Le Registre national des copropriétés : 141 copropriétés enregistrées 

Le Registre national des copropriétés (qui respecte 

le secret statistique, le seuil étant de 11 par 

territoire) indique que 141 copropriétés avec lots 

sur le territoire de la COPAMO.  

Elles sont répertoriées à Mornant, Soucieu-en-

Jarrest, Orliénas et Taluyers. Au total, 59% sont 

gérées par des syndics professionnels (16% par des 

syndics non professionnels (bénévoles et 

 

Ce sont essentiellement de petites copropriétés 

lots  

Elles sont plutôt de construction récente, mais au 

-à-dire avant les premières 

règlementations thermiques. Il est toutefois 

impossible de savoir plus précisément si ces 

ensembles sont énergivores ou pas, car pour près 

renseignée.  

Selon les déclarations fournies, pour 8 copropriétés, les sommes restant dues au syndicat de 

copropriétaires par rapport au niveau des charges courantes et exceptionnelles, au titre du dernier 

exercice comptable sont de plus de 15%. 

 

4.2.3.2. PIG 3, un travail de repérage mené 

Dans le cadre des études pré- -en-Jarrest, et du 

PIG 3 p

potentiellement fragiles a été réalisé : 

- 
-opérationnels, 13 sont 

des copropriétés en mauvais état et 1 est en état médiocre.  

-2023 est de redresser en priorité six copropriétés 

(4 à Soucieu-en-Jarrest et 2 à Mornant), situées dans les îlots prioritaires, représentant 

environ 23 logements. Un accompagnement de ces copropriétés prioritaires est prévu dans le 

cadre du suivi-animation, ainsi que la poursuite du repérage des copropriétés en difficulté.  

- Dans le cadre du PIG 3, ce sont 17 logements qui ont été en particulier repérés à Orliénas, 

Beauvallon - Saint Andéol le Château, Chabanière - Saint Maurice sur Dargoire. 
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Au total, if est donc de traiter 11 copropriétés et de poursuivre le repérage des copropriétés 

en difficulté. 

 

4.2.4.  : 2 opérations programmées en cours 

 

a COPAMO a mis en place :  

- Un 1er  
- Un 2ème 

2019. 
- Un guichet unique habitat et conseil en rénovation thermique pour tous en juin 2017. 

 

4.2.4.1. Deux opérations sont en cours 

 :  

- Une OPAH RU 2018-2023 valant opération de revitalisation du centre-bourg et de 

développement du territoire des communes de Mornant et Soucieu-en-Jarrest ; 

- Un 3ème PIG « Centre-villages » 2019-2021 sur les 9 autres communes.  

 

 

 

vaux en direction des 

propriétaires bailleurs et des propriétaires occupants. Pour la COPAMO, le montant prévisionnel des 

  

Certaines communes (

que Mornant et Soucieu-en-Jarrest) se sont impliquées financièrement en apportant une aide 

complémentaire aux travaux sur les thématiques et pour des montants de leur choix. Ainsi les élus 

constituent de bons relais de communication auprès de la population. Mais ce mode de 

fonctionnement est très lourd administrativement pour les services de la COPAMO (un règlement 

commun pour les aides de la COPAMO et un règlement par commune). Une réflexion pourrait être 

 

 

-bourgs visent à :  

o Réhabiliter les immeubles dégradés et vacants en créant une offre diversifiée de types de 
logements. 

o Lutter contre la précarité énergétique. 
o 

 

Amélioration de l'habitat

Financement et aides de la COPAMO : montant 

prévisionnel des autorisations d'engagement

OPAH RU 

2018-2023 

(5 ans)

PIG 3

2019-2021

 (3 ans)

Financement de l'équipe opérationnelle

Aides aux travaux

Source : Convention OPAH RU, convention PIG
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o Favoriser le 
conventionnement de logements privés à loyers maîtrisés, en réhabilitant les logements 
dégradés et en remettant sur le marché les logements vacants. 

o Accompagner les copropriétés en difficulté à prévenir une spirale de dégradation, à se 
 

o Mettre en valeur le patrimoine architectural des centres-bourgs. 
o dégradé par un volet incitatif et coercitif (ORI, 

 

 

Les objectifs quantitatifs sont les suivants :  
 

 

 

- OPAH RU de 2018 à 2023 

renouvellement urbain, valant opération de revitalisation du centre-bourg et de 

développement du territoire des communes de Mornant et Soucieu-en-Jarrest (11/9/2018 à 
-opérationnelle a eu lieu en 2016-2017. Trois périmètres 

géographiques sont définis : 
o  ; 
o Les 2 centres-bourgs ; 
o Six îlots prioritaires. 

Opérations d'amélioration de l'habitat du Pays Mornantais 

PIG et OPAH RU - Obectifs de réalisation des conventions - 

Total des périodes

PIG "Centre-

villages" 

2019-2021

(3 années)

OPAH RU 

2018-2023

(5 années)

Logements indignes et très dégradés (hors aides aux syndicats) 13 46

. dont logements indignes PO 2 1

. dont logements indignes PB 2 5

. dont logements très dégradés PO 3 9

. dont logements très dégradés PB 9 31

Autres logements de propriétaires bailleurs (hors LHI et TD) 6 21

Logements de propriétaires bailleurs conventionnés sans travaux 3

Logements de propriétaires occupants (hors LHI et TD) 93 36

. dont aide pour l'autonomie de la personne 34 10

. dont aide pour la rénovation énergétique 59 26

Logements traités avec aides aux syndicats de copropriétaires 17 23

. dont travaux de rénovation énergétique 13 14

. dont logements indignes et très dégradés 8

Total des logements PO bénéficiant d'une prime Habiter Mieux (1) 61 35

Total des logements PB bénéficiant d'une prime Habiter Mieux (1) 15 46

RHI - THIRORI / 2

Répartition des logements PB par niveau de loyers conventionnés 18 54

. dont loyer intermédiaire 0 0

. dont loyer conventionné social 14 28

. dont loyer conventionné très social 3 26

HABITER MIEUX

CONVENTIONNEMENT AVEC TRAVAUX

Ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception des lignes « total des logements bénéficiant

(1) Pour l 'OPAH RU, i l  s'agit à l 'origine de l 'aide du FART.

Source : Programme d'Intérêt Général du Pays Mornantais "Centre-vil lages" 2019-2021 COPAMO, signée le

18/01/2019 ; Opération programmée d'amélioration de l'jhabitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU)

Valant opération de revitalisation des centres-bourgs et de développement du terriotire des communes de

Mornant et Soucieu-en-Jarrest 2018-2023, signée le 11/09/2018
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46 de propriétaires bailleurs. 

 

- 3ème  Centre-villages » de 2019 à 

2021, portant sur 9 communes (1/1/2019 à 1/1/2021, signée le 18 janvier 2019, pour 3 
années) : Beauvallon, Chabanière, Chaussan, Orliénas, Riverie, Rontalon, Saint André la Côte, 

 
Les objectifs globaux sont évalués à 115 logements minimum : 

o 98 logements de propriétaires occupants ; 
o 17 logements de propriétaires bailleurs ; 
o 5 copropriétés fragiles ou en difficultés, représentant 17 logements.  

 

 

4.2.4.2.  

- Bilan de 2014 à 2019 : 169 logements ont été subventionnés, grâce aux différentes aides 
mises en place sur le territoire de la COPAMO. Depuis 2017, une montée en puissance 

ème PIG 
sont alors opérationnels.  

Les deux tiers de loge

de logements à loyer conventionné. 

 

 
 

 

-  

Depuis la mise en place de 

2020, le bilan pour ces deux 

opérations en cours (selon la 

15/9/2020) montre que 75 

aide aux travaux, dont 27 dans 

 47 dans 

celui du PIG 3. 

Ce sont quasi exclusivement des 

logements de propriétaires 

18
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Nombre de logements subventionnés dans le cadre 

des opérations d'amélioration de l'habitat - Pays 

Mornantais Source : COPAMO

2014-2019 = 169 
logements subventionnés

Bilan PIG 3 et OPAH RU du Pays Mornantais 

POUR LA PERIODE 2018  A MI 2020

OPAH RU 

2018-2023

PIG 2019-

2021

Propriétaires occupants 27 47

. dont autonomie 2 7

. dont Habiter Mieux 25 40

Propriétaires bailleurs 1 0

. dont Très Dégradés / Habiter Mieux 1 0

Autres thématiques 0 0

. PIG du Pays  Mornanta is  « Centre-vi l lages  » (1/1/2019 à  1/1/2021)

. OPAH opération de revi ta l i sation du centre-bourg et de développement

du terri toi re des communes de Mornant et Soucieu-en-Jarrest (11/9/2018 à

10/9/2023) 

Source : fiche infocentre Anah éditée au 15/9/2020

Amélioration de 

l'habitat - Bilan des aides 

2014-2019 (6 ans)

Nombre de 

logements
Taux

PB : loyer conventionné 15 9%

Rénovation énergétique 112 66%

Adaptation 42 25%

Total 169 100%
Source : COPAMO
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occupants, et pour 9 sur 10, les logements ont été améliorés sur le plan énergétique. 

Précisons que 7 logements ont, par ailleurs, 

logement locatif Très Dégradé a été réhabilité. 

réhabilité. 

 

 
 

Si le bilan est positif sur les volets amélioration énergétique et adaptation au vieillissement, 

les centres villages en lien avec le CAUE. Il convient sans doute de se réinterroger sur les moyens à 

 

 

4.2.4.1.  

 

 

 69
   

  

ADAPT ASE PBC

Beauvallon 5 0 5 0

. dont Chassagny 0 0 0 0

. dont Saint-Andéol le Château 3 0 3 0

. dont Saint Jean de Touslas 2 0 2 0

Chabanière 9 1 8 0

. dont Saint Didier sous Riverie 4 0 4 0

. dont Saint Maurice sur Dargoire 5 1 4 0

. dont Saint Sorlin 0 0 0 0

Chaussan 2 1 1 0

Mornant 13 1 12 0

Orliénas 1 0 1 0

Riverie 1 0 1 0

Rontalon 2 1 1 0

Saint-André-la-Côte 1 0 1 0

Saint-Laurent-d'Agny 3 1 2 0

Soucieu-en-Jarrest 4 0 4 0

Taluyers 1 0 1 0

COPAMO 42 5 37 0

. dont PIG 3 25 4 21 0

. dont OPAH 17 1 16 0
ADAPT : a ide à l 'adaptation des logements à la perte mobi l i té ; ASE : Aide de

sol idari té écologique ; PBC : Aide à la production de logements conventionnés .

Source : Pays  Mornanta is

Type d'aidesNombre de 

dossiers

Bilan PIG et OPAH RU du Pays 

Mornantais - ANNEE 2019
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4.3. Un parc locatif social peu développé 

4.3.1. Malgré les efforts réalisés, une offre toujours modeste  

 

Décomptes RPLS et SRU 

Le Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS) recense les logements dits « ordinaires » des bailleurs sociaux2. Il contient pour 

chaque logement des données essentielles. 

intègre : 
o  ; 
o 

social), 
o les logements-foyers, lits ou places pour personnes âgées, handicapées, jeunes travailleurs, travailleurs migrants et 

en résidences sociales, en CHRS et CADA ; 
o  

solidaire (à compter du 1er janvier 2019), depuis la loi du 23 novembre 2018 dite loi ELAN ; 
o les terrains locatifs familiaux ; 

 

 

 

  

- 

  

-  

 

 

 

 

 

                                                           
2 Le n 

-2 du CCH 

13,6%

10,9%

8,5%

5,5%

21,2%

16,1%

17,1%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0%

CC de la Vallée du Garon

CC du Pays de l'Arbresle

CC des Vallons du Lyonnais

COPAMO

Rhône

Auvergne-Rhône-Alpes

France métropolitaine

Parc locatif social : Taux estimé de logements 

sociaux 2019 / Résidences principales 2017 (et 

nombre de logements locatifs sociaux) Source : RPLS, Insee

(1696 
logements)

(1667)

(1003)

(625)

Parc locatif social au 

1er janvier 2019 - 

COPAMO
Source : DREAL RPLS 2019, Insee

Nombre de 

logements du 

parc social

Taux estimé de 

logements sociaux 

2019 / Résid. 

princip. 2017

Mornant 244 9,8%

Soucieu-en-Jarrest 103 6,0%

Rontalon 24 5,2%

Beauvallon 73 4,7%

Chaussan 20 4,7%

Chabanière 69 4,3%

Orliénas 41 4,3%

Saint-Laurent-d'Agny 24 2,8%

Taluyers 26 2,7%

Riverie 1 0,9%

Saint-André-la-Côte 0 0,0%

COPAMO 625 5,5%

Rhône 173 682 21,2%

Auvergne-Rhône-Alpes 570 353 16,1%

France métropolitaine 4 925 460 17,1%
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4.3.1.1. Aucune commune  

 

 

 

, deux communes sont situées 

 : Orliénas (déficit de 211 logements 
er janvier 2019) et Taluyers (déficit de 195 logements). Ne répondant pas 

aux critères de population, aucune de ces communes 

 

40% de la production globale de logements sur la période 2014-2019. Durant les 6 années, de 2013 à 
er janvier 2016 indiquait 

un taux de logements locatifs sociaux de 6,8%, soit un déficit de 307 logements.  

Il convient de noter que même si ces communes ne sont pas (ou plus) soumises aux dispositions de 

 locatifs à loyer modeste et 

faible existent pour toute une frange de la population, dont les jeunes en début de parcours 

résidentiel, les salariés à bas revenus, ou encore les ménages en situation financière difficile voire 

précaire. En effet, même si le revenu médian par unité de consommation des ménages de la COPAMO 

ménages ont des ressources inférieures ou égales au plafond PLUS (selon Filocom 2015). 

 

4.3.1.2. Structure du parc  

3F (19%), et la SEMCODA (12%). Le reste du parc étant réparti entre Alliade Habitat, Bâtir et Loger, Cité 

Nouvelle, SOLLAR et Habitat et Humanisme. 

 

Article 55 de la loi SRU (Extra i t du Porter à  Connaissance de l 'Etat - DDT)

55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la Sol idari té et au Renouvel lement Urbain (SRU), modifiés par les lois

du 18 janvier 2013 relative à la mobi l i sation du foncier publ ic en faveur du logement et au renforcement des obl igations

de production de logement socia l et du 27 janvier 2017 relative à et à la ci toyenneté, a pour objet de permettre

une réparti tion plus équi l ibrée du logement socia l dans les grandes agglomérations . Cette loi impose notamment aux

communes de plus de 3 500 habitants s i tuées dans une unité urbaine ou un EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant

au moins une commune de plus de 15 000 habitants , 2025, à un nombre de logements sociaux représentant

au moins  25% (ou 20%) des  rés idences  principales .

346

118
76

57
15 13 2

0

50

100

150

200

250

300

350

400

OPAC 3F SEMCODA ALLIADE Cité
Nouvelle

SOLLAR Habitat et
Humanisme

Parc locatif social HLM COPAMO : répartition 

du nombre de logements par bailleur 
Source : Bilan PLH2 COPAMO, Ministère de la Cohésion des Territoires
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 : 
.  

En effet, avec une étiquette énergétique allant de A à C, 61% des logements sont économes en énergie 

(France métropolitaine : 34%). Toutefois, une centaine de logements avec une étiquette E, F, G reste 

à traiter  

 

 

14%
10%

22%

54%

31%

13%

5%

51%

4%
8%

33%

56%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

1949-1970 1971-1990 1991-2005 2006-2018

Parc locatif HLM : Répartition des logements 

selon leur date de construction - 1/1/2019 
Source : RPLS 2019, traitement GTC

COPAMO Mornant COPAMO hors Mornant

5,26

5,61

5,81

6,07

5,69

6,19

6,13

6,48

5,65

5,98

5,00

5,20

5,40

5,60

5,80

6,00

6,20

6,40

6,60

2 013 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019

/m² / surface habitable Source : RPLS, traitement GTC 

CC du Pays de l'Arbresle CC du Pays Mornantais CC de la Vallée du Garon

CC des Vallons du Lyonnais Rhône

Taux d'évolution / an du 

loyer moyen
2013-2019

CC du Pays Mornantais 0,7%

CC des Vallons du Lyonnais 0,9%

CC du Pays de l'Arbresle 1,1%

CC de la Vallée du Garon 1,4%

Rhône 1,0%

Auvergne-Rhône-Alpes 0,9%

5%

23%

33%

18%

9%

7%

0%

3%

7%

24%

31%

13%

3%

1%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

A

B

C

D

E

F

G

Parc locatif social COPAMO au 1/1/2019 -

Répartition des logements selon leur DPE énergie (en 

kWh ep./m².an) Source : RPLS 2019, traitement GTC

<= 50

51 à 90

91 à 150

151 à 230

231 à 330

331 à 450

>450

Logement économe

Logement énergivore

DPE : Diagnostic de 
Performance Energétique
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habitable. Il se situe entre les moyennes départeme

 

Globalement, il tend à augmenter moins fortement que dans ces territoires, ce qui est favorable aux 

locataires. Le maintien des loyers et des charges à un niveau modeste est important pour permettre 

ne pas contribuer à les mettre dans des situations financières difficiles. 

Au sein du territoire de la COPAMO, des disparités apparaissent 

à Rontalon. 

 

 

 

Les faibles taux de vacance de plus de 3 mois (logements vides en attente de locataires depuis plus 

de 3 mois) et de mobilité témoignent du nt la 

 

Quelque soit la commune, le taux de vacance de plus de 3 mois est extrêmement faible, signifiant que 

lorsque les logements sont libérés, ils sont très rapidement reloués. 

 

4,36

5,61

5,80

5,89

5,92

5,96

6,07

6,10

6,16

6,41

6,45

0,00 2,00 4,00 6,00 8,00

Riverie

Chaussan

Chabanière

Beauvallon

Saint-Laurent-d'Agny

Taluyers

COPAMO

Mornant

Orliénas

Soucieu-en-Jarrest

Rontalon

Parc locatif social COPAMO : Loyer moyen 2019 
Source : RPLS, traitement GTC

0,2

0,6 0,5

0,5
0,2

0,0
 0,0

 0,5

 1,0

 1,5

 2,0

 2,5

 3,0

2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019

Parc locatif social : taux de vacance de plus de 3 

mois Source : RPLS, traitement GTC

CC du Pays Mornantais CC du Pays de l'Arbresle

CC des Vallons du Lyonnais CC de la Vallée du Garon

Rhône 2019 : 0,7%
Auvergne-Rhône-Alpes 2019 : 1,6%

13,3

13,1

10,5

11,0

9,0

11,5

 5,0

 7,0

 9,0

 11,0

 13,0

 15,0

 17,0

 19,0

2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019

Parc locatif social : taux de mobilité 
Source : RPLS, traitement GTC

CC de la Vallée du Garon CC du Pays Mornantais

CC du Pays de l'Arbresle CC des Vallons du Lyonnais

Rhône 2019 : 8,2%
Auvergne-Rhône-Alpes 2019 : 10,1%
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4.3.2. Demande locative sociale : un taux de pression relativement fort 

 

 

 

Au 1er janvier 2019, le nombre de demandes de logements locatifs sociaux concernant une commune 

de la COPAMO est de 326. Globalement stable de 2014 à 2017, la demande a plutôt augmenté ces 

deux dernières années et a passé le cap des 300. Dans les territoires proches, la demande locative 

 

 

réalisées, conférant au territoire un taux de 

pression élevé de 4,5, pratiquement à 

hauteur de la moyenne nationale. La tension 

est plus importante que dans les 

communautés de communes des Vallons du 

territoire, si la pression apparait faible à 

Chabanière, elle est très forte à Mornant 

communes (5,2). 

 

 

265

288
276

264

305

326

80

90

100

110

120

130

140

150

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Evolution du nombre de demandes locatives sociales en

base 100 en 2014 (et nombre de demandes) 
Source : SNE, traitement GTC 

COPAMO CC des Vallons du Lyonnais

CC du Pays de l'Arbresle CC de la Vallée du Garon

France

5,5

4,5

2,3

2,2

6,3

4,2

4,8

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0

CC de la Vallée du Garon

COPAMO

CC du Pays de l'Arbresle

CC des Vallons du Lyonnais

Rhône

Rhône-Alpes

France

Demande locative sociale : Demandes en cours (au 

1/1/2019) / Attributions (en 2019) 
Source : SNE, traitement GTC

29

172

125

326

30 19 24

73

1,0

9,1
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4,5
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0
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100
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Chabanière Mornant Autres communes COPAMO

Demande locative sociale : Demandes actives (au 

1/1/2019), attributions (en 2019), Demands actives / 

Attributions - COPAMO Source : SNE, traitement GTC

Nombre de demandes Nombre d'attributions Demandes actives / attributions
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Les demandes de logements locatifs sociaux 

comprennent les demandes de mutation, 

provenant de ménages habitant déjà un 

logement HLM et les demandes externes 

-à-dire de ménages souhaitant entrer 

dans le parc HLM. Sur le territoire, ces 

derniers sont particulièrement nombreux 

demandeurs, contre 66% en moyenne en 

France métropolitaine.  

 

 

Le parc locatif social est en grande majorité 

composé de T2 et de T3 (69%), ce qui 

correspond à la structure de la demande (69%). Les T2 et les T3 sont, en effet, des catégories de 

logement qui répondent aux besoins de nombreux types de ménages : personnes seules (quelque soit 

leur âge, dont les jeunes en début de parcours résidentiel et les personnes âgées), couples sans ou 

avec un enfant. Cela explique que la production nouvellement livrée soit orientée vers cette typologie, 

années de 2013 

à 2018, on compte en effet, 34% de T2 et 41% de T3. Néanmoins, en 2019, le taux de pression pour 

ces deux catégories de logement reste relativement élevé.  

-à-dire pour les T1, ainsi que 

pour les T4

vivant seules (qui représentent 46% des demandeurs) et pour les ménages comptant 3 et 4 personnes 

en cours / Attributions. 

 

 

 

 

8,0

4,1
3,5

11,0

1,0

13,0

3,0
1,8 1,4 1,6

4,8

2,5
1,7

2,6
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0,0
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T1 T2 T3 T4 T5 et plus

Demande locative sociale : Demandes en cours (au 

1/1/2019) / Attributions, selon la typologie des logements 

demandés (en 2019) Source : SNE, traitement GTC

COPAMO CC des Vallons du Lyonnais

CC du Pays de l'Arbresle CC de la Vallée du Garon

2%

34%

41%

22%
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Parc locatif social - COPAMO : Répartition par 

typologie des logements mis en location durant les 

années de 2013 à 2018 (6 ans) 
Source : RPLS 2019, traitement GTC

Total : 148 LLS mis 
en location

10%

37%

32%
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40% 41%
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Demande locative sociale COPAMO : Répartition des 

demandes en cours (au 1/1/2019), des attributions (en 

2019), du parc (au 1/1/2019), selon la typologie des 

logements  Source : RPLS 2019, SNE, traitement GTC

Demandes en cours Attributions Répartition du parc HLM

Demandes en cours France : 
T1 : 16%, T2 : 31%, T3 : 30%, 

T4 : 19%, T5 et + : 4%
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rsuivre la production de logements locatifs 

typologie en prévoyant un peu plus de type 1 et de type 4.  

Rappelons que toire, comme au niveau national, est à 

monoparentales. 

 

 

 

 

 

 

 

46%

19%
21%

10%

3%

44%

34%

12%

4% 5%

44%

21%

14%

10% 10%
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25%
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Demande locative sociale : Répartition des 

demandes en cours (au 1/1/2019), des attributions (en 

2019), selon le nombre depersonnes du ménage
Source : SNE, traitement GTC

COPAMO Demandes en cours COPAMO Attributions

France Demandes en cours France Attributions

57%

57%

61%

61%

73%

70%

73%
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CC des Vallons du Lyonnais

COPAMO

CC du Pays de l'Arbresle

CC de la Vallée du Garon

Rhône

Rhône-Alpes

France

Demande locative sociale en cours au 1/1/2019 : poids 

des ménages dont les ressources <= au plafond PLAI 
Source : SNE, traitement GTC

Principales aides financières actuelles au logement social public 

PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) : dispositif le plus fréquemment mobilisé. 

 : finance des logements destinés à des ménages qui cumulent des difficultés 

économiques et des difficultés sociales. Les plafonds de revenus des ménages sont inférieurs de 60% à ceux du PLUS. 

PLS (Prêt Locatif Social) : finance des logements destinés à des ménages ayant des revenus au-dessus des plafonds PLUS. Les 

plafonds de revenus des ménages sont supérieurs de 30% à ceux du PLUS. En priorité dans les zones dont le marché 

immobilier est tendu. 
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Demande locative sociale : Demandes en 

cours (au 1/1/2019) / Attributions (en 2019), selon 

le nombre de personnes du ménage
Source : SNE, traitement GTC
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Demande locative sociale : Répartition des demandes en 

cours (au 1/1/2019), des attributions (en 2019), selon les plafonds 

de ressources 
Source : SNE, traitement GTC
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Le poids des demandeurs pouvant prétendre à un logement financé avec un Prêt Locatif Aidé 

 : 57% contre 73%.  

En revanche, seuls 8% des demandeurs ont des ressources supérieures aux plafonds Prêt Locatif à 

Usage Social (PLUS

en Prêt Locatif social (PLS). La production de logements avec ce type de financement doit donc 

demeurer en de faibles volumes, or elle représente 43% de la programmation 2014-2019 (non compris 

 

 

 

4.3.3. Conférence Intercommunale du logement (CILS) installée  

 

3  

-   
o 

Malgré les formations qui ont été organisées, notamment 
lace du service, il apparait que le 

complexité du dispositif, des formations sont sans doute à renouveler régulièrement dans 
les communes. 

o 

modifications des demandes, ainsi que des entretiens conseils.  

-   
o 

demandes, les modifier ou les consulter.  
o 

permet de renseigner 

Il semble que les communes ne se sont pas encore toutes saisies de cette opportunité.  

-  

 

 

                                                           
3 Source : Bilan final du Programme L -2019 
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4.3.4. Poids élevé du Prêt Locatif Social dans la programmation locative sociale 

 

Le PLH 24 visait la réalisation de 333 logements, soit 56 en moyenne par an, de 2014 à 2019. Durant 

ces 6 années, le bilan fait état de 36 opérations totalisant 317 logements agréés 

période, soit 53 en moyenne par an, signifiant que les objectifs du PLH 2 sont remplis en volume global. 

Précisons que sont compris dans ce décompte 45 logements financés en Prêt Locatif Social (PLS) pour 

communau

de financement PLS portés par des promoteurs autres que les bailleurs HLM. De plus, compte tenu des 

ncore été livrées. 

Au total, le poids des PLS, financement réservé aux ménages ayant des revenus supérieurs de 30% à 

ceux du PLUS, est très élevé : plus de la moitié (51,4%). Ainsi, seuls 16,6% des financements sont des 

PLAI) et 31,9% des Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS). 

La programmation 2020 indique que 38 logements sont inscrits au 30 septembre 2020, dont 16 PLS, 

14 PLUS et 8 PLAI. Le poids des PLS reste ainsi très important (42,1%). Les organismes HLM précisent 

que compte tenu du prix du foncier, e PLS permet un meilleur équilibre financier des 

opérations. 

 

 

Le regard porté sur les données du RPLS, qui ne sont pas directement comparables avec celles du bilan 

évoqué ci-dessus, er janvier 2013 et le 1er janvier 2019, 148 nouveaux 

logements « ordinaires » ont été mis en location, soit 25 en moyenne par an. Les trois quarts ont été 

mis en location dans les deux polarités principales du territoire, Mornant et Soucieu-en-Jarrest.  

Pour faciliter la production locative sociale, la COPAMO a participé au financement des opérations. 

Ainsi, de 2014 à 2018, elle a contribué au financement de 135 logements, relevant de Prêt Locatif 
PLAI), de Prêt Locatif à Usage Social 

logements à usage locatif et à occupation sociale (PALULOS) communale. Ainsi, la collectivité a engagé 
456  

Début 2019, la COPAMO a modifié le dispositif en recentrant notamment les aides sur les communes 

de polarité 4 (villages à niveau de services à conforter), qui produisent peu de logements. En revanche, 

 : 25% assurés par la 

COPAMO, 25% par la commune et 50% par le Département, ou 50% par la COPAMO et 50% par la 

commune en cas de non-

accordées à toutes les opérations contenant du logement social, quelque soit son mode de 

                                                           
4 -Catherine 

Programmation de logements locatifs sociaux année 2020, au 31septembre 2020 Source : DDT 69, Porter 

à connaissance de l Etat  PLH COPAMO 
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 :  

- Un parc de logements sous tension, néanmoins de la vacance notamment dans les logements 

anciens de centre-bourg. 

- Une OPAH Renouvellement Urbain et un PIG en cours avec des résultats satisfaisants en 

c  ou indigne.  

- Aucune commune soumise aux dispositions de 

locative sociale encore insuffisamment développée, notamment en PLUS et PLAI. 

- Une mise en place de dispositifs facilitant le traitement de la demande, le traitement des 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention de la COPAMO

Aide financière à la 

production de logements 

locatifs sociaux  de la 

COPAMO selon le type 

de financement

PLUS
PALULOS 

communale
PLAI

Montant de l'aide

Prime supplémentaire si 

acquisition-amélioration
/

Modification du dispositif début 2019.

Suppression des primes pour les T5 et + et les

logements adaptés "Charte Rhône +".

Les aides sont destinées aux communes de polarité

4. Sauf pour les opérations portées par les

communes : toutes les communes. 

Financements PLUS, PALULOS communales et PLAI. 

Sous conditions, notamment de respect de la mixité

sociale.

Apport d'une partie des garantie d'emprunts.

Source :  Dispos i ti f d'intervention CC du 29 janvier 2019 - COPAMO
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5. 

devant articuler préservation, attractivité 

résidentielle et dynamique de projets 
 

5.1. Un territoire qui présente un environnement encore préservé malgré les 

 

 

5.1.1. 

surface totale en 2018 

 

Pour rappel : La base de données CLC2018 repose sur une nomenclature standard hiérarchisée en 3 niveaux, qui comprend 44 

postes répartis selon 5 grands types d'occupation du territoire (territoires artificialisés, territoires agricoles, forêts et milieux 

semi-naturels, zones humides et surfaces en eau) selon une mise à jour établie en 2018. 

occupation du sol à partir de la base CORINE Land Cover (CLC) a 

 

-  

-  

Elle a par conséquent ol et non sur son utilisation. Elle privilégie donc la nature 

des objets (forêts, cultures, surfaces en eau, roches affleurantes...) plutôt que leur fonction socio-économique. 

Cette donnée est intéressante car elle est produite selon une méthodologie commune, 

historique long (depuis 1900, contrairement aux autres données), garantissant 

ays, entre les pays européens, y compris dans les approches de 

dynamique dans le temps

 : la surface de la plus petite unité cartographiée 

- - est de 25 hectares pour les bases complètes et de 5 hectares pour les 

-communale (qui nécessitera de 

données). 

-

delà de  

(zoomant sur les postes 111 - Tissu urbain continu et 112- Tissu urbain discontinu portant plus particulièrement sur les espaces 

ires, 

zones portuaires et aéroportuaires). 

Sur la base de la nomenclature de 1er niveau de la base CORINE Land Cover (CLC), répartie en 5 postes 

du Pays Mornantais, dans son ensemble, est occupé 

pour : 

- 78% par les espaces 

agricoles ; 

- 12% par les espaces de 

forêts et milieux semi-

naturels. 

moins de 10% de la surface totale du 

territoire. 
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5.1.2. 

période 2000 à 2012 

 

Les périodes intermédiaires des années 2000 à 

début 2010 présentent les rythmes 

ux du territoire, avec 24 

à 28 ha artificialisés en moyenne par an (soit 

ificialisés sur ces 

2 périodes), en cohérence avec les dynamiques 

de constructions plus fortes en logement neuf 

observé sur les mêmes périodes. 

La dernière période présente un rythme 

équivalent à celui du début des années 90, avec 

2 ha artificialisés en moyenne par an (soit 

  

Ce ralentissement plus marqué fait également écho à la baisse de l

logement neuf observé depuis 2016.   
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Par contre, au regard des projets identifiés (cf. en attente de la transformation des logements autorisés 

ivité de construction 

devrait repartir à la hausse et la dynamique de consommation foncière également (toute proportion 

gardée). 

5.1.3. principalement 

 

 

Sur les périodes observées, 

discontinu (soit en extension) a marqué 

et forme la dynamique globale observée 

sur le 

territoire. 

donnée et les modes d

pour CORINE Land Cover (CLC) qui 

évolutions de surfaces et de périmètres 

des espaces nouvellement artificialisés.   

ions de reconquête et 

. 

Au regard du graphique, il est également opportun de distinguer 2 périodes : 

- La période 2000-

 ; 

- La période 2006-

an  

Pour autant, sur la dernière période (2012-2018), on observe une situation de très fort ralentissement. 

La mise 

en application des nouveaux PLU, 

la bande constructive des 20 m depuis la voie publique), peuvent expliquer de manière plus prégnante 

la situation de la dernière période 2012-2018, avec la limitation à l

parcelles 

vers plus de projets au sein du tissu urbain déjà constitué et 

et en périphérie des bourgs, des centres-villes, des principaux boulevards et axes de transports. 

La constitution du volet foncier pour le PLH démontre effectivement que le territoire, et ses 
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5.2. La méthode de constitution du vole

des potentialités foncières  

5.2.1. 

mais dans un souci de réalisme et de pragmatisme pour le futur PLH. 

 

cadre de ce nouveau PLH a répondu à plusieurs attentes : 

1. Construire une vision globale et partagée du 

(dents creuses, extension  nouvelles 

urbanisations, renouvellement urbain, 

« nouvellement constituées » qui représentent 

un enjeu pour ce nouveau PLH ;  

-réflexion avec les Communes et leurs élus, dans 

s fonciers potentiels pour le futur PLH et son volet foncier. 

de : 

- rencontres : échanges sur la base des cartes issues de notre repérage des possibilités foncières 

relevées (sur la base de traitement SIG, et suite aux visites / vérification sur le terrain); 

- co-réflexion / confrontation des regards entre celui de la commune, et sa connaissance fine des 

situations de propriétaires, et le nôtre, extérieur, plus détaché de ces questions :  

* re-questionner les enjeux pour la Commune des possibilités de mixité et de diversité plus fortes 

dans sa production à venir, en lien avec certains fonciers identifiés ; 

* re-parcours et p

possibilités de montage et de financement des projets ; 

- échanges sur des approches de projets structurants centraux, plus complexes en renouvellement 

urbain ou revalorisa es besoins en outils fonciers. 

notre 1ère 

vision globale des possibilités relevées (sorte de potentiel brut) en lien avec les visites terrains opérés 

(état des lieux).  

En cette phase de diagnostic, les éléments échangés et travaillés 

partenaires ère représentation des projets et gisements potentiels 

pouvant accompagner et animer le futur PLH (volet foncier). 

lors des échanges à venir en phase 2 du PLH (orientations), et la prise en compte de données 

complémentaires  à la représentation du « potentiel 

foncier réel et opérationnel » du futur PLH (feuille de route des projets ciblés par le futur PLH). 
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5.2.2. Une méthode adaptée au territoire, en 3 étapes 

 

1ère étape : constitution des 1ers traitements et support sous SIG 

- Prise en compte des « zonages » des PLU en 

vigueur mais également des éléments 

 

- 

de la collectivité à partir des outils mobilisés 

(ER pour logements, de servitudes de mixités 

sociales ) mais également de 

ORA ; 

- Prise en compte des contraintes (zones 

humides)

ruissellement (PPRIN), des périmètres de protection du patrimoine « urbain » (AVAP, ZPPAUP, 

 naturel » (ZNIEFF, Natura 2000, espace de bio . 

Objectif ts fonciers, en zones U et AU, encore disponibles ou 

partiellement bâtis (y compris les potentialités de redécoupage parcellaire). 

2ème étape : confrontation des résultats avec la réalité 

de terrain 

- 

gisements pré-identifiés ; 

- Validation, ajout, suppression de certaines 

potentialités de gisements au regard du terrain. 

Objectif : Constituer les éléments « consolidés » des 

gisements fonciers potentiels relevés et identifiés avant 

les rencontres avec les Communes. 

3ème étape : rencontre avec les 14 Communes (ex 20) 

du territoire, sous forme - 

Echange sur les gisements et potentialités pré-identifiés  

et relevés ; 

- Echange sur les hypothèses de mise sur le marché de 

fonciers pour le développement de projets au regard 

des volontés des propriétaires, de la Commune ; 

- D

les besoins en maîtrise foncière. 

Objectif : Consolider et valider les gisements fonciers 
potentiels avec le regard de la Commune et les 

période du PLH.  
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5.2.3. des documents 

des communes  

 

Juillet 2020. 

Les premières Communes ont été 

rencontrées à 

2020. Certaines communes 

modifications ont fait 

révision à partir de 2021 au regard 

observées (ci-contre synthèse suite 

aux rencontres avec les 

communes).  

Les rencontres engagées ont ainsi permis que le travail de recensement des potentialités foncières 

vienne : 

1. alimenter la réflexion des Communes au regard des projets à venir, de leur programmation ; 

2. les questionner quant à leur 

 mais également en logements adaptés à la demande ; 

3. Les amener à regarder les potentialités existantes dans le tissu existant, et plus 

particulièrement sur les centres anciens. 

outils  P

Programmé).  

Définition -2 et L.151.41 ), pour constituer des réserves foncières 

 

Toutes ont mise en place des approches de pré-projet (plus ou moins poussé) en lien avec les OAP 

prises au sein des zones AU ou de périmètres plus restreints lié à des dents creuses importantes. 

Certaines sont allées ju

constitués (en zone U), voire intégrant des objectifs de mixité sociale.  

Sur de grands projets, elles mobilisent des partenaires, aménageur et/ou  pour les 

accompagner sur la maitrise foncière. 

 liste de courses » mais à la 

confrontation des regards et au croisement des potentialités relevées. 

ion des fonciers potentiels mais 

communes de revoir leurs approches et orientations. 

Commune nouvelle Commune Date d'approbation PLU

Chassagny Février 2014 Dernière mise à jour Février 2020

Saint-Andéol-Le-Château Février 2006 Dernière mise à jour Décembre 2017

Saint-Jean-de-Touslas Décembre 2016

Saint Maurice sur Dargoire Septembre 2015 Dernière mise à jour Juillet 2019

Saint-Didier-sous-Rvierie Février 2009 Dernière mise à jour Juillet 2019

Saint-Sorlin Juillet 2018

Chaussan Février 2020

Mornant Mars 2016

Dernière mise à jour M ars 2020 - 

Projet de révision sur 2021

Orliénas Décembre 2017 M odification n°1 en Avril 2019

Riverie Mars 2014

Dernière mise à jour Décembre 2017 - 

Plan de l'AVAP fait référence

Rontalon Octobre 2015

Saint-André-La-Côté Décembre 2007

Dernière mise à jour Octobre 2016 - 

Projet de révision sur 2021

Saint-Laurent d'Agny Avril 2013 Dernière mise à jour Avril 2019

Soucieu-En-Jarest Décembre 2018

Taluyers Mars 2016

Beauvallon

Chabanière
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5.2.4. Un travail de relevé de terrain complet, portant sur les terrains nus constructibles 

mais également sur les bâtis potentiellement mutables 

 

Un travail préparatoire sous SIG a consisté à identifier les terrains nus encore disponibles et 

constructibles mais également les parcelles en espace urbain, dense ou pavillonnaire, « sous occupés » 

ou « présentant des potentialités de mutation  

opération en habitat groupé 

 

 

 

 

Avant       Après (Mornant  route de Rontalon) 

 

Ce travail a été consolidé par des relevés (visites) terrain afin de confirmer les gisements encore 

constructibles, mais également les espaces pouvant potentiellement faire  densification » 

ou de « mutation ». Ainsi, la base de données foncières, constituée pour le volet foncier du PLH, intègre 

des gisements fonciers potentiels de type « terrains nus pour la construction de logements neufs », 

mais également de type « renouvellement urbain », constitués de « bâtis anciens délaissés et mutables 

» et de « friches », pouvant potentiellement accueillir de nouveaux projets de constructions.  

Exemple de site en renouvellement urbain 

 

 

 

 
Avant       Après (Mornant, avenue de Verdun) 

A ce titre, lors des rencontres avec les communes, certains sites ont été évoqués plus particulièrement, 

comme ceux des anciennes « fermes en  

e revalorisé 

  

 

 

 
Avant       Après (Orliénas, route de Trêve de Gain) 

5.2.5. Une approche qui a privilégié les potentialités au sein des espaces déjà urbanisés, 

 de « dents creuses » le long des principaux axes de desserte du 

territoire. 
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Tout le travail de repérage foncier a porté sur les espaces de centralité et des quartiers périphériques 

 

Le

(« résiduel ») restant au sein des quartiers pavillonnaires, sous forme de dents creuses ou de 

possibilités en « redécoupage parcellaire ». Ils ont également port

valorisables par la mutation de bâtis anciens le long des principaux axes de dessertes, mais également 

en frange des bourgs. 

Exemple de redécoupage parcellaire 

 

 

 

 
Avant        Après (Beauvallon, rue du Breuil) 

Ainsi, 

réflexion des communes sur les possibilités et les modes de faire permettant le développement 

ment aux franges dans les tissus 

pavillonnaires, la nécessaire maîtrise de ces espaces, de leur anticipation dès à présent. 

5.2.6. Une base de données constituée sous SIG à la parcelle apportant une 

qualification foncière aux futures potentialités 

 

 typologie » adapté 

nouvelles obligations légales et règlementaires).  

Cette typologie permet de répondre à plusieurs objectifs : 

1. De mieux caractériser le type de foncier dont se compose le territoire 

 renouvellement 

urbain », il est important de mesurer en amont la réalité de ce potentiel. 

De même, il est important également de distinguer ce qui est du « potentiel 

existant en dents creuses », déjà en zone urbanisée, du « potentiel découlant 

 » (potentiel qui reste à être aménagé et viabilisé) ; 

2. D

opérationnel 

sur 

 (financier) 

opération au 

aménagements conséquents 

renouvellement urbain, aux surcouts fonciers conséquents (démolition, voire 

dépollution, et réaménagement avant valorisation) 
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Par exemple, sur les possibilités à venir de redécoupage 

parcellaire en lien avec les possibilités des documents 

, mais également 

possibilités nouvelles de valorisation par les marchés 

(augmentation des prix et de la rente par m² de terrain) et 

 

4. De mesurer les « réserves foncières » constituées par la ou les collectivités, y compris via ses 

partenaires (dont EPORA), leur anticipation sur les besoins fonciers à venir ( habitat mais 

) 

5.3. Une pratique de détachement parcellaire et de revalorisation qui vient 

 
 

Lors des rencontres réalisées avec les communes, toutes ont souligné la « cherté des terrains » 

désormais à construire et la difficulté grandissante pour les jeunes couples et familles à pouvoir 

 

Le graphique ci-

importante des budgets moyens nécessaires à 

truire une 

maison individuelle depuis 2014. 

Si en 

-

acquérir un terrain à bâtir, il faut désormais plus 

 !). 

Par le jeu des tailles de terrain proposées (et leur 

 

« rendement au m² » à savoir les prix/m². 

En effet sur la même période, les prix/m² 

moyens des terrains à bâtir à progresser de + 

66% ( 

en 2020. 

Véritable référence pour les propriétaires, les 

prix/m² des terrains à bâtir entraînent le reste 

de la chaîne de valorisation foncière à la hausse 

(cf. graphique ci-contre). 

 

Exemple du programme « Les Jardins du Château » à Orliénas 
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Le projet des « Jardins du Château » commercialisé sur la 

propose : 

- des lots de terrains libres de constructeur selon un 

positionnement de prix de 220-  ; 

- et des possibilités en projets « terrain + maison » selon 

un positionnement en budget nécessaire de 340- . 

 

5.4. Les 1ers résultats du volet foncier constitué pour le futur PLH 

5.4.1. Des potentialités foncières 

révèlent de 1ers enjeux 

Globalement, il existe des potentialités foncières qui devraient permettre au territoire de répondre 

aux enjeux du futur PLH. Elles se concentrent plutôt au sein des bourgs et des communes urbaines 

quelques potentialités (proportion gardée) sur 

les communes plus rurales et celles plus éloignées au Nord-Ouest. 
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Par les effets de couleur que révèlent les potentialités foncières identifiées et qualifiées, il ressort 

plusieurs enjeux : 

- potentialités en redécoupage 

parcellaire ; 

- 

territoire ; 

-  

potentialités à venir. 

5.4.2. Des potentialités foncières qui 

représentent des capacités équivalentes au précédent PLH 

 

Le précédent PLH avait pour objectif une production en neuf de 1.188 logements, soit 198 

logements/an, et a enregistré un  194 logements par an. 

Selon les capacités relevées, et en attente des éléments complémentaires, les potentialités affichées 

représenter 1.150 à 1.250 logements potentiels sur la durée du futur PLH. 

Selon la qualification foncière opérée et les éléments de projets des communes, des documents 
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Les enjeux relevés au regard de ce 1er travail foncier : 

 

- Des projets et des capacités foncières significatives au sein des dents creuses et en redécoupage 

parcellaire à mieux encadrer et accompagner dans le temps,  

Eviter les effets de « cannibalisation » entre offre de propriétaires particuliers en diffus et de 

professionnels en lotissement et/ou en VEFA 

 

- 

 

Travailler sur une gamme de produits, une offre plus élargie, venant mieux valoriser les sites et ne 

recherchant pas systématiquement la densité forte (parfois difficile à placer sur le marché) 

 

- Un besoin de programmation dans la diversification et la mixité plus intégrée dans les approches 

des communes 

La nécessité de mieux articuler « petites opérations » issus du diffus et les « opération plus 

importantes » issus de projet en VEFA sur les zones AU et en OAP 

Intégrer dans les objectifs de mixité les possibilités en accession aidée/sociale 

 

- Une culture du projet dans les espaces « complexes anciens » à accompagner 

Des difficultés à maîtriser et à faire sortir des projets en renouvellement urbain 

Des difficultés à porter seule par les communes de gros projets urbains 
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6. La réponse aux besoins en logement 

6.1. des besoins en logement selon les communes 

Lors des entretiens réalisés avec chacune, les communes du territoire ont fait ressortir des besoins 

variables concernant des types de publics spécifiques. 

  

 

Se dessinent ainsi différentes catégories de produits pour lesquels sont ciblées des catégories de 

population aux besoins et aux aspirations différents. 
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Les entretiens avec les élus des 

Pays Mornantais, nous permettent de dresser des profils types de ménages en fonction de leur statut 

/accédant ; en maison/en collectif).  
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Le graphique ci-dessous positionne les produits logements au regard du revenu des ménages de la 

COPAMO. 

 

 

  

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%
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90%

100%

PLAI autres

régions

PLUS

autres

régions

PLS autres

régions

Locatif

ancien

PLI-Pinel B1Acc. Ancien PSLA-BRS

zone B1

Libre neuf Libre neuf Libre neuf 

Solvabilité des ménages
Part des ménages sous plafonds de ressources et/ ou solvables sur 

le niveau de prix ou de loyer visé, valeurs non additives

Ménages sous plafonds solvables Ménages sous plafonds non solvables

Aucun accès 
au parc neuf 

y compris 
PLAI +/ - 7%

Ménages 
solvables 
PLAI sous 

plafonds +/-
3%

Ménages 
solvables 

exclusivement 
en PLUS +/-6%

Ménages PLS peu 
solvables en locatif 
ancien, également 
solvables en PLUS 

7%

Ménages PLI ne 
pouvant accéder en 

ancien 7% 
également solvables 

en PLUS / PLS

Ménages ne 
pouvant accéder à 
la propriété même 
en ancien +/- 29%

PSLA BRS, un vrai 
pincement entre 

plafonds de 
ressource et prix de 
vente lié au zonage 

B1

Libre neuf, plus de 
55% des ménages 

non solvables



80 

Guy Taieb Conseil  Foncéo Citéliance - COPAMO  3ème  - Diagnostic  

6.2. La réponse aux besoins dits « spécifiques » 

 

problématiques spécifiques, en raison de faibles voire de très faibles ressources, de difficultés 

particulières liées à leur âge, leur handicap, leur mode de vie, leur santé, etc. 

Aussi pour mieux connaitre et mieux répondre aux besoins de ces publics, différents plans et schémas 
départemental, les services d

 : 

- 
(PDALHPD) qui couvre la période 2016-2020 ; 

- 
concerne la période 2019-2025 ; 

- Schéma des solidarités 2016- -social (action 
 

insertion, logement, grand âge et handicap). 

 

 

6.2.1. Départ des jeunes vers les métropoles lyonnaise et stéphanoise face à un 

manque de petits logements accessibles 

 

6.2.1.1. Le nombre de jeunes en diminution 

 

En 2017, la COPAMO compte 15% de jeunes de 15 à 29 ans (plus de 4300). Ils sont donc sous-

représentés dans la population totale par rapport au département où ils représentent 21% de la 

lyonnaise : cette dernière attire de nombreux jeunes et étudiants, y compris de la COPAMO au moment 

, faisant augmenter la moyenne 

départementale. 

Ainsi, le nombre de jeunes a diminué de 1,4% par an, entre 2012 et 2017 sur le territoire de la COPAMO, 

-0,5% par an).     
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Cette diminution globale du nombre de jeunes est portée par un petit nombre de communes qui 

connaissent une forte baisse, comme Rontalon et Saint-Laurent- es communes où 

leur nombre augmente connaissent globalement des variations plus modérées, mise à part Riverie où 

leur forte hausse est à relativiser compte tenu du faible   

 

         Part des 15-29 ans dans la population totale et évolutions 

                   

 

6.2.1.2. 

logements 

 

La situation de la COPAMO vis-à-vis de la décohabitation des jeunes est dans la norme : en 2017, deux 

tiers des jeunes de 20 à 24 ans vivent chez leurs parents. -34 ans. La 

part des jeunes disposant de leur propre logement est globalement plus faible dans la COPAMO que 

dans le département, où la polarité lyonnaise tire cette moyenne vers le haut. 
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Les jeunes de 20-24 ans disposant de leur propre logement sont en grande majorité logés dans le parc 

locatif priv est, par ailleurs, 

propriétaire occupante

sans doute par la polarisation des étudiants vers Lyon et Saint-Etienne. La COPAMO ne compte en effet 

aucun établissement de formation, ni de structure spécifiquement dédiée aux jeunes, de type foyer de 

jeunes travailleurs. 

                                         

La COPAMO compte près de 9% de jeunes de 20 à 29 ans tandis que les logements de type T1 et T2, 

souvent recherchés par cette population, ne représentent que 8% du parc. Cela apparaît comme 

relativement peu au regard de la part de jeunes dans la population. Le précédent PLH soulignait déjà 

nts accessibles pour les jeunes, et particulièrement pour les jeunes actifs, 

face à des parcs de logements aux niveaux de prix souvent élevés et en augmentation. 

des tentatives engagées à 

la suite du précédent PLH. Ainsi, s  
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6.2.2. Enjeux de maintien à domicile face à la hausse du nombre de personnes âgées 

 

6.2.2.1. Accroissement du nombre de personnes âgées 

 

Avec 1959 personnes, la part des personnes âgées de 75 ans et plus dans la COPAMO (7%) est 

légèrement inférieure à celles du département et des autres intercommunalités du Schéma de 

Cohérence Territoriale. En revanche, avec un taux de croissance de 3,7% par an entre 2012 et 2017, la 

COPAMO dénote par rapport aux territoires environnants et au département par une forte 

augmentation du nombre de personnes âgées (

département). 

 

de 5%) telles Rontalon et Chaussan. La part importante de personnes âgées à Mornant et Taluyers 

nombre de personnes âgées augmenter entre 2012 et 2017, mises à part Riverie (-1,4%) et Rontalon 

(-0,4%).  
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Dans ses projections basées sur le modèle Omphale 2010, réalisées dans le cadre du Schéma des 

départementale. 

Celle-ci pourrait se traduire par une augmentation de 37% des personnes âgées de 60 ans et plus et de 

51% des 75 ans et plus, entre 2012 et 2027. 

 

6.2.2.2. Des personnes âgées majoritairement propriétaires, et une offre relativement 

modeste  

 

 à domicile, sont 

majoritairement propriétaires occupantes : 86% des 65 ans et plus sont propriétaires du logement 

(75% en France métropolitaine). Alors que 8,2% sont locataires du parc privé, elles 

sont très peu nombreuses à être locataires du parc social (3,8%). 

                               

La COPAMO compte deux EHPAD à Mornant (public) et Taluyers (privé). Ces deux établissements 

, et 28 en Unité Alzheimer à 

Taluyers.  

de la COPAMO est inférieur à ceux du département et de la région

polarisation des structures dans la Métropole de Lyon. 

La COPAMO 

Taluyers dispose de 6 places occupant cette fonction. 

 

 

Commune Structure 
Nombre de places 

en 2020 

Dont 

hébergement 

temporaire 

MORNANT EHPAD PUBLIC DE MORNANT 100 15 

TALUYERS EHPAD ACPPA TALUYERS 113 4 
Sources : Source : FINESS, export au 3-9-2020 

DRESS, données  décembre 2018 
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6.2.2.3. Allonger le temps de maintien à domicile des personnes âgées 

 

Une grande partie des personnes âgées de la COPAMO (comme en général en France) souhaite se 

maintenir le plus longtemps possible à son domicile. Or, le constat est fait que les questions 

t souvent prises en compte trop tard, à un moment où la réalisation de 

sensibilisation est nécessaire auprès des habitants de la COPAMO, dès 50 ans, pour 

inviter les ménages à mieux prévoir et organiser leur vieillissement dans leur logement. 

 

 

 

Plusieurs dispositifs ont été élaborés dans le but de favoriser l

domicile.  

- Ainsi, la Charte « Rhône +, Vivre chez soi », produite par le département en lien avec une 

, en 2010, vise à inciter 

la production de logements adaptés en construction ou en réhabilitation, en accession à la 

propriété et en locatif privé ou social, à proximité des commerces et des services. 7 logements 

labellisés Charte Rhône + existent sur la COPAMO, répartis sur les communes de Saint-Didier 

et Riverie. 

Territoire Nombre de places
dont hébergement  

temporaire

Part de 

l'accueil 

temporaire

Nombre de 

places pour 1000 

personnes de 75 

ans et plus (2017)

COPAMO 213 19 9% 109

Rhône 17714 60 0% 117

Auvergne-Rhône-

Alpes 90565 301 0% 122

France 

métropolitaine 721185 2395 0% 119
Source : FINESS, export au 3-9-2020

DRESS, données  décembre 2018

INSEE, données de 2017

vieillissement. Ces problèmes sont donc posés trop tard, et les personnes âgées finissent par bricoler 

des solutions qui dégradent leurs conditions de vie.   

-  

(25-11-2020) 
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née à favoriser la production de 

logements HLM adaptés dans ce cadre a été supprimée en 2019.  

-  Bien vivre en Pays 

Mornantais favoriser la 

mixité dans les immeubles et à développer des logements adaptés sur son territoire. Dans ce 

 

La t  la seule à entrer en jeu dans le maintien à domicile 

des personnes âgées, ainsi que des personnes handicapées. Se pose également la question de l

de services notamment de santé,  Différentes associations proposent des 

connaitre des difficultés importantes de recrutement du personnel, notamment en raison de 

 de logements accessibles financièrement à ces actifs aux faibles salaires. 

 

 
 

 

6.2.3. Deux structures  

 

  

 

 

 Différentes associations de maintien à domicile  proposent des 

 Elles rencontrent cependant des 

difficultés à recruter des aides à domicile pour intervenir sur le territoire : la faible offre de logements 

« salariés » ne leur permet pas de se loger sur place, entraînant des longs temps de transport. Face à 

ces problématiques,  logement accessible aux salariés à bas revenus et, 

par ailleurs, il serait intéressant de développer des résidences seniors intégrant des services 

 

- Echange avec le service Habitat de la COPAMO (13-10-2020) 
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réparties dans les deux communes de Soucieu-en-Jarrest et Mornant. Cela constitue une offre 

relativement satisfaisante au regard des moyennes départementale et régionale : le taux 

 20 à 59 ans, contre 1,2 dans le Rhône. Parmi 

aux personnes handicapées exerçant une activité durant la journée. 

Par ailleurs, la commune de Soucieu-en-

La ferme de Verchery, qui dispose de 11 places. La M.A.S. Soleil, située dans la même commune, 

 

 

 

 
Sources : Source : FINESS, export au 3-9-2020 

DRESS, données  décembre 2018 

INSEE, données de 2017 

 

 
 

 

(PDALHPD) du Rhône soulignait en 2016 la difficulté des acteurs du département à repérer les 

logements adaptés au vieillissement et au handicap existants sur le territoire, soulignant la nécessité 

et au référencement de ces logements.  

 

Commune Nom Type de structure

Nombre de places 

d'hébergement en 

2020

SOUCIEU EN 

JARREST
MAS SOLEIL

Maison d'Accueil 

Spécialisée (M.A.S.)
48

MORNANT FOYER DE L'ARC
Foyer Hébergement 

Adultes Handicapés
37

Total 85
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6.2.4. Peu de ménages en situation de précarité, malgré un enjeu de stabilisation des 

locataires du parc social 

 

Dans la COPAMO, en 2017, 5,6% des ménages vivent sous le seuil de pauvreté à 60%, ce qui est 

sensiblement inférieur à la moyenne nationale (14,1%). Ce taux 

 (Soucieu-en-Jarrest à 5%, Chabanière à 8%).  

Compte tenu des éligibilité  parc locatif social que les ménages sont davantage 

sujets à la pauvreté ux ont un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté, alors que ce 

taux est seulement de 5% pour les propriétaires. Leur forte présence sur le territoire masque donc des 

situations de pauvreté plus marquées parmi les locataires. 

 

 

En 2018, la COPAMO compte 138 personnes allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA). La prime 
er janvier 2016 explique la baisse allocataires du RSA de 

ces dernières années, car elle est venue le remplacer dans son volet « activité » (seul le RSA « socle » 

subsiste).  

 

 



89 

Guy Taieb Conseil  Foncéo Citéliance - COPAMO  3ème  - Diagnostic  

En 2019, la COPAMO compte par ailleurs 

 CAF 

du territoire. 

 

 

 

6.2.5. Pas de difficultés majeures sur le plan social, mais des besoins ponctuels 

 

le plan social sur le territoire de la COPAMO. Néanmoins, des besoins existent ponctuellement.  

Le département du Rhône accueille 1124 ménages déclarés prioritaires et urgents au titre du droit au 

logement opposable en 2018, dont 324 ont été relogés à ce jour. Dans le département, le nombre de 

recours au DALO . Très peu de 

recours au DALO existent hors de la Métropole de Lyon où il existe un parc locatif social bien supérieur 

à celui des autres EPCI. 

De la même manière, dans le cadre du Service , qui est géré 

par la Maison de Veille Sociale

 petits territoires », face à la demande très importante qui 

en 

particulier sur le territoire de la COPAMO. 

sociaux font alors appel à leurs propres réseaux : communes (logement communal), associations qui 

font de la gestion de logement en direct, sans que ce soit clairement formalisé. De plus, en cas 

que compte le territoire, les 

personnes sont souvent dirigées vers la Métropole de Lyon, ce qui les coupe de leurs réseaux sociaux 

locaux et contribue à saturer les structures lyonnaises. Quelques logements communaux dédiés à 

souvent ponctuels. 

Pour les femmes victimes de violences conjugales, pour 

 département (situés à Villefranche) en location classique. Ils permettent de loger les 

femmes 

logements vont être installés dans le sud du département, ce qui portera à 4 le nombre de logements 

Il conviendra de vérifier si ces logements 

permettent de couvrir les besoins du territoire de la COPAMO. 
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6.2.6. Des besoins en matière 

logement des exploitants agricoles 

 

emplois relèvent de ce domaine, représentant 6,6% du total des emplois, alors que la moyenne 

dont environ 2/3 sont des petites structures, sel  Les autres 

activités sont principalement le maraichage et la viticulture. 

du logement peine à répondre aux besoins spécifiques des acteurs de ce 

secteur. 

à octobre, de nombreux exploitants recrutent des travailleurs 

saisonniers. 

qui trouve à se loger dans des terrains de camping (principalement à Mornant et Sainte-Catherine), 

dans leur propre camping-car ou dans des mobile-homes, dont certains sont installés par les 

exploitants eux-mêmes. Cela ne répond pas toujours de manière satisfaisante aux besoins et pose 

notamment la question du raccordement aux réseaux  Dans les petites exploitations, 

-dehors des périodes 

se fait plus complexe. 

Par ailleurs, la problématique du logement dans la reprise des exploitations est forte. Les exploitants 

sont nombreux à avoir des difficultés à vendre leur habitation et à se reloger 

par la suite. Face aux prix du foncier sont en forte augmentation dans la 

 un coût trop important 

pour les jeunes agriculteurs 

exploitants retraités rencontrent des difficultés à se loger dans le parc privé existant, souvent 

inaccessible financièrement. En moyenne, 

activité tous les ans. Des solutions pourraient 

propriété et/ou dans le parc locatif HLM. Des expérimentations sont réalisées dans les territoires 

voisins. 

 

6.2.7. Quelques situations de sédentarisation de gens du voyage non satisfaisantes 

 

La COPAMO ne compte aucune aire d'accueil ou aire de grand passage pour les gens du voyage sur son 

territoire et aucune prescription chiffrée dans le Schéma départemental métropolitain 

-2025. 

Ce dernier relève 4 principaux enjeux sur le département : 

- e. 

- 

SOLIHA. 



91 

Guy Taieb Conseil  Foncéo Citéliance - COPAMO  3ème  - Diagnostic  

-  

-  

 

 

Sur le territoire de la COPAMO, 21 situations de ménages sédentarisés occupant des sites non prévus 

à cet effet ont été répertoriées dans les communes de Chabanière (1), Chaussan (1), Saint-Laurent-

d'Agny (1) et Taluyers (18). La COPAMO a réalisé un diagnostic en particulier sur deux situations dans 

les communes de Saint-Laurent- améliorer la 

connaissance des besoins en matière de sédentarisation pour pouvoir apporter des réponses 

adéquates. 

 :  

- Pas de struct

personnes handicapées.  

- Insuffisance des possibilités de logements pour les jeunes, notamment pour les jeunes 

travailleurs, qui veulent rester sur le territoire. 

- Des besoins liés au vieillissement en matière de services, de logements, de sensibilisation, de 

.  

- Pas de difficultés majeures sur le plan social et pas 

SIAO. Néanmoins des besoins en logement à faible loyer, et plus ponctuellement en matière 

, et de sédentarisation pour les gens du voyage. 

- Un hébergement des travailleurs saisonniers imparfaitement assuré et des difficultés de 

logement pour les exploitants agrico  

 

 

 

 

  

 Une famille nomade est actuellement suivie par la M

Régionale des Tsiganes et de leurs Amis Gadjé (ARTAG) et les discussions en cours pourraient aboutir 

à la réalisation  

- Echange avec le service Habitat de la COPAMO (13-10-2020) 
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ELEMENTS MARQUANTS DU DIAGNOSTIC ET PREMIERS ENJEUX 
 

Eléments marquants du diagnostic et enjeux 

 

Points clés Forces Faiblesses 

Une croissance de la 
population toujours très 
forte 

Attractivité pour les 
familles avec enfants 

au profit des plus âgés et des CSP 
+ 

Un marché valorisé de plus 
en plus sélectif 

Qui reste accessible vis-à-
vis des territoires plus 
proches de lyonnais 

Un report de la population vers 
les Monts du Lyonnais 

Un ralentissement de la 
production neuve dans un 
contexte de pression 
foncière 

Une volonté de maîtrise 
 

nombre de communes 

Des prix qui permettent 

 

Des outils, notamment 

comme insuffisants  

Un parc locatif social peu 
développé et tendu 

Des instances et outils 
développés CILS et 
PPGDID, garantie 

 

Une vacance inexistante 

Difficultés marquées pour entrer 
dans le parc en particulier pour 
les ménages de 3 et 4 personnes 

Une production en PLS favorisée 

Un parc privé avec des 

les centres-bourgs 

Une préoccupation des 
élus avec la mise en place 
de programmes 
opérationnels et 

et les communes 

indignité, logements dégradés, 
conventionnement 
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Enjeux spécifiques exposés par les élus 

 

 

 

  

Améliorer la mobilité
Débloquer le 

patrimoine ancien
du patrimoine ancien, 
notamment thermique

locative dans les 
Communes contraintes

Se doter de produits 

spéculatifs

Orienter & pas subir les 
projets de 

développement

Cadrer la production en 
division

Mobiliser les 
partenaires 

opérationnels

Être accompagnés, 
monter en ingénierie
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ANNEXES 
 

 

 

  

 

La zone détermine : 

o le revenu maximum pour avoir droit à un logement social (HLM) sauf en Outre-mer ; 

o  ; 

o pour un bailleur (bail d'habitation), le 
(dispositif Pinel à partir du 1er octobre 2014) ; 

o pour le bailleur d'un logement conventionné avec l'Anah : le droit à une déduction fiscale sur les 
revenus fonciers, le revenu maximum du futur locataire sauf en Outre-mer, le loyer initial 
maximum. 

 

 

 

 

 

 

Zonage des communes 

de la COPAMO

Zonage A, A bis, 

B1, B2 ou C

Beauvallon B1

Chabanière C

Chaussan C

Mornant B1

Orliénas B1

Riverie C

Rontalon C

Saint-André-la-Côte C

Saint-Laurent-d'Agny C

Soucieu-en-Jarrest B1

Taluyers B1

Source : Service-Public.fr



 

  

3ème PLH du Pays Mornantais 

 

 

 

 

 

 

       17 novembre 2021 
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Trajectoires du territoire 
Pour définir le cadre de développement du territoire, deux trajectoires d

particulièrement été étudiées : la poursuite des tendances actuelles qui correspond à une sélectivité 

marché aux jeunes, aux actifs à ressources modestes et aux ménages précaires. 

Une tendance naturelle à la sélectivité des marchés 

 
population que pourrait engendrer la poursuite des tendances actuelles  

Ce scénario de prolongation des évolutions récentes conduirait à :  

- La po  qui restent particulièrement 
attractifs pour les ménages «  . 

- e toute une frange de la population notamment locale, à savoir les actifs à bas 
et moyens salaires, les décohabitants, les jeunes couples et les familles avec jeunes enfants, 
les , alors que 
ces ménages trouvent déjà difficilement à se loger, et que le besoin de décohabitation va 

 

- La baisse du nombre et du taux de logements vacants traduisant une situation de forte 
. Il est probable que ce genre 

de situations existe déjà de manière 
territoire. 
état. Il est impératif que les logements vacants qui sont remis sur le marché le soient dans de 
bonnes conditions. 

- de la population avec une augmentation marquée du nombre 
des personnes âgées en particulier des 60-69 ans, et des besoins en logements et en services 
adaptés qui en découlent. 

- La réduction des jeunes de moins de 15 ans, avec des conséquences sur la fréquentation et la 
gestion , avec notamment la 
fermeture de classes dans les école
communes, malgré le dynamisme démographique. Les dynamiques démographiques et 
scolaires sont de plus en plus dissociées. 

- nvestissements publics

petite enfance, une accélération du vieillissement signifiera de nouveaux investissements 
dédiés et un risque de multiplication des coûts pour les collectivités.  

 

Ce  
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Un territoire qui demeure accessible à tous 
un scénario plus « équilibré » pour répondre aux besoins de 

de la population, s et son esprit village et répondre 

aux orientations qui cherchent à améliorer les parcours résidentiels. La réussite de ce scénario 

infléchir la trajectoire actuelle. 

Les composantes du scénario envisagé 

En matière de développement démographique, il est envisagé une croissance de population 

de 0,86% par an, soit deux fois supérieur à la moyenne nationale actuelle.  

Compte tenu de la tension du marché de la Métropole Lyonnaise, des impacts potentiels des 

confinements successifs sur les modes de vie, du caractère attractif du cadre de vie de la COPAMO, la 

pression  : 

- Mieux maitriser le développement et permettre à toutes les catégories de ménages de se 

loger, et pas seulement aux plus aisés. 

- Favoriser un développement régulier pour que les équipements puissent répondre de manière 

satisfaisante aux besoins des habitants en place et à venir. 

- Ne pas consommer le foncier de manière trop rapide et non maitrisée pour mieux cadrer les 

produits en fonction des publics cibles et ne pas altérer les possibilités de développement du 

futur. 

Dans cette hypothèse, la COPAMO comprendrait environ 31 500 habitants en 2028, soit 259 habitants 

en moyenne en plus par an. 

 

 

  

2017

Variation 

/an  2012-

2016 

inclus

Taux 

d'évol / an 

2012-2016 

inclus

2028

Variation 

/an  2017-

2027 inclus

Taux d'évol 

/ an 2017-

2027 inclus

Population 

municipale
28 655 363 1,32% 31 500 259 0,86%

Scénario d'équilibrePériode 2012-2017

COPAMO

25 115

26 841

28 655

31 500

15 000

17 000

19 000

21 000

23 000

25 000

27 000

29 000

31 000

33 000

2007 2012 2017 Estimation 2028

SCENARIO COPAMO

Evolution de la population municipale (taux de variation annuel et 

évolution du nombre d'habitants par an) 
Source : Insee - estimation GTC pour 2028

(1,34%)

(345 hab / an)

(1,32%)

(363 hab / an)

(0,86%)

(259 hab / an)
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est important. Donc avec les départs des jeunes adultes du domicile parental et par ailleurs le 

phénomène des séparations et le vieillissement (de plus en plus de personnes vivent seules), la taille 

 de 

jeunes familles avec enfants, nance 

permettre de ralentir cette diminution. 

Cela sera rendu possible par le développement de produits logements répondant à leurs besoins 

notamment en locatif social et en accession sociale à la propriété. 

 

 

 

 

Le nombre et le taux de résidences secondaires et de logements occasionnels se sont amenuisés et 

demeurent très faibles (sauf à Riverie et Saint-André-la- Le 

souhait dans le cadre de ce PLH est que le nombre se maintienne au même niveau.  

vacance structurelle qui concerne les logements dans des îlots de centres-

remis sur le marché ces dernières a

Une plus forte 

diminution du taux de vacance signifierait une forte tension dans le parc existant et des risques de 

développement de phénomènes 

quel prix). 

2017

Taux d'évol 

/ an 2012-

2016 inclus

2 028

Taux d'évol 

/ an 2017-

2027 inclus

Taille 

moyenne des 

ménages

2,51 -0,70% 2,34 -0,62%

Scénario d'équilibre

COPAMO

Période 2012-2017

2,69

2,59

2,51

2,34

2,10

2,20

2,30

2,40

2,50

2,60

2,70

2,80

2007 2012 2017 Estimation 2028

SCENARIO COPAMO

Evolution de la taille moyenne des ménages 
(et de son évolution en taux moyen annuel)

Source : Insee - estimation GTC pour 2028 

(-0,72%)

(-0,70%)

(-0,62%)
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Un objectif de 220 logements par an 

Au total, la réalisation de ce scénario nécessite une production de de 220 logements en 

moyenne par an pour la période 2022-2028, après que les 3 années de 2017 à 2019 ont accumulé un 

retard important de construction.  

 

 

 

 

Nombre 2017 Taux 2017 Nombre 2028 Taux 2028

Logements 

vacants
703 5,7% 710 5,0%

Résid. Second. et 

logts occasionnels
298 2,4% 298 2,1%

Scénario d'équilibre
COPAMO

Période 2012-2017

4,2%

5,3%
5,7%

5,0%

0,0%

1,0%

2,0%

3,0%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

2007 2012 2017 Estimation 2028

SCENARIO COPAMO

Evolution du taux de logements vacants (et du nombre) 
Source : Insee - estimation GTC pour 2028

(420)

(586)
(703)

(710)

Scénario 

d'équilibre

2022-2028

Par an 205 127 220

1 320

SCENARIO COPAMO

Production de 

logements neufs

2012-2017 2017-2020

Production totale pour les 6 ans du PLH

166

218 227

197

256 260

170
194

236

164

94

157

129

220

0

50

100

150

200

250

300

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

SCENARIO COPAMO

Evolution du nombre de logements construits 
Source : SITADEL, estimation GTC 

Scénario
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La répartition de la production de logements neufs par commune prend en compte un certain nombre 

 :  

-  

- Poids de la population des communes, 

- Capacités des communes à produire, et projets, 

- Rythme de prod  

 

 

 

 

Un objectif de 50% de logements abordables à atteindre 

progressivement 
Pour répondre à la volonté de mieux accueillir les habitants à ressources moyennes -à-

dire les décohabitants, les jeunes couples, les familles et les familles monoparentales, les actifs à bas 

salaires, les ménages en situation de précarité

soit en correspondance avec l

territoire est de favoriser le développement de logements dits abordables.  

 

Ce scénario est ba

Aussi, 30% de la 

production pourrait être dédiée au locatif social et environ 20 cession abordable 

du territoire. Ainsi, un logement sur deux pourrait être un logement aidé, signifiant une intervention 

publique forte et une plus grande implication des bailleurs HLM sur le territoire. Cette volonté se 

concrétise différemment au sein de la COPAMO, le marché du logement en accession étant plus 

accessible dans les villages avec niveau de services à conforter. 

2022-2028

Production 

totale pour les 

6 ans du PLH

COPAMO 176 220 1 320 1170 à 1593

Polarités locales de proximité 77 88 525 516 à 651

Mornant 48 51 305 348 à 414

Soucieu-en-Jarrest 30 37 220 168 à 237

Villages 83 113 675 561 à 807

Beauvallon 26 33 198 203 à 253

Chabanière 20 25 149 87 à 178

Taluyers 15 24 143 100 à 148

Orliénas 12 16 95 104 à 135

Saint-Laurent-d'Agny 11 15 90 67 à 92

Villages avec niveau de services à conforter 16 20 120 93 à 135

Chaussan 12 8 47 30 à 44

Riverie 0 1 7 10 à 10

Rontalon 3 9 54 39 à 59

Saint-André-la-Côte 1 2 12 14 à 22

* minimum : projets encadrés, programmés selon la commune pour le PLH

maximum : capacités potentielles estimés pour le PLH (y compris diffus)

COPAMO

 SCENARIO PLH

Source : Insee, Sitadel, traitement et hypothèses 

GTC

Scénario d'équilibre

Production de logements
Estimation des 

capacités relevées 

dans le potentiel 

foncier destiné à 

l'habitat

En nb de logements 

pour les 6 du PLH*

2012-2020
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logements locatif sociaux de la COPAMO de plus 

de 3 points, en le faisant passer de 5,9% en 2020 (selon les données du Répertoire du Parc Locatif 

social) à environ 9,0% en 2028 environ 400 logements, soit 67 en 

moyenne par an.  

 

 

 

Au sein de la production locative sociale, la place laissée au PLAI devra être significative, de 

30% dans les Polarités locales de proximité et les Villages, pour apporter une réponse aux besoins des 

ménages aux ressources faibles. de minimum de PLAI dans les communes avec un 

faible niveau de commerces, de services et dépourvues de réseau de transport en commun (Villages à 

niveau de services à conforter). a part de PLS, qui est un produit destiné 

aux ménages à ressources intermédiaires (niveau de ressources 30% supérieur à celui du PLUS), devra 

rester minoritaire (maximum 20%). Cela suppose de pouvoir équilibrer financièrement les opérations.  

 

Un scénario qui suppose une montée en charge progressive 

locatifs sociaux correspond peu ou prou au rythme de 

 

En revanche, l en accession à la propriété abordable est 

nouvelle et ne fait actuellement . Il est 

donc proposé progressivement cet objectif de 50% de logements abordables, pour 

me appropriés dans les 

PLU. 

La priorité de ce PLH est de mettre en place rapidement les outils nécessaires au développement de 

 pour peser sur la définition des programmes : renforcement des documents 

 

partenariat avec les opérateurs. 

PLH. 

Objectif de poduction 

de logements 2022-

2027 inclus

Pour les 6 ans du PLH

Logements 

locatifs 

aidés 

sociaux

Logements 

en 

accession 

abordable

Logements 

"libres"

Total 

production

399 250 671 1320

30% 19% 51% 100%

150 110 261 521

29% 21% 50% 100%

190 140 349 679

28% 21% 51% 100%

59 0 61 120

49% 0% 51% 100%

COPAMO

Polarités locales de 

proximité

Villages

Villages à niveau de 

services à conforter
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Un objectif qui nécessite un engagement plus fort du territoire sur le 

foncier, 

des communes 
 

Au regard des objectifs, les communes du territoire vont devoir inscrire les outils nécessaires au sein 

sein des projets, mais égalemen

ère. Cela implique : 

-  et orienter les mutabilités dans le tissu en diffus en mobilisant les outils adaptés 

(O Aménagement et de Programmation (OAP) et P

APAG) dans les PLU), cahier des charges 

de cession, Droit de Préemption Urbain (DPU)

avec les propriétaires, dan

population, à partir de règles de constructibilité plus contraignantes ; 

-  des programmes et des logements afin de répondre aux besoins 

des ménages, notamment les plus jeunes ou les plus âgés, sous la forme de projets intégrant 

plus de mixité (50%) dans leurs destinations et fonctions, nécessitant de fait une plus grande 

articulation avec les acteurs (construction, aménagement, foncier) ; 

- De saisir 

espace bâti de petite taille, occupant moins de 20% de la surface par exemple) afin de 

rénover/réhabiliter ou créer une offre nouvelle en neuf (par optimisation / revalorisation du 

 

- De constituer des capacités foncières publiques plus importantes, mobilisant plus fortement 

les acteurs du foncier public sur le territoire, afin de disposer à te

influer sur le marché (avec maîtrise des prix de sortie).  planifier et anticiper la mise 

sur le marché des projets (éviter les effets de concurrence entre projet, entre communes), 

mais aussi pouvoir initier des consultations « multi-site », regroupant plusieurs projets au sein 

s, à destination des opérateurs privés qui auront 

s  Appel à 

 

 

 

Le territoire de la COPAMO, aux portes de la Métropole lyonnaise, doit faire face à une accélération 
des mutations foncières au sein des quartiers résidentiels anciens, présents aux franges de leurs 
centres historiques. Ces mutations procèdent à la démolition du bien existant (principalement une 

ou moins important en logements, mais qui reste bien souvent dans une approche en « maison 
individuelle ». 
 
Ce processus de mutation par la revalorisation du tissu existant touche également certains espaces en 
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-à-vis de petits bâtiments, délaissés 
 

 
 
Ce processus est 
par la proximité de la Métropole lyonnaise, aux valeurs immobilières et foncières plus élevées, et aux 
tissus existants plus contraints.  
 
En effet, plus accessible en 
ferme, avec des possibilités en fonds de parcelles) facilitant ces transformations, le territoire enregistre 

iers propriétaires de leur 
 

 
Prises par la rapidité de ces mutations, certaines communes se retrouvent ou risquent de se retrouver 
en difficulté sur certains de leurs équipements (dont scolaires). 
 

Face à cette situation, une prise de conscience globale a émergé dans la nécessité de partager de 

 
 
Cette stratégie se décline en 3 axes : 
 

1. 

foncière. 
 

 : 

- M
(PAPA) et global (PAPAG) ; 

- Inscrire des intentions de programmes de logements mixtes sur des espaces structurants et 
stratégiques (ER 100% Logements / logements aidés) y compris pour des objectifs de maintien 

 ; 

- Faire évoluer les servitudes de mixité sociale (SMS) en intégrant une part pour le 
ccession sociale / aidée ; 

- R
en lien avec les PADD des PLU ; 

- Intégrer dans les règles du PLU les règles complémentaires nouvelles inhérentes aux questions 
de prése
part paysagère à conserver par parcelle, de « pleine terre » et de « coefficient de biotope », 
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les outils fiscaux et de participation financière en lien avec les projets, via la mise en 
place de PUP  Projet Urbain Partenarial, qui peuvent concerner plusieurs sites/projets (PUP Multi-
site) et de TA / TA majorée, qui peuvent également varier en fonction des secteurs, des projets. 
 
Un PLH qui doit initier de nouvelles pratiques et modes de faire, avec une perspective de maintien 

 territoire 

Un 2nd axe porte sur : 
 

2. action foncière de maîtrise publique afin de mieux organiser les 
développements sur des entités, espaces stratégiques, mais également pouvoir disposer de 

voire multi-site. 
 

selon différentes entrées : 
 

- par la question des prix, et plus particulièrement des prix de sortie « maîtrisés ». 

 

 de logements neufs à prix contenu, inscrits au sein de programme résidentiel et 
éservé. 

 

 Bail Réel Solidaire) mais également via la 
recherche de prix de sortie VEFA plafonnés. 
 

- Pour ce faire  le renforcement de la maîtrise foncière publique en amont. 
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Cela porte sur la nécessité de traduire le volet foncier constitué pour le futur PLH en programme 

 
Le volet foncier a établi une liste de proj

 
la connaissance des partenaires de la COPAMO, dont 

les les projets dans leurs nouvelles 
. 

 
Ce partage pourra, , 

. 
 

Organisme Foncier Solidaire (OFS)  
 

cadres de référence pour le territoire, PLU, SCOT mais également en lien avec la prochaine révision du 
 (PPI)  

 

opportun de mettre en place des périmètres de veilles foncières sur les projets stratégiques / ciblés 
en priorité pour le PLH. Cela permettra de matérialiser ces projets (qui peuvent apporter une 

m
et de Programmation (OAP), 

PAPAG), Emplacement Réservé (ER)  
 
Une articulation plus forte 
et la mobilisation, le , sera également à construire au 
sein des nouveaux référentiels de montages (charges foncières) des projets. 
 
De ce renforcement, découlent également les possibilités complémentaires de mise en place sur le 
territoire de .  
 

- de participations renforcées 
 

et ainsi envisager des possibilités plus avantageuses de péréquation entre eux. 
 

 ; et 
non site par site. Cela permet de mixer « site en renouvellement urbain », site de revalorisation, et site 
en dents creuses par exemple. La maitrise foncière établie en amont, cet AMI peut se construire de 

 
 

rganisation des projets portent également dans la conception et la 

 de m
es 

uns indépendamment des autres. 
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et naturels, le PLH doit également contribuer au , 
ctif urbain.  

 
 
Cet habitat privilégiant les accès individualisés au logement, et les espaces extérieurs, tout en 

qualitative, conciliant maintien de 

 ement préservé 
 

  

on environnement, par le 
renforcement de ses fonctions bio-climatiques. 
 
Cette démarche doit être engagée et se construire avec les projets des communes, venant compléter 

 
Par exempl

-climatique sur le territoire. 
Ces éléments pourraient être repris au sein des PLU via les OAP (dont thématique) ou du règlement 
en termes de référence. 
 

 
Programme Résidence Sainte    
Agathe à Taluyers    à Chabanière   Programme Nature e Sens à Orliénas 

 
Un PLH qui doit amener le territoire à mobiliser plus fortement ses partenaires, à mutualiser ses 

 

Un 3ème et dernier axe qui vise à : 
 

entre commune, COPAMO et ses 
partenaires acteurs et opérateurs, dont fonciers. 
 

 : 
 

- vision commune des productions engagées, le suivi des 

du volet foncier) ; 
- 

maîtrise foncièr
conventions cadres et opérationnelles entre EPORA  
le développement de  entre Communes et COPAMO. 
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sur les engagements 

difficultés et besoins complémentaires rencontrés, et leur traduction, ajustement au fil du PLH. 
 

- Ces conventions et engagements réciproques, impliquent ainsi la mise en place de rencontres 

annuelles mposer en 2 temps : 
rencontres communales / rencontres avec les partenaires sur le suivi des actions et de la mise 

 et des objectifs du PLH. 
 

« habitat  foncier » 

La réalisation du volet foncier du PLH a permis de constituer une 1ère 

du territoire, qui a apporté une vision globale et partagée des enjeux de programmation.  

Ce travail a -fléchés par les communes 

es à venir. 
 

confortés avec les éléments nouveaux et complémentaires de programmes en logement.  
 

 
 

- 

projets du territoire (connaissance partagée) ; 
 

- identifier les évolutions de marchés fonciers sur les espaces infra-communaux en lien avec les 

améliorée)  
 

- mettre en perspective et croiser les élément
existants (exploitation des DIA par les communes, instruction des permis de construire et 

 
 

- 

communes, des partenaires de la construction et du foncier (dont les principaux bailleurs du 

de travail (groupe foncier) ; 
 

- projets et mutations en lien avec les objectifs 
du PLH, 
 

- 

foncières pou  
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futur PLH 2022-2028 et de ses objectifs. 

Un volet foncier du PLH qui se 

compose au final de : 

- 94 projets ; 

- Représentant une 

programmation potentielle 

1.100 logements sur la 

durée du futur PLH ; 

- 

potentiel de mutation en 

diffus évalué à près de 220 

logements sur la durée du 

futur PLH. 

mutations potentielles laissent 

entrevoir une mobilisation foncière 

à venir en extension sur la durée du 

3 à 4 ha/an. 

consommation foncière par 2 au 

regard de la trajectoire passée, sur 

la durée du futur PLH. 
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ORIENTATIONS -  
 

une stratégie commune  
Le Pays Mornantais est constitué de villages qui fonctionnent en réseau, avec un esprit de solidarité et 

de complémentarité très fort. Lié à sa proximité avec la Métropole Lyonnaise et à la qualité de son 

activité auprès des ménages, conduisant à une 

afin de maintenir cet esprit village et favoriser un développement harmonieux du territoire. De plus, 

, 

qui ne sont pas clairement déterminés, ni harmonisés ntre les communes, ne peuvent 

être bien appréhendés par les acteurs locaux, en particulier les opérateurs. 

Cette stratégie commune doit permettre de répondre à trois enjeux principaux :  

 

 

 

Objectifs : 

armoniser la politique de  et  une véritable politique 

. Celle-ci doit être construite en lien avec les besoins en 

matière de commerces et de services, dont les transports en commun, et avec la gestion des 

équipements not  

 

logements notamment abordables 

et foncière, la politique globale du vieillissement, la requalification des centres-villages  

 de favoriser la 

commun de réflexions, qui est à décliner selon les particularités des communes. Ce discours commun 

e charte impliquant les différents acteurs : communes, COPAMO et 

grâce à une stratégie commune

2. Maitriser la 

croissance du 

territoire pour un 

développement 

équitable, raisonné 

et régulier

3. Améliorer les 

parcours 

résidentiels grâce 

au logement 

abordable

4. Favoriser la 

qualité de vie et 
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partenaires. Cela permettrait de diffuser clairement la stratégie, de partager les valeurs du territoire 

et de renforcer le partenariat avec les professionnels qui interviennent en leur exposant clairement les 

« règles du jeu » et les attentes des communes. Il pourra être précisé les moyens envisagés pour que 

les opérations soient cohérentes avec la charte, et pour répondre aux objectifs fixés (sur le plan des 

prix à respecter, le pourcentage de logements sociaux prévus aine et 

 une esquisse du projet, d  

 

 des 

différentes instances qui existent et qui devront être créées concernant le pilotage et la gestion de 

cette politique. 

Enfin, pour vérifier si les actions mises en place ont des effets qui correspondent bien aux attentes : 

accueil de jeunes ménages, d -à-dire répondent bien à la 

 adapté au territoire. 

Cette stratégie commune peut également être le support du renforcement du partenariat entre la 

Communauté de Communes et les communes  et 

pour un plus grand accompagnement des communes.  

 

 Porter une charte communautaire affirmant les objectifs partagés de production de 

logements  

 Anime  

 Développer une formation permanente des élus et techniciens et communiquer auprès des 

habitants 

 Suivre et ajuster co  
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Action 1 : Porter une charte communautaire affirmant les objectifs 

partagés de production de logements 
Objectifs stratégiques 

COPAMO/communes pour suivre la 

stratégie de développement de logements et notamment de logements abordables sur 

 et la faire évoluer le cas échéant. 

atteindre ces objectifs.  
 

Modalités opératoires 

Elaborer et signer une charte entre les communes et la communauté de communes affirmant 

, les engagements de chacun, les moyens à mettre 

.  

Les engagements de la COPAMO : 

1. C

 

2. naux et les 

partenaires. Relayer les travaux aux Maires via la Conférence des Maires. 

3. . 

4.  

5. 

process. 

6. Apporter un appui technique sur les projets habitats.  

Les engagements des Communes : 

1. 

 

2. Inscrire le process de développement immobilier à poser et acter et le p

auprès des opérateurs. 

3. Exposer les besoins et les intentions de développement : mettre les projets dans la corbeille 

commune et réfléchir à des mutualisations éventuelles dans une optique de solidarité. 

4. Faire remonter le suivi des projets PLH  

5. Participer aux instances de la COPAMO (COPIL PLH, Groupe de travail des élus, commission 

) en identifiant un ou deux référents permanents. 

6. Travailler sur le phasage des opérations à appliquer pour réguler la production au sein de la 

commune et vis-à-vis des autres communes, grâce à un accompagnement à la programmation de 

la COPAMO et au suivi des projets qui permet de faire le point collégialement et régulièrement 

s programmes envisagés et adapter le rythme de programmation des 

opérations le cas échéant. 

Une charte vivante 

Ces travaux ne doivent pas être considérés comme un document figé à ranger dans un coin une fois 

signé mais comme une démarche pro-

logements du territoire. Elle doit donc être portée, diffusée auprès des partenaires comme les 

opérateurs et pourra si nécessaire évoluer dans le temps. 
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Moyens humains et financiers 

COPAMO : Chargé de mission habitat pour animation de la Charte   

COMMUNE : 1 référent par commune + suivi des projets  

Calendrier 

Signature au démarrage du PLH 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes 

 

Indicateurs on 

Réalisation de la charte 
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Action 2 : Animer avec les 

élus/techniciens communautaires, communaux et les partenaires 
Objectifs stratégiques 

À la suite du précédent 

été mises en place sur le territoire notamment dans le cadre du Plan Partenarial de Gestion 

Le rôle des différentes instances doit être reprécisé et adapté au nouveau PLH pour 

assurer une meilleure synergie entre la COPAMO, les communes et les principaux 

partenaires. 

Modalités opératoires 

 sera portée collectivement au travers de différentes 

instances permettant de travailler ensemble puis de prendre les décisions nécessaires. 

o ne et la 

COPAMO afin de suivre les politiques menées et de proposer des actions.  

 :  

- Le Groupe de Travail Inter CCAS  

- le Groupe de Travail Action Sociale.  

t :  

analyser les effets des actions mises en place dans le cadre de la politique 

ments fournis 

par la Commission Production. Il suivra particulièrement la production de logements, 

 sur le territoire, poursuivra les différentes réflexions 

t sur les 

sujets non encore matures et contribuera à faire partager les expériences notamment 

les plus vertueuses développées dans les communes.  

sujets transversaux seront abordés.  

o Les instances de travail partenarial COPAMO/Communes/partenaires :  

 Commission  qui 

permet de faire remonter et de traiter les situations de demandes de 

logement locatif social urgentes et / ou bloquées. 

également sur des sujets plus larges. Elle se réunit 3 fois par an et permet de 

créer du lien et des échanges continus entre les différents acteurs (bailleurs 

HLM, Action Logement, CCAS des 4 communes les plus importantes, 

COPAMO). Actuellement constituée de techniciens et restreinte à quelques 

communes, cette commission pourrait être élargie aux autres communes et 

aux élus. 

 ommission production : Son action portera sur le sujet clé du 

-à-dire sur la production de logements sociaux et de logements 

abordables, leurs car
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conditions de développement de cette offre sur le territoire. Elle réunira la 

 

 Réfléchir à une instance commune pour croiser les thématiques attribution 

et production. 

 

La Conférence des Maires, 

 

 

dé

le suivant :  

o Conseil Communautaire de la COPAMO : pour délibérer sur les décisions nécessaires 

 

o Bureau de la COPAMO : orienter et adapter 

travaux du Groupe de travail des élus. 

o Commission instruction réunissant les élus communautaires : chargée de préparer les 

décisions pour les bureaux, les délibérations et de donner son avis sur les 

  

o Comité de pilotage Habitat (COPIL PLH) réunissant les maires des communes (et / ou 

leurs représentants)  les partenaires, pour faire le point sur la 

. 

o Commission intercommunale logement et solidarité (CILS) : proposition de 

COPAMO. 
 

 

 
 

 

 

 

Conseil Communautaire

Bureau Communautaire

Conférences des Maires COPIL PLH 1x/an

Rencontre bilatérale COPAMO / Communes 2x/an

Commission production 
2x/an

Commission de 
coordination 3x/an 

Commission technique intercommunale 1x/an

Approuve le PLH - Définit 

les grandes orientations

Suivi du PLH Attribution 

des aides

Prépare les décisions des 

instances 

communautaires

GT Habitat GT Dével. social

Définit les lignes 

politiques communes
Valide les bilans et 

réoriente la politique

projets des communes

Groupe de réflexion et de 

Suivi des objectifs

Réflexion communes avec 

le GT Habitat sur le sujet 

de la politique 

partenaires

Travail partenarial autour 

de la politique 

situation

personnel 

communal/Copamo

GT Inter CCAS
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Moyens humains et financiers 

COPAMO 

Calendrier 

Réunion des instances tout au long du PLH : Groupe de Travail : selon le besoin, Comité de 

pilotage habitat : 1 fois par an, Conférence des Maires 1 fois par an, Commission production 

de logements : 2 

bloquées : 3 fois par an 

Coordination partenariale 

COPAMO, communes, bailleurs HLM, Action Logement, CAF, Département, aménageurs, 

promoteurs, constructeurs 

Indicateurs  

Tenue des instances 
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Action 3 : Développer une formation permanente des élus et 

techniciens et communiquer auprès des habitants 
Objectifs stratégiques 

domaines et de nombreux dispositifs et règlementations qui évoluent beaucoup dans le temps. 

Les élus peuvent se retrouver démunis face à certaines problématiques comme lors de la 

négociation 

la présence de logements dégradés, indécents ou indignes sur 

... lus les outils leurs 

, et par ailleurs 

 

Modalités opératoires 

 Développer le dispositif de formation des élus en mettant en place de nouvelles actions 

.  

Différentes formes sont envisageables, notamment des réunions thématiques, des groupes 

de travail ou des re la politique 

Selon les thèmes, les agents des mairies recevant le public pourront 

également être conviés. 

Des dossiers synthétiques sous forme de plaquettes ou un autre format seront remis aux élus 

pour leur permettre de conserver l   

Des thèmes sont identifiés :  

- Le logement locatif social, avec en particulier le rôle des communes notamment 

 

- Les produits logements abordables en locatif, en accession

léger 

-  

- -à-vis du PLH 

- Les outils de mobilisation foncière 

-  

-  

-  

 Développer les actions de communication pour informer la population sur les objectifs 

poursuivis par la COPAMO , ainsi que sur 

les dispositifs mis en place. Cela comprend notamment : 

-  à la 

propriété, pour maintenir notamment décohabitants, jeunes actifs, familles 

monoparentales sur le territoire, ce qui devrait contribuer à faire évoluer le regard 

porté sur le logement locatif social. 

- 

des formes urbaines, de la densité, et plus globalement de la transition 

énergétique.  

- L  dispositifs mis en place tels que les opérations 

(et la future opération), le permis de louer  

(qui fournit déjà des renseignements 

notamment sur les conditions de la demande et des attributions de logements locatifs 
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et des communes ; dans le cadre des 

bulletins municipaux ; ou encore prendre la forme de réunions publiques , voire 

   

 

Moyens humains et financiers 

Cette action mobilisera la chargée de mission habitat en lien avec le service du développement 

social pour certaines thématiques communes, pour des visites, 

et la réalisation de dossiers.  

techniciens et la 

COPAMO. 

Calendrier 

Le rythme de formation des élus et techniciens peut être de 2 à 3 sessions durant la première 

année du PLH et 1 à 2 sessions par an ensuite.  
 

Coordination partenariale 

s qui pourraient 

intervenir auprès des élus lors des réunions ou des visites de terrain : CAUE, ADIL Département 

du Rhône  Métropole de Lyon, Représentants des bailleurs, EPORA, pôle de lutte contre 

, Action logement   

Indicateurs  

Nombre de sessions organisées, nombre de personnes présentes, et retour des participants 
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Action 4 : Suivre et ajuster collectivement les objectifs de la politique 

 
 

Objectifs stratégiques 

piloter, animer, suivre et évaluer la politique et du foncier 

mise en place par la collectivité et la réorienter si besoin, en fonction des évolutions 

observées sur le plan socio-  

données analysées et actualisées, notamment la production de logements locatifs sociaux, 

de logements en accession abordable et la mobilisation du foncier, enjeu majeur du PLH, 

pour vérifier les effets des actions mises en place sur la trajectoire du territoire. 

COPAMO. Un des principaux objectifs est de vérifier dans quelle mesure les ménages à 

 

 

Modalités opératoires 

 

 et du foncier) :  

 

-  

politique et de l  

tableau de bord  des opérations d

biais de fiches « navettes » de suivi de la programmation de logements et de la 

commercialisation entre les communes et la COPAMO. 

territoire en identifiant les projets à court, moyen et long terme, ainsi que les mutations 

possibles dans le diffus. 

 locales : données du 

Lyonnais... 

- Animer et a oduire des bilans (annuels 

et à mi-parcours) sur la base des résultats du tableau de bord.  

- Continuer de mobiliser les acteurs et du foncier en 

communiquant sur ces bilans au sein des différentes instances de la COPAMO chargées 

, auprès des communes, et des partenaires. 

 

de la COPAMO 

en interne ou par un prestataire extérieur, ce qui permet à la collectivité de maitriser son outil. 

Il est également mutualisation pour tout ou partie avec le futur 

dispositif  à minima 

COPAMO, des polarités, des communes.  
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Moyens humains et financiers 

 

 

 

 

Calendrier 

A concrétiser au démarrage du PLH. 

 

Coordination partenariale 

COPAMO, ensemble des communes, bailleurs sociaux, promoteurs, constructeurs, ADIL 

Département du Rhône  Métropole de Lyon, SOL, ensemble des 

partenaires et des fournisseurs de données 

 

 

. Voir en annexes les indicateurs à 

utiliser. 

 

  

Option 1 : internalisation Option 2 : externalisation 

Création : 11  

 

Mise à jour : 1/4 poste en complément du 

poste de la chargée de mission habitat : 

10 60 

PLH 

Création : 11   
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Maitriser la croissance du territoire pour un développement 

équitable, raisonné et régulier 

espaces en périphérie immédiate de la Métropole Lyonnaise comme le sont les communautés de 

communes de la Vallée du Garon et des Vallons du Lyonnais, la COPAMO constitue de plus en plus un 

secteur de report métropolitain. Cette attractivité entraîne une pression marquée sur le territoire se 

traduisan

France métropolitaine (COPAMO : 1,3% par an entre 2012 et 2017, France métropolitaine : 0,40% par 

an). Ce fort développement de la population ne se réalise pas de manière suffisamment harmonieuse 

et homogène , au sein du territoire et au regard de la politique 

 

opérateurs est disparate. La production de logements est fluctuante et le foncier difficile à maitriser. 

Parallèlement, les divisions parcellaires nombreuses entraine , 

une dégradation des paysages, des conflits de voisinage et une non-maitrise des produits logement.  

Objectifs : 

qui soit : 

- Equitable, pour que toutes les communes participent en fonction de leur structuration, de 

leurs atouts et spécificités. 

- Raisonné, pour que la politique en matière de création et de gestion des équipements, des 

ajustée en fonction des 

besoins des habitants.  

- Régulier, pour proposer une offre de 

importante qui alternent avec des moments de pénurie (en faisant le point collégialement et 

des différents projets existants dans les communes, grâce aux 

échanges entre les différents acteurs , et en adaptant, le cas 

échéant, le rythme de programmation des opérations). 

Pour favoriser une plus grande maîtrise de la 

 largement sur les outils 

 disponibles.  

 

 Intégrer les objecti  

 Définir un socle commun de travail avec les opérateurs du territoire pour orienter la 

production 

 Renforcer les stratégies foncières 
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Action 5 : Intégrer les objectifs de logements abordables dans les 

 
Objectifs stratégiques 

communes sont disparates. Si le développement des opérations de logements locatifs 

sociaux est le plus souvent, bien pris en compte,  du logement en 

accession 

communes, pour favoriser la production des logements à coût abor

plus générale de maî  

Modalités opératoires 

Analyser les documents existants, définir les évolutions nécessaires pour 

chacun et des objectifs du nouveau PLH en particulier sur le volet de 

la production de logements abordables en 

matière ,  :  

- Mobiliser les outils complémentaires ttente de Projet 
 ; 

- Inscrire des intentions de programmes de logements mixtes sur des espaces 

structurants et stratégiques (ER 100% Logements / logements aidés) y compris pour 
ogements familiaux (ER taille de logement) ; 

- Faire évoluer les servitudes de mixité sociale (SMS) en intégrant une part pour le 
 ; 

- Renforcer le , leur qualité et opérationnalité, au sein des secteurs sous 

tension, et en établir une hiérarchisation en lien avec les PADD des PLU ; 

- Intégrer dans les règles du PLU les règles complémentaires nouvelles inhérentes aux 
questions de préservation , en fond de parcelle 

 pleine terre » et de 
« coefficient de biotope  

Ajouter les outils fiscaux et de participation financière en lien avec les projets : mise en place 
de PUP  Projet Urbain Partenarial, qui peuvent concerner plusieurs sites/projets (PUP Multi-
site) et de TA / TA majorée, qui peuvent également varier en fonction des secteurs, des projets. 

 

Moyens humains et financiers 

 :  

o Phase 1 : F

 et la procédure 

adéquate. 

Coût estimatif : 15  HT 

o Phase 2 : Accompagner les communes pour apporter concrètement les modifications 

identifiées 

à réaliser et que par le / la chargé(e) de mission de la COPAMO.  
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Limiter à une aide par commune sur la durée des 6 ans du PLH. 

Soit un coût global estimé pour la COPAMO de 66 3  HT. 

 

Calendrier 

A démarrer dès  

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes  PLU 

 
 

  

Assistance PLU (aide 

plafonnée à 50% de la 

dépense et dans la limite 

d'une aide par commune 

au cours du PLH)

Modification 

simplifiée
Modification

Révision 

simplifiée
Révision Elaboration

Montant

Polarités locales de 

proximité (2)
+20% +20% Non concerné

Villages (5) +10% +10%

Villages avec niveau de 

services à conforter (4)
Non concerné

Hypothèse nombre de 

communes concernées

1 village avec 

niveau de 

service

1 village 

2 villages

3 villages avec 

niveau de 

service à 

conforter

2 polarités 2 villages
Budget 

estimé

Hypothèse

pas de 

distinction

pas de 

distinction
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Action 6 : Définir un socle commun de travail avec les opérateurs du 

territoire pour orienter la production 
Objectifs stratégiques 

Faire connaitre aux opérateurs les besoins du territoire et les amener à produire des 

logements locatifs sociaux et des logements en accession abordables, de qualité, et plus 

diversifiés sur le plan typologique et des formes urbaines. 

Modalités opératoires 

Renforcer le 

partenarial qui sera formalisée. 

caractéristiques de ces opérations en termes de typologie, de coûts de sortie, de 

localisation des opérations, de formes urbaines, et globalement de formes 

avec la qualité environnementale et paysagère  

Pour cela, l ent chacune 

 et de dialogue :  

- 

.  

- e de la COPAMO 

intégrant les caractéristiques des produits 

opérations ciblées, et établir et échanger sur le suivi des projets. A réaliser dans le 

cadre des rencontres annuelles . 

- Demander systématiquement , au stade approprié de 

 (avant le dépôt du permis de construire), la communication 

des éléme  : prix 

. 

- Travailler avec les agences immobilières pour se constituer un référentiel commun et 

faire en sorte que les propriétaires fonciers et opérateurs prennent le réflexe 

. 

E 12 qui traite de la qualité 

 adaptées aux villages. 

Moyens humains et financiers 

Cette action mobilisera la chargée de mission habitat. 

 

Calendrier 

Mettre en place cette instance dès 2022 et prévoir une réunion tout au long du PLH, 2 fois 

par an 
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Coordination partenariale 

COPAMO, ensemble des communes, promoteurs, constructeurs 

 

 

Nombre de participants, concrétisation des échanges 
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Action 7 : Renforcer les stratégies foncières 
Objectifs stratégiques 

Les pratiques en matière de foncier sont variables selon les communes (recours ou non à 

au 

uction de 

logements libres.  stratégie foncière commune est indispensable 

pour répondre aux nouvelles mixités souhaitées au sein des projets, aux objectifs de 

 modestes 

 préservé. 

Modalités opératoires 

nes de mettre en commun leur projet 

et les enjeux propres au foncier. La constitution du volet foncier du PLH a permis ainsi de 

partager les problématiques et tensions naissantes sur le foncier en diffus, sur certains biens 

(ancienne ferme, maison individu

. 

la stratégie foncière. Cela passe par le partage du volet foncier avec les acteurs du foncier présents sur 

le territoire (EPORA, OFS, bailleurs, SEM/SPL,  

 BRS) mais 

également via la recherche de prix de sortie VEFA plafonnés. 

 

La stratégie foncière se déploie selon 3 axes : 

1. en matière  de programmation, 
  

Voir action 5 (Intégrer les objectifs de logements abordables dans les documents 
. 

 
2. afin de mieux organiser les 

développements sur des entités, espaces stratégiques, mais également pouvoir disposer de 
possibilité de consultation, de mise en concurrence des opérateurs sur des 
voire multisites. Cela nécessite de :  

- 
foncière : porter à la connaissance des partenaires de la COPAMO, dont les bailleurs, 

projets ciblés en priorité au sein du PLH afin de travailler en amont 

aidée). 

-  : cadre, 
opérationnelle, de ve

. 

- Mettre en place des périmètres de veilles foncières sur les projets stratégiques / ciblés 
en priorité pour le PLH. Cela permettra de matérialiser ces projets (qui peuvent 
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projets (OAP, PAPA/PAPAG  

-  : 
participations renforcées 

, de la Taxe 
 venant lier plusieurs sites, et ainsi envisager des possibilités 

plus avantageuses de péréquation entre eux. 
 

3. entre commune, COPAMO et ses 
partenaires acteurs et opérateurs, dont foncier : 

- vision commune des productions engagées, le 

constituée au sein du volet foncier) ; 

- Renforcer les actions 
conventions 

cadres et opérationnelles entre EPORA  
développement de convention  entre Communes et COPAMO. 

sur les 
engagements pris par la COPAMO et les commun
et des actions, les difficultés et besoins complémentaires rencontrés, et leur 
traduction, ajustement au fil du PLH. 
 

- Ces conventions et engagements réciproques, impliquent ainsi la mise en place de 
rencontres annuelles 
en 2 temps : rencontres communales / rencontres avec les partenaires sur le suivi des 

. 
 

- Un accompagnement des communes peut également être envisagé 
de faisabilité  sur des sites préalablement 

identifiés. principalement 
(dimension architecturale, paysagère, 

environnementale), leur positionnement sur le marché immobilier et leur équilibre 
financier. 

 

Moyens humains et financiers 

 

s  , soit 

55  

 

Calendrier 

Dès le début du PLH, sur la dur

rencontre entre les communes, la COPAMO, les acteurs du foncier. 

 échange des réflexions, outils mis 

en place 
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Coordination partenariale 

Conseil régional (https://www.auvergnerhonealpes.fr/aide/398/289-acquerir-ou-

requalifier-le-foncier-de-mon-territoire-montagne-amenagement-du-territoire.htm)  

 

 

 

Mutations sur les périmètres ciblés par le PLH 

 

mixité des opérations 

Part des fonciers en mutation sous maîtrise foncière publique 
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Améliorer les parcours résidentiels grâce au logement abordable 
 

, notamment à faible et très faible loyer a connu une progression importante ces 

dernières années, elle reste encore modeste et 

de plus en plus à exclure du territoire les actifs à bas et moyens salaires, les décohabitants, les jeunes 

ccédants 

ou locataires potentiels.  

Malgré un accroissement marqué du nombre de personnes âgées (+234 personnes âgées de 60 ans et 

plus en moyenne par an, entre 2012 et 2017), la population est encore jeune et la taille moyenne des 

ménages élevée. Le potentiel de décohabitation est donc toujours important, avec des jeunes qui, 

 augmentation 

du nombre de personnes vivant seules ou à deux (+461 et +401 ménages entre 2012 et 2017) et du 

nombre de familles monoparentales. Ces évolutions génèrent de plus en plus de besoins en locatif et 

en logement de petite et moyenne taille. 

Parall

parc des résidences principales comprend 77% de logements de grande taille (4 pièces ou plus) et 75% 

de logements oc est peu développé, l

privé (19%) ou public (5%) est particulièrement tendu et la rotation y est faible.  

générations du baby-

implique, par ailleurs, des besoins en logements et en services adaptés aux aspirations des personnes 

« devenues » trop grandes et mal 

adaptées pour elles. Le rôle des services favorisant le maintien à domicile est primordial, alors que les 

associations connaissent de grandes difficultés à recruter du personnel. 

du PIG, en cours sur le terr

été déposés à la COPAMO de 2019 à mi 2021. 

Plan Partenarial de Gestion de la Demande et des Demandeurs (PPGDID) qui a été mis en place en 

tative au 

des candidats lorsque des logements dont elles sont réservataires se libèrent.  

Globalement, si le territoire ne connait pas de difficultés majeures sur le plan social, néanmoins 57% 

des demandeurs de logements HLM ont des ressources inférieures ou égales aux plafonds PLAI, alors 

que seuls 17% des financements (2014-2019) étaient orientés vers cette catégorie de logement. Des 

situations de ménages ayant des difficultés financières et / ou sociales en lien par exemple avec une 

séparation ou une expulsion locative existent également.  ces 

ménages en difficultés, une commission de coordination qui examine les situations bloquées a été 

mise en place début 2020. Elle se réunit 3 fois par an, et  situations 

de ménages exposées par les travailleurs sociaux du département et par les représentants des 4 

principaux CCAS. Mais l

faible loyer de type PLAI sur le territoire, ne permet de résoudre situations 
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complexes analysées. Un suivi de toutes les situations non solutionnées a été mis en place et un 

partenariat entre les différents acteurs initié.  

L  sont actuellement pas réellement 

opérants   qui se 

présentent. Cela conduit parfois les services sociaux à orienter les personnes en dehors de leur 

territoire de vie, vers la Métropole de Lyon où les structures sont saturées.  

la problématique du logement des travailleurs saisonniers agricoles 

perdure. 

Concernant les gens du voyage, le Schéma 

départemental m  gens du voyage du Rhône (2019-2025). Mais 

des besoins en matière de sédentarisation ont été identifiés : 21 situations de ménages sédentarisés 

occupant des sites non prévus à cet effet ont été répertoriées dans les communes de Chabanière (1), 

Chaussan (1), Saint-Laurent-d'Agny (1) et Taluyers (18). La COPAMO a réalisé un diagnostic en 

particulier sur deux situations dans les communes de Saint-Laurent-  

 

Objectifs : 

Permettre aux ménages qui ne disposent pas de ressources compatibles avec le niveau du marché local 

avec jeunes enfants, familles mono-parentales, séniors ou encore ménages défavorisés ou en situation 

, gens du voyage. 

Les actions  

  

  

 Développer une offre de logements adaptés et adaptables au vieillissement et au handicap 

 

spécifiques  
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Action 8 :  
Objectifs stratégiques 

des catégories de ménages aux ressources modestes et faibles qui en découle, l

majeur du PLH est de réussir à produire des logements à coût abordable en locatif comme 

 

Modalités opératoires 

Soutenir le développement des produits logements accessibles aux ménages à ressources 

modestes et faibles dans le parc locatif public et le parc privé conventionné, et en 

accession sociale. Plusieurs catégories de produits logements constituent des logements 

abordables : les logements du parc locatif social public, les logements conventionnés dans le parc privé, 

et les logements en accession sociale, 

sont encadrées. Des plafonds de ressources et des plafonds 

de loyers doivent notamment être respectés, et les prix de sortie en acquisition doivent être sécurisés 

(voir en annexe les différents produits existants ).  : 

- logements locatifs sociaux rdre de 26% de la production, soit 67 

logements en moyenne par an. 

Apporter une diversification des produits

sur le territoire de la COPAMO : 26% de PLAI, 54% de PLUS et 20% de PLS (y compris les 

logements conventionnés à loyer très social, social et intermédiaire du parc privé et les 

PALULOS communales). Une distinction est apportée pour les Villages à niveau de services à 

 comporte un maximum de 20% de PLS et pas de PLAI, 

ces communes ne disposant pas de commerces, de services, ni de système de transport 

collectif. 

 

La répartition par type de polarité d  :  

 

Cet ordre de grandeur est à prendre en considération dans sa globalité et non par opération 

car elles doivent prendre en compte les conditions locales spécifiques  

- Développer des produits en accession à la propriété abordable : 

la production de logements en Accession Sociale, Prêt Social Location Accession (PSLA), Bail 

Réel Solidaire (BRS) aint-Laurent-  et autres produits et 

montages innovants et moins connus comme la SCIAPP (

Progressive à la Propriété) (voir en annexes). Pour ce dernier 

Répartition de la production de 

logements LOCATIFS AIDES 

TOTAL 2022-2027 inclus

PLAI Adapté 

/PLAI,

Loyer très 

social

PLUS,

 Loyer social,

PALULOS 

communale

PLS,

Loyer 

intermédiaire

Total

102 217 80 399

26% 54% 20% 100%

45 75 30 150

30% 50% 20% 100%

57 95 38 190

30% 50% 20% 100%

0 47 12 59

0% 80% 20% 100%

COPAMO

Polarités locales de proximité

Villages

Villages à niveau de services à 

conforter
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opérateur bailleur HLM qui soit habilité à le développer, et un ou plusieurs ménages intéressés 

par ce type de  par acquisition 

de parts sociales.  

 

 

Tant que les règles 

Le bilan annuel du PLH permettra de faire le point 

 

lors du bilan à mi-parcours. 

Pour favoriser le développement de ces produits sur le territoire , 

la COPAMO : 

- Poursuit son soutien à la production de logements locatifs sociaux grâce à 

 (COPAMO : 25%, commune : 25%, Département : 50% lorsque 

le Département participe), .  

- Développe un nouveau fond pour le soutien des logements en accession abordable de type 

BRS et m s locatifs sociaux de type PLAI, 

PLUS, PALULOS communale. Le PLS, qui correspond peu à la demande, ne sera pas aidé, ni le 

sociale pérenne dans le temps. Le montant des aides 

Deux bonus sont prévus :  

o Un bonus d

dans les villages à niveau de services à conforter. 

o   

La COPAMO devra être associée à la réflexion au démarrage du projet. 

 

-  financier 

des opérations, en apportant le foncier ou une aide complémentaire à celle de la COPAMO.  

 

 

 

Moyens humains et financiers 

Aides de la COPAMO, par logement : 

- Pour le locatif social : 

Répartition Accession 

abordable - Nombre 

total de logements

2022-2027 inclus

BRS
Autres 

produits
Total

75 175 250

30% 70% 100%

33 77 110

30% 70% 100%

42 98 140

30% 70% 100%

0 0 0

COPAMO

Polarités locales de 

proximité

Villages

Villages à niveau de 

services à conforter
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PLUS / PALULOS communale dans les polarités locales de proximité et les villages 

le PLS. 

  

-  :  

BRS : 5 .  et les autres produits. 

 

 
 

Budget conséquent à prévoir   

Option : une a  locatif pourrait être envisagée 

lorsque acquisition-amélioration. Dans ce cas, pour 5% de 

logements locatifs produits dans le parc existant en acquisition amélioration, il convient de 

6 650 par an (39 pour les 6 ans du 

PLH). 

 
 

Calendrier 

Sur la durée du PLH 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, bailleurs HLM, Office Foncier Solidaire, promoteurs, 

, Action Logement 

 

tion 

Nombre de logements locatifs sociaux et en accession abordable 

produits. Budget dédié. 

 

  

COPAMO 

Scénario PLH 2022-2027 inclus

Répartition production de 

logements abordables et coût 

pour la COPAMO

Objectifs PLH 

locatifs sociaux

Objectifs PLH 

accession aidée

villages avec 

niveau de 

service à 

conforter

hypothèse 30% 

de l 'accession 

aidée

Polarités locales de proximité (2) 150 110

Villages (5) 190 140

Villages avec niveau de services 

à conforter (4)
59 0 0 0

Total 399 250

Total / an 67 42
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Action 9 : Faire évoluer 

locatifs sociaux  

Objectifs stratégiques 

Poursuivre les engagements du territoire visant à le parc 

locatif social des ménages à ressources faibles et modestes dont les jeunes et les actifs à bas 

salaires, ainsi que les ménages en situation de difficulté compte tenu du niveau de leurs 

ressources et / ou de leur problématique sociale. Pour cela, parallèlement au développement 

il convient de favoriser un accès équitable au parc locatif social 

ociaux. 

 

Modalités opératoires 

Actionner différents leviers pour favoriser un accès équitable et transparent au logement en 

direction des publics à faibles ressources et des publics cumulant des difficultés sociales : 

-  PLUS et en PLAI pour augmenter le volume de logements à faibles 

loyers permettant de loger les ménages à ressources faibles et modestes, et résoudre 

davantage de situations de ménages en difficultés étudiées dans le cadre de la 

commission de coordination qui examine les situations bloquées. L aide financière 

proposée par la COPAMO visant à équilibrer les opérations locatives sociales comprenant 

PLAI et PLUS est destinée à permettre le développement de ce type de logements (voir 

action n°8). 

Être vigilant à ne pas démultiplier le nombre de bailleurs HLM détenant un faible parc sur 

le territoire, car cela ne favorise pas leur implication dans le cadre de la commission de 

coordination qui étudie les situations bloquées. 

 

-  

effectuées sur le territoire. Puis étudier la nécessité de traduire 

, qui constitue la déclinaison 

opérationnelle des orientations adoptées par la Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL), 

  

- Analyser les besoins de mutations et identifier les potentiels de mobilité par territoire 

 

- Pérenniser la commission des situations bloquées et 

 pour que toutes les communes de la COPAMO qui 

ont du parc locatif social participent, exposent les problématiques relevées sur leur 

territoire et fassent des propositions de logements sur le quota de logements dont elles 

sont réservataires. 

acteurs (travailleurs sociaux du département, communes-CCAS, bailleurs HL

pour mieux faire remonter les situations problématiques, alerter les bailleurs...  

 

- Réfléchir à la pertinence de mettre en place un système de cotation de la demande, 

dispositif introduit par la loi ALUR, à intégrer dans le Plan Partenarial de Gestion de la 

.  harmoniser les pratiques 
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n et de les rendre plus transparentes

points aux dossiers des demandeurs de logement social, selon des critères objectifs et une 

pondération établie préalablement

mettre en place ce système. Il convient toutefois, pour se préparer à une éventuelle 

obligation future, et pour favoriser une plus grande homogénéisation des pratiques 

,  dans les territoires voisins 

et dans le département. Ce système doit pouvoir er sur un tronc commun de 

critères et sur les particularités des territoires.  

 

- Réfléchir à la pertinence 

locatifs sociaux de la COPAMO en contrepartie de sa participation à la production (apport 

de terrain, financement ou garanti

de « 

 » (Article L 441-1 CCH). A u moins un 

quart des attributions annuelles de logements est destiné aux personnes dites 

prioritaires. A étudier également la possibilité pour les communes de déléguer leur droit 

de réservation à la COPAMO si celle-ci se structure pour en assurer la charge. 

 

Moyens humains et financiers 

Représentants des communes. Services habitat et développement social de la COPAMO. 

 

Calendrier 

Durée du PLH 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes 

CAF, Action Logement, bailleurs HLM 

 

 

- Nombre de logements PLUS et PLAI produits (en lien avec fiche action n°8). 

- Nombre de situations de ménages étudiées et résolues dans le cadre de la commission 

. 

- Avancée des travaux sur la mise en place éventuelle du dispositif de cotation de la demande 
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Action 10 : Développer une offre de logements adaptés et adaptables 

au vieillissement et au handicap 
 

Objectifs stratégiques 

Alors que les personnes âgées et les personnes en situation de handicap sont de plus en 

, pour favoriser le maintien à 

domicile des personnes vieillissantes. 

Modalités opératoires 

Des actions spécifiques pourront être envisagées visant ces publics cibles : 

 

o Produire des petites opérations comprenant des logements de petite taille (T1, 

essentiellement T2, voire T3) accessibles aux personnes âgées et aux personnes 

handicapées ou des logements spécifiques.  

Ces opérations devront être localisées en centre-ville, près des commerces et des 

services notamment de santé.  : 

  s 

aux personnes à ressources modestes, dont les personnes à petites retraites (du 

domaine . 

  : opérations locatives sociales, habitat 

multigénérationnel, résidences avec services internalisés (résidences autonomie) 

ou externalisés  

 

 De favoriser les résidences qui apportent des services aux personnes âgées. Les 

résidences autonomie (label Marpa attribué par la Mutualité Sociale Agricole

comportent des logements individuels et privatifs, mais aussi des espaces 

communs et des services collectifs. La gestion est de préférence portée par des 

structures publiques ou à but non lucratif, pour favoriser une modération du coût 

du logement. 

e prévoir une concertation entre la COPAMO et les communes 

dans le cadre de la Commission production, au démarrage des projets. Cela 

permettra : 

 rents opérateurs (bailleurs 

HLM, opérateurs privés) qui auront été sollicités (par les communes) et/ou qui 

, pour vérifier si ces opérations répondront bien aux 

objectifs du PLH, et les faire évoluer le cas échéant, 

 De favoriser la cohérence sur le territoire,  

 D

secteurs  

 

o  

Continuer apporter une aide financière aux personnes à ressources modestes pour 

leur permettre 
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handicap, dans le cadre 

du PIG actuels. Les opérations en cours doivent se terminer en 2023.  

 durant la dernière année 

des dispositifs en cours à 

de la COPAMO aux ménages qui se situent juste au-dessus des plafonds 

 

 

o Participer à faire connaitre des formules innovantes qui permettent de développer 

, notamment au travers de la cohabitation intergénérationnelle qui 

favorise le rapprochement des générations (entre étudiants ou jeunes actifs et 

séniors) ou entre personnes âgées, 

également «   des 

grands logements qui sont souvent occupés par des personnes âgées vivant seules. Un 

accompagnement, une mise en relation des personnes, une visite des logements sont 

nécessaires. Différentes associations et sociétés développent ce genre de concept. La 

société Corali par exemple, en cours de déploiement, favorise la cohabitation entre 

personnes âgées de plus de 60 ans.  

 

o Mettre en place des actions complémentaires de sensibilisation et de 

communication ciblée  

Par ailleurs, des actions de sensibilisation auprès des habitants (personnes âgées et 

maintien à domicile, pourront être menées, pour contribuer à f

 

 

Une réflexion devr e ADAPT aux ménages non 

pour 

 

 

 

Moyens humains et financiers 

Chargés de mission Habitat et Service Social 

Budget communication 

permanente des élus et techniciens et communiquer auprès des habitants) 

 : intégré dans le budget de 

 

 

Calendrier 

- 
PLH.  

- OPAH RU et PIG en cours : ju   : 

à partir de 2024. 
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Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, opérateurs privés et publics, Département, services de 

maintien à domicile (ADMR, AMAD), Maison du Rhône, Anah, 

intergénérationnel 

 

 

- Nombre de logements créés et caractéristiques.  

- Nombre de logements du parc existant adaptés  
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Action 11 

les ménages ayant des besoins spécifiques 
Objectifs stratégiques 

Proposer des solutions pour répondre à des besoins spécifiques de logement et 

tant de maintenir sur le territoire des ménages qui se trouvent en 

situation  éviter de les orienter par défaut vers la Métropole Lyonnaise.  

des travailleurs saisonniers agriculture. 

Améliorer la connaissance des besoins des gens du voyage sédentarisés ou en cours de 

sédentarisation, en lien avec le diagnostic réalisé en particulier dans les communes de 

Saint-Laurent- s sous 

 

Modalités opératoires 

 

Les actions spécifiques à isant ces 3 catégories de publics en particulier 

sont les suivantes : 

 

-  :  

et de Mornant 

 

Le recours à des logements en bon état du parc locatif communal présenterait 

qui est un partenaire du territoire, présenterait celui de les équiper à moindre coût. 

Envisager un mode de gestion qui impliquerait la COPAMO : frais de gestion et 

se présentant sur le territoire de la COPAMO et de prendre en charge collectivement 

les déficits de loyer. 

financer le fonctionnement. Cette allocation devra être complétée par une 

participation demandée aux résidents. 

une orientation exclusive des personnes par la Maison de Veille Sociale (qui est SIAO), 

mais puisse se faire par les Maisons du Rhône et les CCAS. 

Au préalable, prendre le temps de la réflexion pour rédiger le règlement intérieur. 

ments. 

Prévoir un accompagnement social des ménages hébergés pour préparer leur sortie et 

 après la période de transition. 

 

- Contribuer à améliorer la réponse aux besoins des travailleurs saisonniers agricoles 

en favorisa une offre de qualité.  
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o Faire vivre la charte encadrant  d habitations légères pour 

 saisonniers : assurer un suivi du respect 

de la charte en termes de normes de salubrité, de confort, de sécurité ou encore 

. Les règles inscrites dans les PLU doivent être respectées. 

cette charte pour les encourager à développer une offre de qualité.  

o Recourir aux logements communaux dans les communes où le travail saisonnier 

agricole se pratique. Une expérimentation pourrait être menée en dédiant un 

logement communal à  colocation ou de gîte 

communal.  

o Communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur le bail à mobilité qui 

permet de louer un logement meublé pour de courtes durées (1 à 10 mois), 

apporte une sécurité pour les bailleurs avec la garantie VISALE et permet 

fiscalité avantageuse. 

 

- ale (MOUS) pour affiner les 

besoins des familles des gens du voyage identifiés  de : 

o Identifier les familles des gens du voyage sédentarisées ou en cours de 

sédentarisation at, et 

faire émerger leurs besoins en matière de parcours résidentiel,  

o 

ou en logement adapté dans le parc social, en prenant en compte leurs 

contraintes financières, 

o Rechercher le foncier en vue de réaliser un ou plusieurs terrains familiaux et/ou 

de logements adaptés dans le parc social  financés en PLAI ou PLAI Adpaté

STECAL pourra éventuellement être mobilisé (des terrains familiaux locatifs 

peuvent être autorisés par le règlement du PLU dans les STECAL), 

o Accompagner les familles pendant la période de réalisation et les aider à 

r les terrains ou logements adaptés qui leur sont loués. 

 

 

 

Moyens humains et financiers 

-  :  

o Moyens humains 

des logements au départ des occupants. Service habitat ou service développement 

social à la COPAMO.  

o Moyens financiers : finance aide 

 et 

Diagnostic social 
et habitat de 

du voyage sur le 
territoire 

Identification des 
familles et calibrage 

des besoins en « 
logements » et « 

Recherches de 
solutions 

d'habitats adaptés 
sur le parc existant, 

sur site ou par 
l'assistance au 

montage 
d'opérations

Accompagnement 
des familles
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logement. 

- Logement communal pour les travailleurs saisonniers : à définir 

- M  :  . Le taux de subvention 

uise pour le territoire dans le schéma métropolitain 

  des gens du voyage, ni dans le PDALHPD. 

Prévoir un financement pour la réalisation de terrains familiaux et / ou de logements 

adaptés. Pour la création de places en terrain familial, la collectivité peut solliciter des 

subventions  par emplacement. 

 

Calendrier 

-  : définition du projet dans un premier temps. 

- Développement de logements à destination des travailleurs saisonniers : au long du PLH.  

- Lancement de la MOUS Gens du Voyage : en début de PLH.  

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, 

CAF, Maison de Veille Sociale opérateurs privés et publics, Département, Chambre 

, Conseil Régional, CAF, ENEDIS, Bailleurs sociaux, Action Logement 

 

 

-  occupation. 

- Solutions apportées aux travailleurs agricoles saisonniers. 

- M , résultat de la MOUS et nombre de terrains familiaux et / ou de terrains 

adaptés réalisés. 
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avec ses villages à la physionomie encore 

très rurale, . Cet 

enjeu est fondamental pour la COPAMO et le SOL, comme le montrent : 

- Le  

- Les carnets de territoire réalisés par le CAUE,  

- La mise en place, par le SOL en collaboration avec le CAUE, de formations destinées aux élus 

sur le paysage à partir de 2022, puis de commissions « Conseils en architecture », 

- L  dans la démarche nationale « Plans de paysage », le Pays Mornantais étant 

 

Parallèlement, la production récente en densification a pu interroger et interpeller à divers égards. 

Pourtant, es au 

territoire, pour tendre vers une production qui soit vertueuse, au regard de la consommation des 

espaces notamment agricoles et naturels et de la également de répondre 

 

La réhabilitation du parc de logements est réalisée au fur et à mesure des mises en vente par les 

nouveaux propriétaires, et favorisée par les aides proposées dans le cadre des opérations 

 Mais des besoins subsistent sur le plan de la rénovation énergétique et de 

 Par ailleurs, malgré la mise en place de l sur les communes de 

Mornant et de Soucieu-en-Jarrest et du PIG sur les autres communes, des noyaux de logements 

vacants dégradés persistent. Ce sont souvent des logements « délaissés » par les propriétaires, parfois 

âgés, qui ne peuvent ou ne veulent ni réhabiliter, ni louer, ni vendre ou des problématiques liées aux 

successions. Des logements indignes et des logements indécents parfois mis en location par des 

propriétaires peu scrupuleux existent également dans certains centres-bourgs. Dans un marché tendu, 

 

Une Opération de Revitalisation Territoriale (ORT) va être engagée sur le territoire, 

-bourgs, grâce à 

Mornant et Soucieu-en-Jarrest qui sont inscrites dans le dispositif Petites Villes de Demain. La mise en 

place de cet ORT, 

au 

sein du périmètre de projet (dispositif Denormandie -

sites Les études urbaines menées par le passé -en-Jarrest 

dans le dispositif Petites Villes de Demain montrent la volonté des communes à maintenir un cadre de 

vie attractif et à requalifier les centres bourgs.  

Objectifs : 

Faire en sorte que les habitants conservent un cadre de vie de qualité sur le plan des paysages, mais aussi 

 notamment en matière de confort 

énergétique, en investissant les logements vacants  

 

 Travailler sur des formes de qualité et adaptées aux villages 

 Accélérer l énergétique 

  

 Agir sur les ilots dégradés des centres-bourgs 
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Action 12 : Travailler sur des formes  de qualité et adaptées 

aux villages 
 

Objectifs stratégiques 

La COPAMO 
. C

environnement préservé doivent être 
favoriser un développement équilibré et harmonieux des villages, préserver la qualité du cadre de vie 

et sur celui de  opérations 
s formes urbaines, agréables à vivre, accessibles financièrement aux ménages et 

tendant vers une plus grande sobriété foncière. A côté de cette offre « traditionnelle », les produits 
ent du logement abordable, les prix (loyers, coût 

 
 

Modalités opératoires 

Développer  offre nouvelle de 

logements de qualité, sur le plan du bâti et des formes urbaines, dans le cadre de nouveaux 

nt dans les paysages, et dont le coût global soit en 

adéquation avec les capacités financières des ménages cibles.  

t de 

COPAMO est lauréate, qui vise à mettre en place une démarche « Plans de paysage ». Un des objectifs 

est justement de prévoir « un accompagnement de la densification des villages pour conserver leurs 

silhouettes caractéristiques » :  

-  pour introduire des formes plus denses que le pavillonnaire 

 et primo 

accession, et des formes intermédiaires 

et par le renforcement de ses fonctions bio-climatiques. 

et évolutivité 

 

- Construire,   un guide ou un référentiel des formes 

, 

notamment en matière d et bio-climatique, intégré et agréable à vivre, 

comme cela est identifié dans la démarche « Plans de paysage ». 

- Promouvoir une opération exemplaire 

territoire en lui donnant une dimension pédagogique vis-à-vis des constructeurs et des habitants. 

-  

En complément des produits logements « traditionnels », le territoire peut également faciliter et 

 économiques et écologiques, en 

particulier les «  » 

ou habitat léger.  

 peut prendre des formes très variées. Il constitue une réponse aux enjeux 

économiques et sociaux. 

abordable financièrement que le logement 
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classique ccessible à des familles à ressources 

. Il permet aussi de 

 

Cet habitat durable, solidaire et accessible à tous répond également à des enjeux écologiques. 

empreinte carbone est réduite ou nulle, les matériaux sont biodégradables ou réemployables, 

et la vie des sols est préservée à long terme. 

De plus en plus de ménages cherchant à être en accord avec leurs convictions écologiques, se 

tend à se développer.  du 

respect de la règlementation notamment sur le plan sanitaire, bonne intégration 

paysagère.  

La loi Alur de 2014 a apporté quelques clarifications juridiques sur le sujet. Ces résidences doivent 

démontables. Selon les cas, elles peuvent être autonomes vis-à-vis des réseaux publics (eau, 

assainissement, électricité), et 

travaux ou un permis de construire.  

Cette question pourra donc être traitée  expérimentation vertueuse dans une 

ou des communes qui souhaitent développer cette possibilité. 

alors de prévoir cette éventualité principalement dans le cadre des zones urbanisées des PLU 

sur la 

 

 forme. Une ligne de conduite commune au 

sein du territoire (tout en prenant en compte les spécificités de chaque commune), pourra alors 

être éventuellement définie par la suite, pour une meilleure compréhension de la démarche et 

de la règlementation de la part des habitants. 

- Associer les opérateurs, aménageurs, promoteurs et constructeurs  afin 

de : 

o Les sensibiliser, en amont des projets, aux caractéristiques du territoire, aux souhaits 

opérations en lien 

avec les attentes locales.  

o   un an après la livraison, sur le ressenti des habitants 

habitat, et sur les difficultés rencontrées 

dans la conception des projets pour répondre aux objectifs fixés. 

Cette association sera concrétisée dans le cadre du renforcement du partenariat avec 

les opérateurs (action 6). 

 

- s en urbanisme et / ou en architecture et / ou en 

environnement et / ou en aménagement du territoire peut également être envisagé dans le cadre 

de stages s par exemple, éventuellement en lien avec des partenaires professionnels 

 

 

Moyens humains et financiers 

- Chargé de mission habitat 

-  Plans de Paysage » 
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Calendrier 

A initier dès le début du PL  Plan de paysage » 

début 2023 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, CAUE, aménageurs, promoteurs, constructeurs, 

bailleurs sociaux, SOL 

 

 

Nombre et caractéristiques opérations et de logements réalisés en individuel groupé, et 

collectif intermédiaire et évolution.  
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Action 13 : Accélérer l

le plan énergétique  
 

Objectifs stratégiques 

ommunes de Mornant et Soucieu-en-Jarrest et le PIG 

« Centre-villages » qui concerne les 9 autres communes doiven  2023 (par 

avenant pour le PIG).  

principalement sur le plan énergétique u vieillissement, 

 

Modalités opératoires 

Poursuivre les actions es axes suivants :  

 

- Poursuivre les opérations OPAH RU et PIG en cours  Pour la 

2022 et les 8 premiers mois de 2023. 

 

-  visant à 

poursuivre  sur le volet amélioration 

énergétique pour réduire le parc de logements énergivores et sur le volet adaptation 

des logements pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées et des 

personnes en situation de handicap. 

Au préalable, réaliser une opération pré opérationnelle, qui est obligatoire et 

nécessaire, pour définir la stratégie opérationnelle, le périmètre, les objectifs 

quantitatifs et les moyens financiers

de mettre en place une nouvelle OPAH RU, qui nécessite une forte volonté 

de la part des communes qui 

 

 

- talisation du Territoire dans le cadre du programme 

Petites Villes de Demain, les communes de Mornant et Soucieu-en-Jarrest ayant obtenu 

le label. Un soutien financier et un accompagnement en ingénierie vont permettre de 

mener des actions dans différents d  

- 

 : 

o  : accueil 
téléphonique, orientation 

 

o 
ou PIG, et  spécifique de la COPAMO à la rénovation énergétique 
(ECOPAMORénove). 

o . 
 

Moyens humains et financiers 
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- Chargé de mission habitat 

- Suivi animation et subventions pour année 2022 + 9 mois de 2023 : 411 948  HT 

- Etude pré opérationnelle 36  

- Nouveau dispositif  : 697  si 

 

 

Calendrier 

- OPAH RU et PIG en cours  

- Etude pré-opérationnelle : 2023 

-  début 2024, pour une durée de 3 à 5 ans 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes ADEME 

 

 

- Nombre de propriétaires aidés, conseillés (PTRE) 

-  

- Montant des subventions allouées 

-  
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Action 14  

 

Objectifs stratégiques 

R  indécent et indigne pour assainir le marché et 

éviter le développement d  locatifs à loyer élevé impropres à 

. 

 

Modalités opératoires 

Deux actions spécifiques et complémentaires sont à mettre en place :  
 

1. Etendre la mise en place du permis de louer dans les communes où des logements 

dégradés sont mis en location par des propriétaires peu scrupuleux.  

ou à une déclaration consécutive à la signature du contrat de location (voir en annexes les 

 

Première étape : Etablir un groupe de travail pour définir les périmètres 

dispositif (actuellement seule la commune de Saint-  concernée) aux 

communes intéressées (principalement Mornant et Soucieu-en-Jarrest, Orliénas), en se 

basant sur les connaissances du terrain acquises par l opérateur SOLIHA notamment en 

charge OPAH RU et du PIG en cours, celles des élus et des services sociaux des 

communes. Le périmètre peut se limiter à un ou plusieurs immeubles, rues, ou quartiers  

Deuxième étape : 

opérationnelles  

 

Etablir un protocole de partenariat 

sanction en cas de mise en location sans autorisation, les communes concernées et 

éventuellement avec  la transmission de la liste des 

. 

et conseiller juridique peut également être un partenaire. 

Troisième étape : Organiser 

agences immobilières et des offices notariaux du secteur.  

Etablir une communication internet (à mettre en ligne sur le site des villes concernées et de 

la COPAMO) sur le dispositif à destination des particuliers. 

Justifications, parc ciblé, cartes de zonage, 

de dépôt des dossiers (y compris internet)

déléguée aux 
communes qui en font 

la demande pour la 
durée du PLH

Rapport annuel sur 

délégation

Transmission à la CAF et la MSA 
de la délibération exécutoire

Réalisation Guy Taieb Conseil
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en vigueur du dispositif.  

Quatrième étape : Mettre le dispositif 6 mois après la délibération. 

 traitement des dossiers (prise en compte des 

demandes de propriétaires, visites, réponses) se fasse rapidement pour que le dispositif ne 

retarde pas outre mesure les mises en location. 

ndamnation à payer 

une amende (pouvant atteindre 5   

manquement). 

 
 

Cinquième étape : R , pour 

permettre aux partenaires de se déterminer sur la suite à donner et ensuite des bilans 

annuels. 

 

 

2.  

Sur le territoire, l

développé. de s  ce réseau pour repérer les situations et les traiter. Les 

principales sources de repérage sont les CCAS des communes, la Maison du Rhône, les 

notamment dans le cadre du 

partenari Pôle habitat indigne 

départemental. 

Organiser des réunions spécifiques avec les maires, les adjoints et les représentants du 

indigne connues, pour expliquer et apporter une formation aux élus sur le repérage et les 

différentes procédures. Et reprendre part au groupe de travail mis en place par le Pôle habitat 

 

la CAF et SOLIHA sur 

énergétique, pour favoriser le repérage des ménages et des logements et orienter les 

propriétaires vers les opérations  

Définir un binôme référent du « mal logement », élu et  technicien 

particulièrement intéressés par la question, qui seraient en tant que « spécialistes » locaux 

de la question les personnes ressources du territoire.  

Dépôt de la 

demande et 

récépissé

Analyse de la 

demande

Visite éventuelle 

du logement

Autorisation

Demande de pièces 

complémentaires
lorsque le dossier est 

complet

un élu) envoi en Préfecture et 
affichage

Transmission CAF, MSA, 

services fiscaux

Refus

Prescriptions de travaux

Visite de contrôle 

ou pièces 

justificatives

Cette phase prolonge 

les délais

Réalisation Guy Taieb Conseil
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Moyens humains et financiers 

- Chargé(e) de mission habitat pour le suivi 

indigne et les échanges avec les communes.  

- 
COPAMO pourra garder la compétence et ne pas la déléguer aux communes. Pour la 

gestion du dispositif qui nécessite des visites des logements et un travail administratif 

(  options se présentent : 

 

 

 

 

 

Exemple de financement autres agglomérations : HT à  HT par visite du logement. Dans cette 

hypothèse, le coût pour la COPAMO, pour 35 dossiers par an pour 7 communes 

HT à 52  HT. 

Calendrier 

Définition des périmètres fin 2021, délibération 1er 

6 mois plus tard sur les communes autres  

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, CCAS, , ARS, CAF, SOLIHA, ADIL, MSA, 

 

 

 

- Permis de louer : nombre de demandes déposées, nombre de visites effectuées, nature des 

nombre de 

 

- Nombre de logements indignes traités et . 

  

Option 1 : internalisation Option 2 : externalisation partielle 

Services de la COPAMO instruisent les 

dossiers et réalisent les visites : formation 

de logement 

Un opérateur mandaté réalise les visites 

selon les besoins.  

la COPAMO. 
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Action 15 : Agir sur les ilots dégradés des centres-bourgs  
Objectifs stratégiques 

Agir de manière affirmée sur les besoins qui persistent en matière de logements, 

vacants et dégradés en centre-bourg, points durs non ou 

partiellement traités dans le cadre des différentes 

menées et en cours (PIG et OPAH RU).  

Modalités opératoires 

réhabilitation du parc de logements dégradés des centres bourgs. Ces outils, dont certains 

sont accessibles dans le cadre du dispositif de ritoire, 

relèvent de différents niveaux 

 

 

o Mettre en place des actions de mobilisation et de sensibilisation des : 

 ou en voie 

de dégradation pour les sensibiliser à la pertinence de réhabiliter et de remettre 

sur le marché ces biens, les informer sur les dispositifs existants de réhabilitation, 

sur les aides financières et fiscales qui sont accordées dans le cadre : 

  

 Du dispositif Denormandie, éligible sur le territoire lorsque la convention 

 

particuliers qui effectuent des travaux et qui louent en respectant certains 

plafonds de loyers et de ressources constitue un réel avantage pour les 

 

Une rencontre pourrait être proposée en priorité aux propriétaires de biens 

localisés dans les secteurs les plus emblématiques ciblés au préalable (secteurs 

stratégiques en centre bourg, îlots particulièrement dégradés, avec suspicion de 

. 

 Notaires 

et de les orienter vers les services adéquats. 

 

o Recourir à des outils relevant du champ du foncier  mis à disposition 

 

Les communes de Mornant et de Soucieu-en-Jarrest et la COPAMO sont lauréates du 

programme Petites Villes de Demain. Aussi le projet du territoire va être formalisé par 

-bourgs. 

Certains outils peuvent donc être mobilisés : 

   : alternative à 

la ZAC, il permet des actions de revitalisation dans des secteurs comportant 

plusieurs dents creuses non contiguës. Il pourrait être instauré dans les communes 

de Mornant et de Soucieu-en-Jarrest, et peut-être dans celles de Chaussan, 

Beauvallon, Taluyers, Saint-Laurent-
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dans le respect des orientations 

 

 Droit de préemption urbain renforcé 

agir sur la revitalisation des centres-bourgs dans des secteurs urbains complexes, 

en élargissant le champ des biens préemptables en particulier aux lots de 

copropriétés, et aux immeubles construits depuis moins de 4 ans. 

 

o 

ble à Rénover (VIR) (Territoires en 

ORT, et en OPAH-RU pour le VIR). 

concernés par le dispositif DIIF et par le régime VIR, qui visent la sortie de biens à coût 

maitrisé. Cela permet aux porteurs de projet (bailleurs sociaux, promoteurs privés, SEM, 

SPL-

location  

 

Moyens humains et financiers 

- COPAMO : en lien avec le dispositif Anah (fiche action 12). 

-  : OPAH RU / PIG, relations avec 

les propriétaires, accompagnement des communes, habitat indigne 

Calendrier 

 

 

Coordination partenariale 

COPAMO et ensemble des communes, Anah, EPORA, aménageurs, opérateurs et porteurs 

de projets (bailleurs sociaux, SEM, promoteurs privés , propriétaires 
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ESTIMATION DU BUDGET A PREVOIR POUR LES 6 ANS DU PLH 2022-2028 

 

 pour  réalisé au niveau du guichet unique de la COPAMO, les actions 

(OPAH RU / PIG / Plateforme de rénovation énergétique) sont 

confiées à des prestataires extérieurs. Pour gagner en clarté, mais aussi en efficacité, il est possible 

pour la COPAMO de gérer 

, ainsi que la mise en place et le suivi du permis de louer. Cela nécessite de monter en 

puissance au niveau des compétences au sein du service habitat pour atteindre 4,5 équivalents temps 

plein (ETP), et par ailleurs cela permet .  

 PLH est basée sur deux scénarii possibles pour 

la COPAMO :  

- 1ère option :  

, en conservant le recours aux prestataires extérieurs.  

En matière de ressources humaines, 3 équivalents temps plein sont nécessaires au total.  

- 2ème option : guichet unique, PIG / OPAH, permis de louer sont gérés par les services de la 

COPAMO. Ce qui permet une mutualisation, un coût moindre pour la collectivité et un 

renforcement du service habitat avec 4,5 ETP. 

1ère Option : 

  

Action 
Fonctionnement

Investissement Total
Etudes Ressources

1. Charte communautaire Interne

2. Animation Interne

3. Formation / communication Interne

4. Observatoire

5. Urbanisme Interne

6. Partenariat opérateur Interne

7. Foncier Interne

abordable

Interne

Interne

10. Adaptation Interne

11. Publics spécifiques Interne

13 et 15. PIG et OPAH

Soliha

14. Permis de louer

RH (3 ETP)

TOTAL

TOTAL / AN

Recettes

TOTAL NET

TOTAL NET / AN
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2ème option :  

 

 

La mise en place de ce PLH 2022-2028 montre un engagement fort de la COPAMO en matière de 

 

608  612 

par an pour la deuxième option.  

 

 

Action 
Fonctionnement

Investissement Total

Etudes Ressources

1. Charte communautaire

2. Animation

3. Formation / communication

4. Observatoire

5. Urbanisme

6. Partenariat opérateur

7. Foncier

abordable

10. Adaptation

11. Publics spécifiques

13 et 15. PIG et OPAH

14. Permis de louer

RH (4,5ETP)

TOTAL

TOTAL / AN

Recettes

TOTAL NET

TOTAL NET / AN
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ANNEXES 
 

 ET DU 

FONCIER 
 

  

-  

-  

- 
 

  

-  

o 

 
 

o 

 

-  

o 

  

o 

 

o  
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Principaux phénomènes à observer 
caractéristiques et des évolutions 

Périodicité de 

de 

 

Sources 

La croissance démographique de la COPAMO 

est-elle conforme aux objectifs ? Comment 

évolue celle de ses composantes ? 

Populations municipales, soldes naturel et 

migratoire apparent 
1 an Insee 

Pour quelles catégories de population le 

territoire est-il attractif ? Constate-t-on une 

avec enfants ? Quel effet sur  de 

la population ? 

 

Naissances et décès annuels 

 

Taille moyenne des ménages 

Composition familiale des ménages 

1 an Insee 

Quelle évolution du contexte économique et 

social et quelle installation des actifs à ressources 

modestes ? 

Emploi total 

Emploi salarié privé 

Revenus des ménages 

Taux de pauvreté 

1 an 

Insee 

Urssaf/Acoss 

Insee-DGFIP- 

Filosofi 

Comment évolue la demande locative sociale et 

son niveau de satisfaction ? 

Les personnes à ressources modérées (jeunes, 

familles monoparentales, actifs, ménages à 

faibles ressources) trouvent-elles à se loger dans 

le parc locatif social ? 

Demandes et attributions de logements locatifs 

sociaux 

Logements locatifs sociaux agréés, livrés, en 

 

Loyers du parc locatif social (RPLS) 

1 an 
Ministère du 

logement 

Le nombre de logements vacants se réduit-il ? 

Dans quelles communes, quels secteurs ? 

Logements vacants total et par catégorie et 

 

Logements vacants recensés dans les centres 

bourgs 

Logements vacants remis sur le marché dans le 

cadre des futures ORI 

1 an 
Insee 

Communes 

La qualité du parc privé de logements 

-t-elle ? Sur quelles thématiques : 

- Adaptation au vieillissement, au handicap 

- Rénovation énergétique 

- Logements dégradés, logements indignes 

Logements privés aidés, logements financés par 

catégorie de financement : adaptation au 

vieillissement et au handicap, rénovation 

énergétique,  

Fréquentation de la plateforme de rénovation 

énergétique  

Logements réhabilités repérés dans le cadre du 

Permis de louer. Logements indignes repérés et 

traités. 

Parc Privé Potentiellement Indigne 

 

 

 

1 an 

 

 

 

 

 

2 ans 

Anah, CD, DDT, 

pôle 

départemental 

lutte contre 

habitat indigne, 

DREAL 

Communes 

COPAMO 

Quelle évolution du 

foncier logement en accession 

abordable se développe-t-elle ? 

La production de logements est-elle conforme 

aux objectifs ? 

Les formes urbaines deviennent-elles plus 

denses ? 

La consommation foncière tend elle à 

 ? 

Les opérations réalisées correspondent-elles aux 

projets ciblés par le PLH ? 

Niveaux des loyers. Prix moyen de vente des 

dans le neuf, des terrains à bâtir. 

Caractéristiques des produits et des ménages. 

PSLA, Prêt à Taux Zéro 

Logements construits total et par catégorie 

Lots commercialisés et caractéristiques  

Surface consommée pour la création de 

urbaine (y compris renouvellement urbain) 

Projets et foncier repérés  

1 an 

 

 

DREAL/SICLOP 

Site 

« MeilleursAgen

ts » 

PTZ/SGFAS 

SITADEL 

Communes  

DDT 

Communes 
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Dans quelle mesure les projets identifiés 

répondent ils aux objectifs du PLH ? 

 sont-ils opérationnels, contribuent-

ils à appliquer les objectifs du PLH ? 

Mutations foncières. Nombre et part des 

fonciers en mutation sous maitrise foncière 

publique. DIA, permis de construire et 

  

 

logements adaptés aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées 

elle ? Dans quels secteurs ? 

Logements recensés et opérations réalisées : 

parc HLM, parc privé, résidences 
2 ans Communes, CD, 

bailleurs HLM 

Les possibilités de logement destinés aux publics 

à ressource intermédiaires, faibles et très faibles 

-elles ? 

Logements PLS, PLUS, PLAI, notamment T1 et T2 

et logements privés conventionnés sociaux et 

très sociaux 

1 an 
Bailleurs HLM, 

RPLS,  

Anah 

Les conditions de logements des travailleurs 

saisonniers agricoles -elles  

Réponses apportées en matière de mise aux 

normes des mobil homes, logements 

communaux proposés 

1 an 
Communes 

Les besoins en sédentarisation des gens du 

voyage sont-ils pris en compte ? 
 1 an 

COPAMO 

urgence est-il 

possible ? hébergés 
1 an COPAMO 

Commune 

La -elle animée et 

suivie ? 

Les moyens  

sont-ils renforcés ? 

 

Outils de communication développés 

Réunions organisées dans le cadre du suivi du 

PLH 

1 an COPAMO 

Communes 

 

 

 

 

-  
 

-  
 

- 
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- 
 

- 
 

- 

 

- 

   

- 
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PRODUITS ABORDABLES 

 :  

PRODUITS EN LOCATIF SOCIAL 

Montage 
Opérateur / 

Investisseur 
Conditions d'implantation 

Conditions de 

location 
Fiscalité locale 

Pinel / Malraux / 

MH / Déficit 

Foncier 

Promoteurs / 

Marchands de biens 

/ investisseurs privés 

Sans conditions 

Plafonds de 

ressources et de 

loyers 

Aux conditions 

habituelles (Pinel) 

Exonération de TFPB 

pendant 15 ans 

minimum (Malraux, 

MH, Déficit foncier) 

Locatif 

intermédiaire 

Investisseurs 

institutionnels 

Communes en zone A et B1 

Adossé à un programme 

mixte (25% de LLS) hors 

QPV ou commune ayant 

plus de 35% de LLS / Loyer 

< 20% prix marché libre 

Plafond de 

ressources  

Loyers développés 

entre les plafonds 

PLUS et les 

plafonds Pinel 

Exonération de TFPB 

pendant 15 ans 

minimum 

Locatif social PLS 

- PLI 

Bailleurs / 

Investisseurs privés 

(PLS) 

Communes où plafonds 

loyers PLS / LLI au moins < 

20% prix du marché libre 

Plafonds de 

ressources 

Exonération de TFPB 

pendant 15 ans 

minimum 

Locatif social 

(PLAI, PLUS, PLS, 

PLI) 

Bailleurs / MOI Hors QPV (sauf dérogation) 
Plafonds de 

ressources 

Exonération de TFPB 

pendant 15 ans 

minimum 

 

PRODUITS EN ACCESSION A LA PROPRIETE ABORDABLE 

Montage Opérateur Conditions d'acquisition Fiscalité locale 

Accession sociale 
TVA 20% 

Bailleurs ou 
coopératives HLM 

bénéficiant du FGAS 

Plafonds de ressources (PLS 
accession) et PLI, et prix de sortie 

sécurisé 

Exonération de TFPB 
pendant 15 ans minimum 

PSLA  
TVA 5,5% 

Bailleurs ou 
coopératives HLM 

bénéficiant du FGAS 

Plafonds de ressources (entre le 
PLUS et le PLS) et prix de sortie 

sécurisé 

Exonération de TFPB 
pendant 15 ans minimum 

Bail Réel Solidaire 
TVA 5,5% 

Office Foncier Solidaire 
Plafonds de ressources (=PSLA) et 

prix de sortie sécurisé 
Exonération de TFPB 

pendant 15 ans minimum 

SCIAPP (Accession 
Progressive à la 

Propriété) TVA à 5,5% 
Bailleurs 

Plafonds de ressources (=PLUS ou 
PLAI) et prix de sortie sécurisé 

Exonération de TFPB 
pendant 15 ans minimum 

Vente HLM TVA à 5,5% Bailleurs 

Revente prioritaire à l'occupant puis 
à des occupants du parc du bailleur 
concerné puis à d'autres occupants 
du parc social avant d'être mis en 

vente à tous types de ménages 

Aux conditions 
habituelles 
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 : 

 Définition et montage : 

o Dispositif destiné à produire des logements abordables pour des ménages à revenus 

moyens. 

o Les plafonds de ressources des ménages éligibles sont ceux des PLS et PLI (supérieurs 

aux plafonds PLAI et PLUS). 

o 

ménages grâce à une garantie de revente, de rachat et de relogement. 

 Stratégie / Recommandations :  

o Il nécessite généralement une minoration foncière pour proposer des prix de 

sortie des logements en adéquation avec les plafonds de ressources fixés. 

o En QPV, il permet de bénéficier de la TVA à 5,5%. 

o Il nécessite une maitrise du foncier par la puissance publique (acquisition de 

 

 

Le Prêt Social Location-Accession (PSLA) : 

 Définition et montage : 

o Dispositif destiné à produire des logements abordables pour des ménages à 

ressources modestes, qui disposent de la sécurisation « HLM ». 

o Les plafonds de ressources des ménages éligibles sont ceux du PLUS. 

o 

rachat et de relogement. 

o Le PSLA se déroule en 2 phases : « phase locative » et « phase acquisitive 

 

o Stratégie / Recommandations :  

o Il nécessite parfois une minoration foncière pour proposer des prix de sortie 

des logements en adéquation avec les plafonds de ressources fixés. 

o Il nécessite une maitrise du foncier par la puissance publique (acquisition de 

foncier,  

o 

 

 

Le Bail Réel Solidaire : 

 Définition et montage : 

o Mécanisme reposant sur la dissociation du foncier et du bâti. 

o Le foncier est acquis par un Organisme Foncier Solidaire (OFS) qui loue le foncier via 

des baux de longue durée (18 à 99 ans) aux acquéreurs.  

o Un opérateur, généralement un bailleur social, construit et commercialise le bâti 

auprès des ménages. 

o 

propriété. 
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o 

sur le long terme : à chaque vente, le nouvel occupant bénéficie de la durée initiale du 

bail.  

o Les ménages doivent respecter les plafonds de ressources (ceux du PSLA). 

 Stratégie / Recommandations :  

o Produit adapté dans les territoires où le marché immobilier est tendu et le prix 

du foncier élevé. 

o Dans les territoires moins tendus : véri

(emprunt + redevance foncière) 

o  

o La vente HLM peut être envisagée en BRS. 

 

 (source : Le Col, et 

autre) : 

L

crédit bancaire, du fait de leurs revenus 

progressive à la propriété, par acquisition planifiée de parts sociales de la SCI propriétaire de leur 

immeuble. 

oyers) pour se 

. 

Dès que le ccéder à la propriété, il sera relogé dans le parc locatif 

social du bailleur, sans perdre les sommes des loyers payés chaque mois. Les loyers (loyer locatif social 

+ redevance liée au frais de gestion de la SCI) 

40 ans, les locataires- s de 

la SCI et donc acquis 

acheter leur logement à partir de la 11ème année, dans le cas où leurs revenus le leur permettent. 

 

La vente HLM : 

 Définition et montage : 

o 

des locataires du parc HLM. 

o Les communes déficitaires doivent être consultées, ainsi que les collectivités (EPCI, 

 

o 

Sociale (CUS). 

o Le logement est en priorité proposé aux locataires en place. 

o Stratégie / Recommandations :  

o Engager une discussion avec les bailleurs sur les projets de vente. 

o Garantir un bon état général des immeubles durant 10 ans. 
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o Mobiliser les outils pour accompagner les ménages dans la phase 

 

o La vente HLM peut être envisagée en BRS. 

 

 

 

 

PLAFONDS DE RESSOURCES annuelles applicables en 2021 : 

Pour un ménage composé de 3 personnes :  

- Locatif social : PLAI : 20  : 33  : 43  

- Accession abordable : PSLA/BRS : 38 ssion : 48 586  

Plafonds de ressources dans le détail : 

 

Données en vigueur au 1er janvier 2021, sur la base du revenu fiscal de référence n-2 en euros figurant sur les 

avis d'imposition de chaque personne vivant au foyer ou de l'année n-1 lorsque les ressources concernées ont 

diminué d'au minimum 10 % par rapport à l'année n-2. Cette diminution des ressources doit être justifiée par 

tous moyens, à l'exception d'attestation sur l'honneur. Pour tout détail sur le calcul des ressources des ménages, 

28 décembre 2018 intègre les personnes en 

situation de handicap dans la description des catégories de ménages. Est considéré comme jeune ménage un 

couple dont la somme des âges révolus des deux conjoints le composant est au plus égale à cinquante-cinq ans. 
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La personne en situation de handicap au sens du présent arrêté est celle titulaire de la carte « mobilité inclusion 

» portant la mention « invalidité » prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles. 

 

PSLA / BRS / PTZ : 

Nombre de personnes 

destinées à occuper le 

logement 

Plafonds de ressources 

 

  Zone A Zone B ou C 

1 32.562 24.683 

2 45.586 32.914 

3 52.099 38.072 

4 59.263 42.187 

5 et plus 67.600 46.291 
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FICHES PROJET COMMUNAL 
 

 

s suffisants, en nombre et en capacité. 

mutations dans le diffus, mais également de mixité au sein des principaux projets de reconquête et de 
 

 

 

 

Une diversité et un nombre de projet significatif 

sur la durée du prochain PLH.  de projet 

initié au sein des orientations du document 

de mutations à venir dans le diffus, ou de 

 du PLH, la commune va 

devoir inscrire au sein de ces projets les 

de 28% en locatif aidé et de 21% en accession 

aidée sur la production nouvelle en logement. 

 

 
Nb de logements 
projetés 

Projet potentiel pour le futur PLH  

Projet contraint - OAP Chazeaux Sud 7 

Projet à terme 1AU - OAP Sud Ouest 18 

Projet potentiel - OAP Secteur Ouest 24 

Projet potentiel - rénovation du Château 21 

Projet potentiel - terrain communal 6 

Projet potentiel valorisation - EPORA 6 

Projet valorisation - OAP ex site agricole 10 

Projet potentiel mixte - 1 8 

Projet potentiel mixte - 2 6 

Total projet identifié pour le futur PLH 106 
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Une 

devra répondre à 3 enjeux : 

- Accompagner les mutations à venir au 

sein du diffus pavillonnaire ; 

- Poursuivre la revalorisation du centre 

ancien historique, et les éventuelles 

mutations de propriétés, anciens corps 

de ferme ; 

- Compléter les possibilités de parcours 

résidentiels au sein de la commune, vers 

les primo-accédants et les personnes âgées. 

ces projets, et de son  

de 28% en locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production nouvelle en logement. 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet Marpa - OAP Secteur du Trimollin 8

Projet à terme - OAP Secteur Pinaise 12

Projet à terme Ua - Secteur Bellevue 10

Projet à venir - valorisation privée ferme 6

Projet potentiel - OAP Secteur Chapelaine 8

Projet potentiel valorisation - EPORA 4

Projet valorisation à terme - foyer 6

Total projet identifié pour le futur PLH 54
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Les potentialités identifiées pour le futur PLH 

découlent principalement de projets initiés au 

sein des orientations du document 

mixité et de diversité en logement. En lien avec 

devoir ajuster au sein de son document 

 les objectifs de mixité qui seront 

désormais de 28% en locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production nouvelle en logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet libre - OAP Secteur La Cadière 4

Projet mixte - OAP Secteur La Cadière 8

Projet à terme - OAP Les Peupliers 2 2

Projet à venir - OAP Les Peupliers 2 3

Projet à terme Marpa - OAP Les Jardins 8

Projet potentiel - OAP La Croix 22

Total projet identifié pour le futur PLH 47
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Un PLH qui au regard des objectifs quantitatifs nécessitera un nombre de projets plus importants au 
sein de la commune nouvelle. Elle devra également, en parallèle, renforcer ses capacités 

s également de 
mixité au sein des principaux projets de confortement et de revalorisation en proximité et au sein des 

 

 

 

 

 

Les potentialités identifiées pour le futur PLH 

découlent de projets initiés au sein des 

de bourg. Un projet important a été 

une temporalité plutôt au-delà du PLH à venir (La Richaud

la commune va devoir ajuster au sein de ces projets  les objectifs de 

mixité qui seront désormais de 28% en locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production 

nouvelle en logement. 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet à terme - OAP Rue des Forges 15

Projet potentiel communal - Vival 2

Total projet identifié pour le futur PLH 17
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pour ce village 

 

- Des projets de confortement du 

bourg central, venant en 

 ; 

- Des projets de revalorisation de 

site 

ancien (cf. La Poste) mais 

également sur le quartier plus 

excentré au Sud de la Madeleine 

(proche de Givors). 

commune va devoir ajuster au sein de ces 

e, 

les objectifs de mixité qui seront 

désormais de 28% en locatif aidé et de 

21% en accession aidée sur la production 

nouvelle en logement. 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet valorisation - La Madeleine 15

Projet en cours OAP Entrée Nord Centre Bourg 27

Projet OAP Entrée Nord - Centre Bourg 13

Projet potentiel valorisation - OAP - La Poste 4

Total projet identifié 59
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Les potentialités identifiées pour le futur PLH 

découlent de projets initiés au sein des 

(OAP). Un projet important a été également 

temporalité plutôt au-delà du PLH à venir (cf. la zone 2AU Le Bourg). Pour autant, la commune présente 

des potentialités de mutations dans le diffus qui pourraient être significatives au cours du PLH et sur 

lesquelles pourront se poser des questions de « cadre de projets  / 

nouvelles possibilités en réponse aux objectifs du PLH. Pour ce faire, la commune va devoir ajuster au 

et de 21% en accession aidée sur la production nouvelle en logement. 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet à terme - OAP Impasse des loups 5

Projet à terme - OAP Le Pré des Bimmes 6

Total projet identifié 11
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en réponse à 

sa volonté de développer des 

programmes plus inter-générationnels, 

nouvelle aux 

saisonniers. La commune devra compléter ses projets, et ajuster son documen

répondre aux nouveaux objectifs quantitatifs et de mixité du PLH. En effet, le nouveau PLH cible un 

objectif de 49% en logements locatifs aidés sur la production nouvelle en logement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet potentiel en réflexion - intergénérationnel 20

Projet potentiel - réflexion projet 8

Total projet identifié pour le futur PLH 28
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Une commune qui connait une montée en 

puissance des intentions de projets au sein de 

ses quartiers mais également de revalorisation 

ancien et historique. La grande majorité de ces 

projets viennent en prolongement des 

réflexions portées par la commune au sein de 

viennent compléter ces secteurs de projets 

grandissant de la commune pour le 

développement de nouvelles opérations 

immobilières. Le marché progresse et entraine 

un engouement pour un réinvestissement sur le 

au sein du nouveau PLH sera : 

- sa capacité à bien programmer et 

arti  ; 

- 

mixité ciblés par le PLH au sein des 

nouveaux programmes en logement, à savoir 29% en locatif aidé et de 21% en accession aidée. 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet à terme - OAP - Monteclare - Ch de Germany 35

Projet à venir - OAP Sect La Gare 2 20

Projet potentiel - OAP 10 Boiron 30

Projet potentiel - OAP 10 Hugo 1

Projet potentiel - OAP 11 Monteclare Abbaye 8

Projet potentiel - OAP 12 La Condamine 15

Projet potentiel - OAP 13 Carrez 2

Projet potentiel - OAP 13 Grange Dodieu 3

Projet potentiel - OAP 13 Serpaton 4

Projet potentiel - OAP 13 Stade 4

Projet potentiel - OAP 13 Stade 2 1

Projet potentiel - OAP 15 Stade 20

Projet potentiel - OAP 15 Verdun 20

Projet potentiel - OAP 2 Chemin du Peu 12

Projet potentiel - OAP 5 Rosseon 6

Projet potentiel - OAP 6 Ollagnons 5

Projet potentiel - OAP 6 Serpaton 5

Projet potentiel - OAP 9 Condamin 2

Projet potentiel - OAP 9 Condamin 2 9

Projet potentiel - OAP 9 Condamin 3 14

Projet potentiel - OAP 9 Condamin 4 40

Projet potentiel - Trillonniere 22

Projet potentiel privé - Aerium 3

Projet potentiel privé - La Combe 2

Projet potentiel privé - Le Champ 2

Projet potentiel privé - OAP 3 Champier 8

Projet potentiel privé - Pavière 4

Projet potentiel privé - Sevas 3

Projet potentiel privé - Waldw isse 3

Projet potentiel valorisation - OAP 8 Aqueduc 45

Total projet identifié pour le futur PLH 348
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Une commune qui doit faire face à 

une dynamique croissante 

également de propriétaires 

individuels au sein du diffus 

résidentiel. 

es enjeux 

fonciers et les tensions à venir sur équipements publics, la commune a mis en place une TA (Taxe 

 La commune devra ajuster son document 

 mixité du PLH. En effet, le nouveau PLH cible 

un objectif de 28% en locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production nouvelle en logement. 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet en cours - Les Jardins du Château - Le Chater 30

Projet à terme - OAP - Les Veloutiers/La Conchette 9

Projet à venir - Nature et Sens - Ouest du Château 48

Projet à venir - Oppidum - Les Veloutiers/La Conchette 11

Projet potentiel - OAP - Les Terreaux 6

Total projet identifié pour le futur PLH 104
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de son centre ancien historique, et 

plus particulièrement sur le quartier 

de la Place du 11 Novembre 1918.  

accompagner le réaménagement de 

la Place tout en apportant les 

possibilités à la rénovation des bâtiments existants. 

Pour autant, un travail 

complémentaire devra être engagé par la commune afin de bien : 

-  ; 

- inscrire les nouveaux objectifs de mixité ciblés par le PLH au sein des futurs programmes en 

logement, à savoir 29% en locatif aidé et de 21% en accession aidée. 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet en cours UAh2 - OAP Château Brun - Epora 52

Projet à terme - OAP Site services techniques 20

Projet à terme AUa -OAP 1.2 La Piat - La Cumine 52

Projet à terme UA - OAP Terreau Verdun 20

Projet à terme UB - AOP 1.1 La Piat - Moulin à vent 12

Projet à terme UC-UCd - OAP La Combe 12

Total projet identifié pour le futur PLH 168
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la programmation initiée au sein du PLU 

complément des projets ciblés pour le 

PLH, il est envisagé le développement 

Solidaire), permettant le développement 

accession aidée via le principe de montage en démembrement.  

La commune souhaite encadrer et maîtriser la production de logements nouveaux à venir et maintenir 

sa capacité de réponse aux besoins des ménages et des habitants locaux. De ce fait, la programmation 

impulsée sur la durée du PLH devrait pouvoir se compléter au regard des projets pré-identifiés et se 

poursuivre au- 28% en 

locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production nouvelle) un ajustement de certaines règles 

 

 

 

 

 

Projet potentiel pour le futur PLH 
Nb logements 

projetés

Secteur diffus 28

Projet potentiel - Matazine - OPAC 3

Projet à venir rue de l'Etang - Commune 2

Projet potentiel OAP Le Gorgée 23

Projet potentiel OAP Le Pré Lacour - MAIA Immobilier 11

Projet potentiel OAP Le Pré Lacour - Solde emprise foncière 16

Total identifié pour le futur PLH 83
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Les potentialités identifiées pour le 

futur PLH découlent de projets initiés 

au sein des orientations du document 

projets présentent des potentialités 

supérieures mais dont la mise en 

au-delà du PLH à venir (cf. Tour Sainte 

Maxime et Gaillardière). Pour autant, la commune présente des potentialités de mutations dans le 

diffus qui pourraient être significatives au cours du PLH et sur lesquelles pourront se poser des 

questions de « cadre de projets  

aux objectifs du PLH. Pour ce faire, la commune va devoir compléter ses projets par des capacités 

supplémentaires et ajuster ses objectifs de mixité afin de tenir les objectifs quantitatifs et de mixité 

ciblés par le nouveau PLH, à savoir 28% en locatif aidé et de 21% en accession aidée sur la production 

nouvelle en logement. 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet  OAP 1 - La Tour-Sainte Maxime - Ph1et2 20

Projet à terme OAP 3 - Saint Marc 8

Projet à venir - OAP 3 - Saint Marc 11

Projet à venir OAP 1 - La Tour-Sainte Maxime Ouest 15

Projet à venir OAP 4 - Chauchay 15

Projet valorisation OAP 1 - La Tour-Sainte Maxime Est 15

Total projet identifié pour le futur PLH 84
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Au regard de la spécificité de la commune 

(topographie, localisation géographique) et de 

tance de son patrimoine classé et 

protégé, les marges de m

étroites. Pour autant, dans le cadre de 

de valorisation  ex clinique   pourra 

venir en complément et répondre aux objectifs quantitatif et de mixité du nouveau PLH (49% en 

logements locatifs aidés sur la production nouvelle en logement). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet à terme - OAP - Ouest Centre bourg 3

Projet potentiel valorisation - ex Clinique 7

Total projet identifié pour le futur PLH 10
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principalement sur des projets initiés et 

encadrés par des OAP au sein du 

confortement du bourg central, de 

issus de mutations privées dans le diffus, 

pourront venir compléter ces opérations. 

 ajuster sa programmation au sein de ces 

et intégrer les nouveaux objectifs de mixité qui seront 

désormais de 49% en locatif aidé sur la production nouvelle en logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet à terme 1AUa - OAP - Est du Bourg 10

Projet à venir 1AUb - Les Grandes Bruyères 6

Projet à venir 1AUb - OAP - Le Cimetière 17

Projet à venir UA - OAP - Centre Bourg Nord 6

Total projet identifié pour le futur PLH 39
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Au regard de la topographie et de la trame 

serrée que compose son centre ancien 

historique, la commune est contrainte par sa 

topographie et par la composition en trame 

 

Les marges  

et contraintes, ce qui a quelque peu remis en question différents projets potentiels (dont celui porté 

potentiels de revalorisation de bâtiments existants (dont des corps de ferme). Elle pourra, le cas 

es objectifs quantitatif mais 

également de mixité du nouveau PLH (49% en logements locatifs aidés sur la production nouvelle en 

logement). 

 

 

 

 

 

 

 

Nb de logements 

projetés

Projet potentiel pour le futur PLH

Projet revalorisation bâti en cours - 5 2

Projet revalorisation bâti en cours - 7 2

Projet valorisation - ex Ferme Marnas 10

Total projet identifié pour le futur PLH 14
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GLOSSAIRE 

 

AA Acquisition Amélioration 

ADIL Agence Départemental  

ALT Allocation Logement Temporaire 

ALTE 69 Agence Locale de la Transition Energétique du Rhône 

Anah  

ARTAG Association régionale des Tsiganes et de leurs amis gadjés 

BRS Bail Réel Solidaire 

CAF  

CAUE  

CCAS  

CIA  

CIL Conférence Intercommunale du Logement 

CRHH  

DALO Droit au logement opposable 

DIIF  

DVF Demande de Valeur Foncière 

EHPAD  

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPORA -Alpes 

 

MOUS  

OAP  

OPAH  RU : Renouvellement urbain 

OFS Organisme Foncier Solidaire 

ORT Opération de Revitalisation du Territoire 

PADD  

PALULOS tion sociale 

PAPA  

PAPAG  
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PCAET Plan Climat Air Energie Territorial 

PDALHPD 

Défavorisées 

PIG  

PLAI   

PLAI-A  

PLH  

PLI Prêt Locatif Intermédiaire 

PLS Prêt Locatif Social 

PLU  

PLUS Prêt Locatif à Usage Social 

PPGDID  

PSLA Prêt Social Location-Accession 

PTRE Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique 

PTZ Prêt à Taux Zéro 

PUP Projet Urbain Partenarial  

RPLS Répertoire sur le Parc Locatif Social 

SCIAPP  

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale  

SEM  

SIAO on 

SIG  

SOL  

SOLIHA  

STECAL  

VEFA  

VIR  

ZAC  
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